
RÉGIE DE L'ÉNERGIEPRIVE 


PROPOSITION D'HYDRO-QUÉBEC SUR LES MODALITÉS


D'ÉTABLISSEMENT ET D'IMPLANTATION DES


TARIFS DE FOURNITURE D'ÉLECTRICITÉ


ARTICLE 167, 1er ALINÉA DE LA LOI


DOSSIER R-3398-98
RÉGISSEURS :
Me LISE LAMBERT, présidente



M. ANTHONY FRAYNE



M. PIERRE DUPONT

AUDIENCE DU 17 JUIN 1998


VOLUME 9


ANDRÉ BOUDREAU


JULIE SAVONITTO


Sténographes officiels



COMPARUTIONS :



Me PIERRE THÉROUX,



Me ANNE MAILFAIT,



procureurs de la Régie



PROPOSANTE :


Me NICOLE LEMIEUX,



Me JEAN MOREL,



procureurs d'Hydro-Québec



INTERVENANTS :


Me PIERRE HUARD,



procureur de l'Association des redistributeurs d'électricité du Québec (AREQ)



Me DANIEL MARION, et M. GILLES LEFRANÇOIS



procureur de l'Association québécoise de la production d'énergie renouvelable (AQPER)



Me FRANCINE MARTEL,



procureure de l'Association des industries forestières du Québec ltée (AIFQ)



Me MARC LAURIN,



procureur de Industries James Maclaren inc.



M. GUY SARAULT,



procureur de l'Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité (AQCIE)



Me JOHANNE MAINVILLE,



procureure du Grand Conseil des Cris (EEYOU ISTCHEE)/ Administration Régionale Crie



Me CHARLES O'BRIEN,



procureur du Regroupement national des Conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ)



M. PHI P. DANG,



représentant Gazoduc Trans-Québec et Maritimes inc. (TQM)



Me LOUISE TREMBLAY,



procureure de Gazifère inc.



Me JOCELYN B. ALLARD,



procureur de Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)



INTERVENANTS (suite)


Me DOMINIQUE NEUMAN,



procureur de Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et Union pour le développement durable (UDD)



M. RICHARD DAGENAIS,



représentant l'Association coopérative d'économie familiale de Québec (ACEF)



Me ÉRIC FRASER,



procureur d'Option consommateurs et Fédération nationale des associations de consommateurs du Québec (FNACQ)



Me CLAUDE TARDIF,



procureur du Syndicat professionnel des scientifiques de l'IREQ (SPSI)



Me FRANKLIN S. GERTLER,



procureur du Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEE)



OBSERVATEURS :


M. RÉAL BOULÉ,



représentant le Club d'électricité du Québec



M. LOUIS CHAMPAGNE,



représentant du Syndicat professionnel des ingénieurs d'Hydro-Québec (SPIHQ)



Me DANIEL MARTIN BELLEMARE,



procureur du Centre d'études sur les industries réglementées



M. ROBERT DESBOIS,



représentant Tractebel Energy Marketing


________________________________

  
TABLE DES MATIERES


PAGE


PRÉLIMINAIRES
7



MONSIEUR VITAL BARBEAU



EXPOSÉ DE L'ACEF
 18



M. RICHARD DAGENAIS



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JEAN MOREL
 57



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE THÉROUX
 68



MONSIEUR PIERRE DUPONT



QUESTIONS DE LA RÉGIE
119



INTERROGATOIRE PAR Me ÉRIC FRASER
127



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JEAN MOREL
148



CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE THÉROUX
170



M. PIERRE DUPONT



QUESTIONS DE LA RÉGIE
191



DISCUSSIONS
212


_________________________________


LISTE DES PIECES


PIÈCE HQ-18 doc. 10:
Document 1 page, ventes et revenus par catégorie tarifaire.
7



PIÈCE HQ-18 doc. 13:
Texte explicatif sur le 40 TW prévu au plan stratégique 1998-2002 - Réconciliation des données du classement économique des projets, version avril 1995, et plan stratégique 1998-2002.
8



PIÈCE HQ-18 doc. 14:
Tableau.
9



PIÈCE HQ-18 doc. 14.1:
Méthodologie et la descrip-tion du système de mesure réelle des facteurs.
9



PIÈCE HQ-18 doc. 14.2:
Méthodologie de la répartition des pertes électriques.
9



PIÈCE HQ-18 doc. 14.3:
Caractéristiques de consom-mation de la clientèle d'Hydro-Québec, programme d'établissement du P.E.C.P., daté de décembre 1994.
9



PIÈCE HQ-18 doc. 14.4:
Caractéristiques de consommation de la clientèle d'Hydro-Québec, échantillon du P.E.P.C., de novembre 1994.
9



PIÈCE HQ-18 doc. 15:
Revenu générés par le mode de tarification proposée.
10



PIÈCE HQ-18 doc. 16:
Document 4 pages.
10



PIÈCE ACEF-2:
Facture d'électricité et, chèque de paie au nom de M. Vital Barbeau.
77



PIÈCE HQ-18, doc. 17:
Article du Financial Post 1 (page).
170



PIÈCE RNCREQ-18:
Rapport d'hydraulicité d'Hydro-Québec.
212



PIÈCE RNCREQ-19:
2 graphiques concernant l'hydraulicité.
213


_________________________________


LISTE DES ENGAGEMENTS


ENG-1 :
Fournir les calculs du tableau apparaissant à la page 7 du mémoire de l'ACEF.
 77



ENG-2:
Vérifier que l'impact pour le client qui n'utilise que partiellement les investissements requis pour le desservir se trouverait à payer un coût unitaire relativement plus élevé, résidentiel ou industriel.
 79


---------------------



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT, ce dix-septième (17e) jour du mois de juin :



LA PRÉSIDENTE :



Bonjour, assoyez-vous.



LA GREFFIÈRE :



Protocole d'ouverture, audience du dix-sept (17) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), continuation du dossier R-3398-98.



Je demanderais aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement.  Merci.



Me JEAN MOREL :



Bonjour, madame la Présidente, messieurs les Régisseurs.  Encore une fois, Hydro-Québec arrive les mains pleines.  J'aimerais déposer, premièrement, la pièce HQ-18 document 10, un document d'une page, ventes et revenus par catégorie tarifaire, les documents, les copies requises ont été remises à madame la Greffière plus tôt et la distribution aux intervenants pourra se faire bientôt.

PRIVE 


PIÈCE HQ-18 doc. 10:
Document 1 page, ventes et revenus par catégorie tarifaire.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE HQ-18 doc. 10\:
Document 1 page, ventes et revenus par catégorie tarifaire."


Également, j'aimerais déposer la pièce HQ-18 document



13, qui est un texte explicatif sur le quarante térawattheures (40 TW) qui est prévu au plan stratégique mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit deux mille deux (1998-2002).  Le document s'intitule réconciliation des données du classement économique des projets, version avril quatre-vingt-quinze (95), et du plan stratégique quatre-vingt-dix-huit deux mille deux (98-2002).

PRIVE 


PIÈCE HQ-18 doc. 13:
Texte explicatif sur le 40 TW prévu au plan stratégique 1998-2002 - Réconciliation des données du classement économique des projets, version avril 1995, et plan stratégique 1998-2002.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE HQ-18 doc. 13\:
Texte explicatif sur le 40 TW prévu au plan stratégique 1998-2002 - Réconciliation des données du classement économique des projets, version avril 1995, et plan stratégique 1998-2002."


Les documents sont ici et je vous les remets, madame la Greffière.  Ensuite, en réponse à l'ordonnance numéro 1 de la Régie de l'énergie, suite à sa décision du dix (10) juin, je dépose les documents HQ‑18 document 14, 14.1, 14.2, 14.3 et 14.4, sur les facteurs d'utilisation et les taux de perte pour mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995) à mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).  Le document 14, en fait, est un tableau; 14.1 expose la méthodologie et la description du système de mesure réelle des facteurs; le document 14.2 présente la méthodologie de la répartition des pertes électriques; le document 14.3 contient les caractéristiques de consommation de la clientèle d'Hydro-Québec, programme



d'établissement du P.E.C.P., daté de décembre mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), et; le document 14.4 est caractéristiques de consommation de la clientèle d'Hydro-Québec, échantillon du P.E.P.C., de novembre mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994).

PRIVE 


PIÈCE HQ-18 doc. 14:
Tableau.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE HQ-18 doc. 14\:
Tableau."
PRIVE 


PIÈCE HQ-18 doc. 14.1:
Méthodologie et la description du système de mesure réelle des facteurs.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE HQ-18 doc. 14.1\:
Méthodologie et la description du système de mesure réelle des facteurs."
PRIVE 


PIÈCE HQ-18 doc. 14.2:
Méthodologie de la répartition des pertes électriques.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE HQ-18 doc. 14.2\:
Méthodologie de la répartition des pertes électriques."
PRIVE 


PIÈCE HQ-18 doc. 14.3:
Caractéristiques de consommation de la clientèle d'Hydro-Québec, programme d'établissement du P.E.C.P., daté de décembre 1994.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE HQ-18 doc. 14.3\:
Caractéristiques de consommation de la clientèle d'Hydro-Québec, programme d'établissement du P.E.C.P., daté de décembre 1994."
PRIVE 


PIÈCE HQ-18 doc. 14.4:
Caractéristiques de consommation de la clientèle d'Hydro-Québec, échantillon du P.E.P.C., de novembre 1994.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE HQ-18 doc. 14.4\:
Caractéristiques de consommation de la clientèle d'Hydro-Québec, échantillon du P.E.P.C., de novembre 1994."


Copie de ces documents ont été remises à madame la Greffière pour distribution à la Régie et aux intervenants.



Ensuite, en réponse à l'ordonnance numéro 2 de la



Régie, suite à sa décision du dix (10) juin, je dépose le document HQ-18 document 15, intitulé revenu générés par le mode de tarification proposée.

PRIVE 


PIÈCE HQ-18 doc. 15:
Revenu générés par le mode de tarification proposée.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE HQ-18 doc. 15\:
Revenu générés par le mode de tarification proposée."


Madame la Greffière est en possession, ah! j'aimerais porter à votre attention que la cote indiquée sur ce document est malheureusement incomplète, on y lit document 15 page 1 de 3 et le numéro de la cause, R‑3398‑98, malheureusement HQ-18 n'est pas indiqué.  Donc, sur le document qui s'intitule uniquement le document 15, s'il était possible à toutes les parties d'inclure à la main HQ-18.  De toutes façons, le document, le titre indique bien qu'il s'agit de la réponse à l'ordonnance numéro 2 de la Régie de l'énergie et, comme je l'ai indiqué, le titre est revenu généré par le mode de tarification proposée.



Enfin, comme réponse à l'ordonnance numéro 3 de la Régie de l'énergie, Hydro-Québec dépose le document HQ-18 document 16, un document de quatre pages.  Les copies ont été remises à madame la Greffière.

PRIVE 


PIÈCE HQ-18 doc. 16:
Document 4 pages.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE HQ-18 doc. 16\:
Document 4 pages."


Ça conclut le dépôt des documents pour ce matin.  Selon la liste que j'ai, des engagements et des



réflexions imposées à Hydro-Québec, et également les ordonnances suite à la décision de la Régie, ça complète pour l'instant le dépôt des documents requis de la proposante.



Comme autre question préliminaire ce matin, madame la Présidente, suite à vos remarques en fin de journée d'audience hier, Hydro-Québec désire vous aviser ou aviser la Régie ce matin qu'elle propose, pour les fins de sa contre-preuve, pour le vingt-deux (22), après l'audition du témoin Peterson, de l'AQCI, de ne faire entendre cette journée-là qu'un seul panel de témoins de l'Hydro-Québec en contre-preuve, se réservant toujours au maximum une heure pour la présentation de la contre-preuve.  Par la suite, cet unique panel de témoins de l'Hydro-Québec seront disponibles pour le contre-interrogatoire par les intervenants pour le restant de la journée, jusqu'à l'heure qu'il plaira à la Régie de siéger cette journée-là.



Pour ce qui est du vingt-trois (23), Hydro-Québec n'a pu, pour l'instant, confirmer avec ses deux témoins experts s'ils avaient, s'ils étaient tous les deux consentants à être entendus sur un même panel.  Les démarches sont entreprises et, dès que nous pourrons, idéalement, présenter la preuve des experts ou la contre-preuve des experts de cette façon-là, nous en



aviserons la Régie.  Donc, nous nous proposons, pour le vingt-trois (23), de ne présenter qu'un seul panel, constitué des deux témoins experts, qui, selon toutes indications, ne prendront chacun qu'approximativement quinze minutes (15 min) pour résumer et présenter leur témoignage écrit et, par la suite, pour le restant de la journée du vingt-trois (23), ces deux experts, possiblement ensemble, pourront être contre-interrogés par les intervenants qui le désirent, selon l'horaire ou les disponibilités de temps que la Régie leur aura accordées.  Alors, c'est, avec, comme je vous dis, la possibilité de confirmer la présentation de la contre-preuve du vingt-trois (23), c'est la proposition qu'Hydro-Québec fait à la Régie en ce moment pour la présentation de sa contre-preuve.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Sur le premier panel, est-ce que vous comptez déposer différents documents, pour le panel du vingt-deux (2)?



Me JEAN MOREL :



Pour l'instant, non, ce n'est pas prévu.  Le panel fera, dans l'heure ou la période maximum d'une heure, présentera une preuve orale et je comprends également que tout ce qui a été déposé jusqu'à ce matin par



Hydro-Québec, au cours des audiences, pourrait également, j'imagine, faire l'objet de contre-interrogatoires de ces témoins, puisque, à chaque présentation de preuve des intervenants, ils se sont tous réservés cette possibilité-là.  Alors, les témoins seront disponibles pour cette fin également, mais pour l'instant, nous ne nous proposons pas de déposer une preuve écrite pour les fins de la contre-preuve.



Évidemment, si Hydro-Québec désirait déposer, pour les fins de sa contre-preuve, des documents ou une preuve écrite, ce sera fait préalablement, disons avant la fin de cette semaine-ci, pour que les parties en prennent connaissance avant que les témoins ne reprennent le banc.



LA PRÉSIDENTE :



Oui, maître Gertler?



Me FRANKLIN S. GERTLER



Madame la Présidente, simplement au niveau des questions administratives, j'ai pris connaissance, excusez-moi, c'est maître Gertler, pour le ROEE, j'ai été informé par maître Fecteau, qui était ici hier, pour nous, de qu'est-ce qui a été discuté et puis nous avons pris connaissance également de la lettre de maître Dubois, concernant les dates du vingt-cinq



(25) et vingt-six (26) juillet...



LA PRÉSIDENTE :



Non non, juin.



Me FRANKLIN S. GERTLER



... juin, excusez-moi, pas juillet, lapsus, c'est d'autres causes sûrement, et je tenais simplement à vous informer, évidemment, on ne veut pas qu'il y ait préjudice à Hydro-Québec dans la présentation de leur contre-preuve, mais je dois vous aviser également que je suis attendu dans des requêtes contestées devant la Cour fédérale du Canada à Toronto ces jours-là, les vingt-cinq (25) et les vingt-six (26), dans une affaire pendante depuis longtemps, et c'est des dates que j'avais compris que je pouvais réserver d'autres, que je pouvais donner pour d'autres fins.  Je veux également souligner que, dans la mesure où on doit présenter, nous, notre argumentation finale dès de le début de la semaine qui suit, et avec le dépôt de nouveaux documents, tout le temps, ça devient de plus en plus difficile de faire un travail convenable pour nos clients dans ces circonstances-là.  Alors, je ne sais pas qu'est-ce qui va être décidé, mais je trouve étonnante l'idée que dans le contexte de l'actuelle audience, avec les limites de temps que tout le monde a subies, qu'Hydro-Québec ait deux jours pour présentation d'une contre-preuve de ses témoins



ordinaires.  À moins d'étirer toute la chose au cours du mois de juillet, mais je voulais vous faire état de cette situation, qui, en ce qui concerne ROEE.



LA PRÉSIDENTE :



Je vous remercie de vos remarques.  Maintenant, il faut voir que les dates qui ont été mentionnées, ce ne sont que des possibilités actuellement et que ce ne sont pas des dates décidées et c'était pour aviser à l'avance justement de besoins de disponibilités, peut-être à la suite de requêtes que vous étiez pour nous faire.  Alors, on ne voulait pas se retrouver dans une situation difficile, alors c'est pour ça qu'on vous a tout de suite avisé que c'était possible, mais dans le moment, je veux dire, ce n'est pas certain.  Je prends bonne note que vous êtes retenu peut-être devant un autre Tribunal.  Maintenant, je remarque que vous avez eu la prudence d'envoyer un autre avocat, et qu'il est donc au courant du dossier, alors à ce moment-là, s'il y avait lieu, et bien vous pourrez peut-être, en quelque sorte, on pourra peut-être organiser ça pour que, au lieu que vous passiez l'avant-dernier dans vos contre-interrogatoires, et bien à ce moment-là on changera peut-être l'ordre pour vous faciliter le travail, si c'est vous que, vous souhaitez le faire, et non pas votre associé.  Alors, vous avez bien fait de nous en prévenir, mais c'est la semaine prochaine



que nous allons, en quelque sorte, établir définitivement notre programme de travail.  La Régie ne s'est pas prononcée d'ailleurs ce matin sur les intentions d'Hydro-Québec, nous attendons de voir exactement quelle est la proportion de la contre-preuve avant de prendre des dispositions définitives.



Me FRANKLIN S. GERTLER



O.K., je...



LA PRÉSIDENTE :



Mais on veut assurer, autant que possible, à ce niveau-là, que les parties puissent faire un travail, comme vous dites, agréable, même si nous sommes dans une situation de compression de temps.



Me FRANKLIN S. GERTLER



Moi, c'est parce que les dates vont être fixées, puis c'est des avocats de Toronto, de Vancouver, d'Ottawa et de Montréal qui doivent se réunir à Toronto dans trois (3) requêtes.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.



Me CHARLES O'BRIEN :



Charles O'Brien pour le RNCREQ.  Juste un petit commentaire.  Je l'ai soulevé dans une lettre, ça



fait quelques semaines, que de mettre monsieur Rabeau et O'Connor la même journée, ça laisse probablement moins que dix minutes (10 min) par intervenant pour les contre-interroger, comme ça, j'ai une certaine crainte que, si on n'a pas plus de temps, qu'on ne peut pas vraiment proprement contre-interroger ces deux témoins-là et qu'on n'a plus la chance de soumettre des questions par écrit non plus.  Comme ça, j'ai une crainte à cet effet-là.



LA PRÉSIDENTE :



C'est pour ça qu'on a donné tout de suite l'avis pour le vingt-cinq (25) et le vingt-six (26), mais nous n'avons pas encore décidé du temps qui sera alloué, ça va dépendre des représentations et aussi de l'ampleur de la contre-preuve.



Me CHARLES O'BRIEN :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, je crois que ça complète pour le moment et que nous pouvons passer à notre programme de ce matin, c'est-à-dire l'ACEF de Québec.


_____________________



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT (1998), ce dix-septième (17e) jour du mois de juin, ONT COMPARU :



VITAL BARBEAU, conseiller budgétaire à l'ACEF de Québec, au 570 rue du Roi, Québec.



RICHARD DAGENAIS, recherchiste pour l'organisme de consommateurs l'ACEF de Québec, localisé au 570, rue du Roi, Québec.



LESQUELS, après avoir fait une assermentation solennelle, déposent et disent ce qui suit:



PRIVE 
EXPOSÉ DE L'ACEFte  \l 2 "EXPOSÉ DE L'ACEF"


PRIVE 
MONSIEUR VITAL BARBEAU :te  \l 1 "MONSIEUR VITAL BARBEAU \:"


Or, bonjour madame la Présidente, messieurs les Régisseurs et toutes les personnes présentes.  Alors, comme je le disais donc, mon nom est Vital Barbeau, moi je suis consultant budgétaire, conseiller en protection à la consommation et aussi responsable des dossiers de services publics comme l'électricité et le téléphone, à notre bureau de l'ACEF, et il y a également Richard Dagenais qui lui est analyste, recherchiste et économiste pour l'ACEF de Québec.  Évidemment, nous sommes aussi des consommateurs et c'est pour ça que nous sommes ici aujourd'hui.  Je vous présenterais, peut-être je vous ferais une présentation sommaire de notre organisme pour ceux qui connaissent moins les ACEF.  Or, l'ACEF de Québec donc c'est l'Association coopérative d'économie



familiale de Québec.  C'est un organisme de défense et de promotion des intérêts des consommateurs.  C'est aussi une association de consommateurs qui regroupe des individus, des organismes populaires ou communautaires, ainsi que des syndicats.  On est environ cent vingt (120), cent vingt-cinq (125) membres directs, mais comme il y a des grosses corporations, tel le Conseil central de la CSN à Québec ou le Conseil du travail du Canada, qui sont membres d'office de notre organisation, on peut dire en fin de compte que, comme au niveau du membership direct et indirect, c'est de l'ordre de douze mille douze (12 012) peut-être.  Or, on est encore dans ces chiffres-là.



Ce qu'on fait comme travail, évidemment, c'est les ACEF sont bien connues surtout pour leur travail dans le domaine du budget, du crédit et de l'endettement.  Alors, effectivement, les nombreuses ACEF qui existent au Québec offrent des services de consultation budgétaire pour des gens qui veulent faire de la planification budgétaire ou des gens qui ont des difficultés financières et, en parlant de difficultés financières, aussi on est appelé, comme organisme, à faire souvent un travail de médiation par rapport à des clients d'Hydro-Québec qui sont en difficulté de paiement.  Or, c'est à cet égard-là qu'on vient faire des représentations aujourd'hui. 



Évidemment, on donne aussi, on est aussi un centre de références et d'information dans le domaine de la protection à la consommation en générale et une bonne partie du travail qu'on fait est consacré à la défense de droits collectifs dans, à la défense de droits, oui, dans des dossiers collectifs comme ceux des services publics, l'agro-alimentation, la fiscalité et caetera.



On travaille depuis, on s'intéresse à l'ACEF de Québec en particulier depuis de nombreuses années, depuis le début des années soixante et dix (70), aux problèmes liés au coût de l'électricité et c'est à ce titre-là qu'on est ici aujourd'hui, pour assumer notre rôle de représentation, je dirais, des petits consommateurs.  Parce qu'on en a vu, les consommateurs industriels, l'industrie forestière, mais à l'égard de l'électricité il y a aussi des petits consommateurs, et quand je dis petits consommateurs là, c'est six pieds six (6'6) et moins; autrement dit on peut se sentir un peu tous concernés par la représentation qu'on fait.



Alors d'ailleurs j'en profiterais pour nous souhaiter la bienvenue à cette journée des consommateurs puisque les témoignages qui vont être faits aujourd'hui, il y a l'ACEF de Québec d'abord aujourd'hui, et il y a la FNACQ et Option



Consommateur, deux autres associations de consommateurs qui vont témoigner aussi cet après-midi.  Je commencerais aussi, j'aimerais transmettre mes félicitations à la Régie, aux régisseurs, à son personnel et à tous les intervenants, tous les participants, pour leur présence puis l'écoute attentive qu'ils consacrent dans le cadre de l'exercice qu'on est en train de faire ici, exercice qui, par moment, peut représenter quand même un méchant calvaire là.



Or c'est à cause de l'importance de la démarche qui est en train de se faire ici que nous sommes nous-mêmes présents aujourd'hui.  Car la démarche qui est en train de se faire présentement va servir à déterminer la tarification future de l'électricité au Québec pendant des lunes, comme le diraient si bien nos frères Indiens.  Alors mais la démarche que je veux faire en introduction aujourd'hui, c'est un retour vers le réel si vous me permettez.  Revenons sur terre quelques instants s'il vous plaît, c'est de la tarification future puis du prix de l'électricité que nous parlons ici, ne l'oublions pas.  Même si le sujet est très large et amène, peut amener beaucoup de diversion.



Nul n'a le droit de douter de l'importance fondamentale de la tarification pour le consommateur



résidentiel.  Il s'agit d'un besoin de base, d'un service essentiel à la population.  Nous le répétons aux sceptiques depuis des années, mais on remarque que certains ont eu l'occasion de mesurer la véracité de cette prétention lors de la tempête de verglas l'hiver dernier par exemple.  Alors pour les autres qui ne sont pas encore convaincus, je les inviterais peut-être à essayer de vivre sans électricité pendant vingt-quatre heures (24 h) seulement.  Je dirais que ça peut devenir aussi convaincant que de vivre une journée complète en fauteuil roulant.



Or contrairement au discours dominant et à ce que tente de nous faire croire Hydro-Québec, l'électricité coûte déjà beaucoup trop cher au Québec.  Sinon, sinon, pourquoi des centaines de milliers de personnes se retrouvent-elles en difficulté de paiement à chaque année par rapport à leur compte d'électricité?  Pourquoi plus de trente-cinq mille (35 000) ménages se font-ils couper le service essentiel de l'électricité résidentiel au Québec pour des arrérages accumulés à chaque année?  Trente-cinq mille (35 000) Québécois par année.  Demandez à Hydro de vous fournir les chiffres plus exacts pour mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) là-dessus.  Ils les ont.  Et en les conservant, chacun de nous, ça nous aide à rester, je dirais, pour employer une expression électrique là,



d'électricien, "groundés" sur la réalité.  Car les experts ont trop souvent tendance à ressembler souvent à une bande d'initiés, mais eux aussi débranchés.



Nous désirons déposer en preuve à ce moment-ci simplement un compte d'électricité mensuel, de même qu'un chèque de paie.  Les miens en l'occurrence.  Qui illustre que plus de dix point quatre pour cent (10.4%) du revenu mensuel des consommateurs net vont à chaque mois à Hydro-Québec.  Considérez cela pour illustrer le cas type d'un revenu très moyen, c'est bien sûr, à l'ACEF on a des revenus, on est dans la moyenne en fin de compte des revenus.  Le titre de notre mémoire le dit:  nous sommes pour la vérité des coûts.  C'est le titre de notre mémoire.



Comme vous pouvez le constater, la transparence, par le dépôt du compte d'électricité, ce n'est pas une chose nécessairement publique, ni un chèque de paie, mais la transparence nous fait moins défaut qu'à Hydro-Québec dans les associations de consommateurs.  Et veuillez noter que pour une personne bénéficiaire de l'aide sociale qui reçoit un chèque de quatre cent quatre-vingt-dix dollars (490$) par mois, c'est bien connu, une personne seule sur l'aide sociale actuellement, si elle n'a pas de coupures sur son chèque là, parce qu'il y en a de plus en plus des



coupures sur les chèques aussi, alors si elle n'a pas de coupures sur son chèque, le maximum, la personne seule, qu'elle va recevoir, une personne apte au travail, c'est quatre cent quatre-vingt-dix dollars (490$) par mois.  Alors pour une personne bénéficiaire de l'aide sociale avec un chèque de quatre cent quatre-vingt-dix (490) par mois, et qui doit payer quatre-vingt-cinq dollars (85$) par mois pour se chauffer et s'éclairer, le compte d'Hydro lui mange dix-sept virgule trois (17,3), dix-sept même point trente-cinq pour cent (17.35%) de son revenu.  Et le logement n'est pas fourni dans le compte d'électricité.  Pas étonnant qu'à ces personnes-là, bien souvent, il ne reste plus rien à manger.  Et on connaît la popularité et le besoin grandissant au niveau des banques alimentaires.



Or ce n'est pas mon intention de faire pleurer personne ici aujourd'hui.  Mais laissez-moi vous dire que nous sommes habitués, dans des associations pour lesquelles on travaille en consultation budgétaire, d'en voir couler des larmes, et particulièrement dans le cas de menaces ou d'interruption du service d'électricité.  Or pour synthétiser, je dirais aussi qu'il y a trois éléments importants à mentionner pour la "fidélisation", pour maintenir la fidélité pour que le client d'Hydro-Québec reste fidèle à l'électricité.  Et ces trois éléments-là, c'est le



coût, le coût, et le coût.  C'est assez simple à retenir.



Revenons au-delà du réel à la proposition d'Hydro-Québec sur les tarifs de fourniture d'électricité.  Nous avons tous bien compris la formule de calcul des tarifs de fourniture que nous propose Hydro-Québec.  PCT dans le prix pour la catégorie tarifaire égale FU à la puissance D multiplié par P à la puissance D, et dans le prix pour le distributeur, plus 1, moins FU, vous la connaissez tous par coeur de toute façon.  Or la proposition d'Hydro-Québec, somme toute, se résume à cela.  C'est simple, somme toute.  C'est une formule.  Mais de quelle mystification il s'agit là.



Suite à notre réalité quotidienne décrite plus haut dont on vous a fait part, vous comprendrez que la proposition d'Hydro-Québec fut pour nous, simples consommateurs, tout un choc.  Un électrochoc, devrais-je dire peut-être.  Déjà que pour établir le tarif de l'électricité on ait choisi de la disséquer en trois morceaux:  production, transport et distribution.  C'est vrai que lorsqu'elle rentre chez nous, l'électricité, on ne la voit même pas.  On peut peut-être s'adapter là de concept abstrait.  C'est pas pire non plus peut-être de la diviser.  La division est peut-être normale, puis qu'elle peut, peut-être qu'elle peut aider à établir des tarifs



plus précis.  C'est une façon, en effet, de détailler pour mieux connaître les coûts réels.  Mais c'est alors tout à fait contraire, cet esprit-là, à la proposition qui nous est présentée par Hydro-Québec.



Cette proposition-là, on pourrait peut-être l'appeler la proposition formule 1 d'Hydro-Québec.  Elle est longue avant d'arriver, ou à comprendre, mais quand elle va être passée, ça va avoir été une petite vite.  La formule Hydro, sous son air de formule magique pour calculer les tarifs, c'est simplement une formule mathématique économique.  Mais rien d'autre qu'une formule simpliste, tout à fait arbitraire, dont le contrôle et le contenu resteront à la discrétion d'Hydro et où le rôle de la Régie risquera d'être réduit à celui d'une simple machine calculatrice et aveugle.



La proposition d'Hydro-Québec sur le tarif de fourniture aurait dû être déclarée en partant irrecevable pour employer un langage cher à Hydro-Québec, qui ne se gêne pas d'utiliser pour paralyser la Régie à l'égard de plaintes venant des consommateurs en difficulté de paiement en particulier.  Alors tout le branle-bas autour d'une proposition aussi simpliste, alors que s'est manifesté dès le départ une quasi unanimité contre, relève presque de l'absurdité.  Il y a d'autres



aberrations aussi qui sont dans le cadre du débat et que j'aimerais souligner à l'égard d'Hydro-Québec.



Les modifications demandées à la Loi sur la Régie par Hydro.  Le document HQ-17, document 10 qui nous a été distribué.  Il est clair que la loi demande de modifier une dizaine d'articles de la Loi sur la Régie.  Il est clair que la Loi sur la Régie, telle qu'adoptée, prévoit l'obligation pour Hydro-Québec de dévoiler ses véritables coûts de production.  Les articles 1, 2, 44, 49, 51, 73, 74, ceux-là mêmes que Hydro-Québec veut faire amender.  À propos, on aurait pu en demander des amendements à certains articles nous aussi tant qu'à ça là.  La Régie doit donc imposer à Hydro ses compétences déjà reconnues par la loi.  Sinon elle se transformera en partant en coquille vide et en simple machine administrative comptable au service d'Hydro, puisqu'elle n'aura établi aucun moyen de contrôle sur les chiffres réels au départ.



L'argumentation, deuxièmement, d'Hydro selon laquelle l'information confidentielle vis-à-vis la concurrence, qu'elle doit demeurer confidentielle, alors que Hydro-Québec est un monopole, plusieurs autres intervenants l'ont souligné, ça aussi, comme argument, relève un peu de l'absurde.  On frôle aisément avec l'absurde chez Hydro.



Or les rappels, en conclusion, qu'on aimerait faire et les avis qu'on aimerait donner à la Régie avant de faire une présentation sommaire de notre preuve, c'est le ouï-dire que c'est l'évidence même que le gouvernement se retrouve de plus en plus en position de conflit d'intérêts de nos jours par rapport à Hydro-Québec.  D'où la nécessité de la création de la Régie de l'Énergie, et la mission importante et urgente qui lui a été confiée.  L'avis que la Régie devrait donner au gouvernement devrait ressembler à ceci pour déterminer les tarifs de fourniture d'électricité, ça va nous prendre les chiffres, les coûts réels, et le temps qu'il faut pour s'assurer qu'ils nous sont fournis à notre satisfaction.



En conclusion, mentionnons que le délai de six mois donné en mandat à la Régie par sa loi constituante pour émettre cet avis au gouvernement, en passant il y en a qui ne se gênent pas pour en demander des amendements à la loi, a été donné dans un tout autre contexte en mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996).  C'est à ce moment-là que le projet de loi sur la Régie a été élaboré sur la fin de quatre-vingt-seize (96).  L'idée était de rendre la Régie opérationnelle sur la tarification dans un délai raisonnable.  Ce délai établi est maintenant de six mois, est maintenant hors contexte, est passé date, je dirais, dans le cadre d'un gel tarifaire annoncé jusqu'en



deux mille deux (2002) par Hydro-Québec.  Il n'y a plus rien qui presse.  Que la Régie prenne le temps de s'outiller, et d'exiger qu'Hydro dévoile ses vrais coûts.  Cela sera essentiel pour garantir aux consommateurs résidentiels québécois que ce n'est pas à eux qu'on fera payer les coûts futurs du développement commercial et de l'exportation de l'électricité projetée par Hydro-Québec.  La seule façon de nous procurer cette assurance, cette garantie, c'est de faire le bilan des coûts réels en date d'aujourd'hui, et ça presse, avant qu'il ne soit trop tard.



Or pour le reste de notre preuve, Richard Dagenais, nous allons vous faire une présentation sur acétates.  Les gens ont en main aussi le document qui reproduit les acétates.  Alors j'invite Richard à faire cette présentation-là, je vais démarrer les acétates.



PRIVE 
M. RICHARD DAGENAISte  \l 1 "M. RICHARD DAGENAIS" :



Alors donc je vais faire présenter des éléments de notre preuve qu'on a détaillés dans notre mémoire du mois de mai.  Alors je vais traiter des éléments, si tu veux présenter la prochaine acétate, Vital, alors traiter d'abord de la proposition d'Hydro-Québec avec des éléments qui nous semblent problématiques, et discuter par la suite finalement de ce que l'ACEF demande finalement à la Régie de l'Énergie.  Est-ce



que c'est assez clair pour ce qui est de l'acétate?



Alors si on passe au premier point concernant l'analyse de la proposition d'Hydro-Québec, alors on indique le premier problème pour nous, c'est l'absence des vrais coûts.  Alors nous demandons finalement que soient mis sur la table les vrais coûts de production, de transport et de distribution d'Hydro-Québec.  D'une part pour justifier du bien-fondé des investissements d'Hydro-Québec et de ses coûts, et permettre d'allouer correctement les coûts aux différentes clientèles.  Et ce qui serait important aussi finalement, c'est distinguer les coûts des activités monopolistiques, des activités concurrentielles d'Hydro-Québec pour éviter qu'il y ait interfinancement, afin de promouvoir les ventes concurrentielles au détriment finalement des usagers des ventes d'électricité.



Deuxième point, on dit que le Tarif L ne correspond pas aux vrais coûts générés par le secteur L, et encore moins par les autres catégories tarifaires.  Encore là il faut définir ce qu'on entend par coût.  Comme on le rappelait dans le mémoire du Syndicat des Professionnels et Scientifiques de l'IREQ, le profit est différent d'un coût au sens habituel du terme.  Si Hydro-Québec désire qu'on entende par profit, par coût son profit, il faut qu'il soit clair à cet



effet-là, et qu'il l'indique finalement à la population de manière claire.



L'autre point, c'est qu'il faudra séparer les coûts propres à chaque classe tarifaire et discuter du fondement des hypothèses de répartition des coûts, comment et spécifiques.  Alors que ce soit puissance, énergie, nombre d'abonnements, et caetera.



Si on passe à la prochaine, on indique qu'il faut mettre à jour la mesure de l'interfinancement et tenir compte des nouveaux frais de services implantés depuis mai quatre-vingt-seize (96) entre autres, ce qui va réduire finalement l'interfinancement, si interfinancement il y a.  Selon les données disponibles de quatre-vingt-quatorze (94), la proposition tarifaire quatre-vingt-quinze (95) indiquait que le secteur industriel était interfinancé à son propre avantage.  C'est-à-dire son taux de rendement était inférieur au taux de rendement moyen des ventes régulières au Québec.



Alors j'ai entendu les témoins d'Hydro-Québec m'indiquer que c'était exact, et qu'ils considéraient que la situation n'avait pas changé dans le secteur industriel.  Le lendemain on disait le contraire.  On disait que le Tarif L couvrait ces coûts.  Alors il y avait donc contradiction.  Il faut, à un moment



donné, être clair dans ce qu'on dit.  Si on dit coût, ça inclut le rendement de l'avoir propre, le rendement cible.  À ce moment-là l'un ne peut pas aller avec l'autre:  soit que ça couvre les coûts, soit que ça ne couvre pas les coûts, et qu'il y a interfinancement en faveur du secteur industriel.



La prise en compte du déficit des contrats à partage de risques donnerait un manque à gagner pour le secteur industriel, à notre sens, du même ordre que celui du secteur industriel.  Du secteur résidentiel, pardon.  Pour établir rigoureusement s'il y a interfinancement, il faut d'une part référer aux coûts réels et répartir à partir de modalités que nous jugeons plus ou moins arbitraires.  Il y a toujours des choix arbitraires à faire, soit dans la division des classes tarifaires, soit finalement dans la procédure pour établir, répartir ces coûts-là, soit en puissance, soit en énergie, soit en coûts spécifiques de clientèle ou encore coûts communs.  Il y a toujours des choix arbitraires, il faut les identifier clairement et en discuter de façon honnête.



Au niveau des failles de la proposition d'Hydro-Québec:  Alors, la première que l'on voit c'est qu'Hydro-Québec utilise le tarif L qui est spécifique au secteur industriel pour calculer le tarif de



production de chaque clientèle.  Certains coûts spécifiques au secteur industriel ne sont pas retranchés; on parle de mesurage, facturation; pour nous la liaison entre la ligne de transport et les centres de transformation, de distribution des usines est aussi un élément à considérer.  Certains services ancillaires, certains services spécifiques finalement, on indique par exemple que pour le secteur industriel, la stabilisation de l'onde est plus exigeante, indique un facteur de plus ou moins cinq pour cent (5%), alors que pour le reste du réseau c'est plus ou moins dix pour cent (10%).  Est-ce que ça, ça implique des coûts?  À notre sens ça implique des coûts qui devraient être supportés par le secteur industriel et non par l'ensemble des usagers.



D'autre part le tarif unitaire de transport inclut des services spécifiques aussi à certaines classes d'affaires.  L'exportation, entre autres.  Si on pense à la ligne en courant continu des Cantons, je pense que c'est une nouvelle technologie.  Il y a des coûts finalement à ça.  Il faut que ça soit supporté à ce moment-là par les gens qui en bénéficient, c'est-à-dire les gens aux États-Unis finalement qui bénéficient de nos exportations.  Donc ces coûts-là devraient être reportés du côté des exportations.  Il y a aussi certains services ancillaires finalement



pour stabiliser l'onde.  D'autre part, le tarif de transport est obtenu en pondérant fortement en faveur de la puissance.  C'est des avantages, finalement, comme on l'a indiqué déjà, la classe résidentielle qui a un facteur d'utilisation plus faible.



Troisièment, la méthode proposée par Hydro-Québec est incorrecte.  Elle n'est pas rigoureuse.  En annexe D de sa proposition, elle considère le tarif moyen comme une variable dépendante du tarif L.  D'une part ce qui est contraire à la réalité en termes de causalité.  La méthode correcte consisterait à établir le coût moyen de production, puis à le répartir entre les différentes classes tarifaires en appliquant des hypothèses raisonnables et justes.  Autrement on arrive à des aberrations.



Ainsi, en changeant la composante puissance du coût d'acquisition de la fourniture, on modifie le tarif moyen alors que ça devrait être fixe et indépendant des hypothèses de répartition pour une année donnée.  Ayant les coûts comptables, finalement, on a un coût moyen, on a un tarif moyen, et on ne peut pas déroger à ça finalement, c'est une réalité.  Et répartir à ce moment-là différemment les coûts entre les différentes classes.  Ça ne devrait pas affecter ce tarif moyen-là.  Par contre, en annexe F Hydro-Québec traite le tarif moyen comme une variable



indépendante, et obtient les tarifs des autres classes tarifaires à partir du tarif moyen.  Donc en faisant fi du lien de dépendance du tarif moyen avec le tarif L à l'annexe D.



Enfin les facteurs d'utilisation, les taux de perte sont des données qui varient dans le temps et qui résultent de méthodes arbitraires et imparfaites.  On n'a pas de mesures directement pour chaque client finalement du réseau, donc on ne peut pas avoir une mesure strictement exacte, finalement, de son patron de consommation toute l'année durant.  Leurs valeurs dépendent de la période de référence, ils ont une marge d'erreur à évaluer sérieusement.



De même, la formule proposée par Hydro-Québec à l'annexe D n'a jamais été validée par les autorités.  On ne sait pas entre autres la marge d'erreur sur le tarif moyen qu'on obtient en utilisant la formule finalement de l'annexe D.  Cette formule-là n'est d'ailleurs pas à l'origine de l'établissement du tarif L.  Donc le tarif L n'a pas été établi par une formule qu'on utilise.  On ne l'a pas découlé de cette formule-là.



Ainsi le tarif L utilisé dans la proposition d'Hydro-Québec est celui historique, et non de la proposition tarifaire quatre-vingt-quinze (95).  Il ne couvre



donc pas tous ces coûts au sens d'Hydro-Québec, la situation n'ayant pas changé au dire d'Hydro-Québec et de son témoin, monsieur Rabeau, depuis la proposition tarifaire quatre-vingt-quinze (95).  Hydro-Québec ne doit pas, à cet effet-là, utiliser un double discours, décrier l'interfinancement du secteur résidentiel, et nier ou négliger de parler du secteur industriel.



L'APPA, c'est-à-dire l'American Public Power Association, dont Hydro-Québec emprunte la méthode de répartition des coûts entre puissance énergie est une association d'entreprise.  Donc c'est la volonté d'entreprise et non d'agence réglementaire finalement de décider de la véracité et de l'applicabilité d'une telle formule.  Secundo, cette formule-là est utilisée pour répartir les coûts et non pour définir les tarifs entre classes tarifaires.  De façon directe, je parle.



Nous rejetons l'idée que la divulgation des coûts d'Hydro-Québec nuirait à sa compétitivité.  Les utilités publiques aux États-Unis doivent encore soumettre leurs coûts, et le marché concurrentiel à l'exportation représente environ dix pour cent (10%) des ventes d'Hydro-Québec.  Antérieurement, Hydro-Québec a déjà soumis ses coûts, elle exportait, et elle n'a jamais indiqué à ce moment-là que cela



nuisait à ses exportations.  De plus, dans un marché concurrentiel les prix sont directement en lien avec les coûts.  Si Hydro-Québec finalement est vraiment en concurrence, les offres qu'elle fait finalement, les prix qu'elle offre sont directement liés avec les coûts de fourniture.



Alors tant que la concurrence n'est pas atteinte et que la concurrence n'est pas soutenable, il n'est pas acceptable pour nous de surseoir au contrôle des coûts, car Hydro-Québec, opérant à tout le moins en partie à titre de monopole, les clients captifs en seront toujours pénalisés, et l'interfinancement des activités concurrentielles désavantageront finalement les concurrents d'Hydro-Québec.



À qui profite ou non la proposition d'Hydro-Québec?  Hydro-Québec veut nous faire croire qu'en utilisant un tarif unitaire de transport plus élevé, elle obtient un tarif à la production plus faible qui avantage la population.  Cela nous apparaît faux dans la mesure où le secteur transport devrait couvrir ces coûts et générer des revenus souhaités par Hydro-Québec; on ne peut donc là utiliser n'importe quel tarif de transport.  En minimisant le tarif à la production, Hydro-Québec soit limite ou nuit au recours à la production privée, soit obtiendra une compensation plus élevée payée par l'ensemble de la



clientèle, qui correspond en fait à la différence entre le prix régi de la production privée, soit éolien, centrale à gaz ou petite centrale hydroélectrique, et son tarif à la production qu'elle aura évalué.



En minimisant son tarif à la production et maximisant son tarif au transport, Hydro-Québec bloque l'entrée aux compétiteurs potentiels qui voudraient écouler l'énergie, l'électricité d'autres producteurs en utilisant le réseau de transport d'Hydro-Québec.  En minimisant le tarif à la production et jouant avec le tarif de transport, Hydro-Québec pourrait effectivement réduire le prix de l'énergie exportée, et ainsi exporter plus, mais en en faisant supporter le coût à toute sa clientèle.



Pour les clients résidentiels, la réduction du tarif à la production n'est que factice, car le tarif final est détaché de ce tarif.  De plus, en rehaussant le tarif de transport, Hydro-Québec pourrait toujours se refaire et arriver avec un tarif final, finalement, qui couvre l'ensemble de ces éléments.



Enfin, d'autres méthodes de répartition des coûts donnent un tarif à la production moindre pour le secteur résidentiel.  Dans notre mémoire, en page 7 par exemple, on appliquait, on utilisait la formule



du tarif L et on répartissait par exemple le coût du transport, finalement, selon une méthode analogue au tarif L, et à ce moment-là on est arrivé avec un tarif moyen, un tarif pour le secteur résidentiel qui était plus faible de l'ordre de trois pour cent (3%).



En ce sens, la proposition d'Hydro-Québec est plutôt un cadeau empoisonné.  C'est une mesure anticoncurrentielle qui détourne des vrais enjeux et n'apporte aucun avantage pour les consommateurs et consommatrices.  En gros, la méthode proposée par Hydro-Québec manque tout à fait de rigueur.  Elle ne respecte pas le lien de dépendance entre les variables, et en l'absence de preuve sérieuse, le tarif L ne nous apparaît pas juste et raisonnable.



Impact de la proposition d'Hydro-Québec.  En séparant ses propositions tarifaires, c'est-à-dire les coûts de production, transport, distribution, et en retardant leur application après deux mille un (2001), Hydro-Québec croît les rendre plus acceptables.  Cette façon de faire n'est pas sérieuse, ni respectueuse de la clientèle.  Hydro-Québec a reconnu que sa formule, en annexes D et F, abolissait l'interfinancement au niveau de la production.  Mais elle ne peut prouver cet avancé qu'en déposant les vrais chiffres sur les coûts de production, et en justifiant le bien-fondé des



modalités de répartition des coûts entre les différentes catégories de clientèles.



Hydro-Québec ne peut légitimement utiliser son tarif de production en lieu et place du coût de production, en les ajoutant avec le coût de transport et de distribution pour mesurer l'interfinancement.  L'interfinancement doit référer au coût véritable finalement qu'elle a assumé, et à la répartition de ces coûts-là entre les clientèles.  On nous a indiqué que la proposition tarifaire du plan stratégique mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit, deux mille deux (1998-2002) d'Hydro-Québec n'était qu'indicative.  Si Hydro-Québec travaille dans l'approximation et a peur de mettre carte sur table, c'est son problème.  Elle devra se faire à l'idée que dans l'avenir, elle devra rendre des comptes devant une régie publique.  À partir des chiffres présentés dans le plan quatre-vingt-dix-huit, deux mille deux (98-2002), c'est à titre indicatif, une augmentation tarifaire de près de vingt pour cent (20%) que pourraient subir des clients résidentiels, passé le dégel des tarifs après deux mille un (2001).



On a un petit tableau ici qui nous indique finalement comment provient ce calcul.  Alors le tarif domestique moyen en quatre-vingt-dix-sept (97), selon le rapport annuel quatre-vingt-dix-sept (97), est de



cinq virgule quatre-vingt-dix-huit sous (5,98¢).  Si on appliquait la proposition tarifaire du plan stratégique, le tarif moyen passerait de l'ordre de quatre point neuf sous (4.9¢) à cinq point six sous (5.6¢), c'est-à-dire une augmentation de douze virgule cinq pour cent (12,5%).  Alors le tarif moyen de quatre point neuf sous (4.9¢), c'est le tarif moyen en quatre-vingt-dix-sept (97), quatre-vingt-neuf quelque chose là.



De plus, pour le secteur résidentiel, la méthodologie d'Hydro-Québec implique une augmentation supplémentaire pour abolir ce qu'elle appelle l'interfinancement.  Cette augmentation serait de l'ordre de neuf point huit pour cent (9.8%) si on réfère à la proposition tarifaire quatre-vingt-quinze (95).  L'augmentation totale serait donc, entre quatre-vingt-dix-sept (97) et quatre-vingt-dix-huit (98), de l'ordre de vingt-trois point cinq pour cent (23.5%), ce qui nous ferait passer à un tarif D moyen de l'ordre de sept virgule trente-neuf cents (7,39¢).



Le tarif de production établi par Hydro-Québec n'est que la première composante d'un ensemble qui amènerait une telle augmentation.  C'est en ce sens que nous jugeons contradictoire et non crédible la proposition d'Hydro-Québec de vouloir à la fois abolir sur papier l'interfinancement, puis en



maintenant intactes les structures tarifaires actuelles.



What does Hydro-Québec want?  Alors il nous apparaît finalement que ce qu'Hydro-Québec veut, et ça peut être décrit en deux étapes:  d'une part elle veut séparer les coûts de production, transport et distribution pour répartir les coûts en classes tarifaires, et fixer les tarifs moyens de chaque classe tarifaire.  Mais d'une part, sans déposer ni justifier ses coûts réels de production.  Le tarif de fourniture moyen qu'elle évalue à deux virgule quatre-vingt-un sous au kilowattheure (2,81¢/kWh) équivaut à cinquante-cinq virgule cinq pour cent (55,5%) des revenus en quatre-vingt-dix-huit (98).  Alors que c'était de l'ordre de quarante-huit virgule quatre pour cent (48,4%) en quatre-vingt-onze (91).  Il y a une augmentation à ce moment-là relative qui est significative, qui devrait être, selon nous, justifiée.



L'autre aspect, l'autre étape finalement pour Hydro-Québec, c'est l'intégration économique des composantes de service, c'est-à-dire donc production, transport, distribution, mais pour établir les grilles tarifaires telles qu'on les connaît aujourd'hui pour les différentes catégories d'usagers.  Ces grilles seraient indépendantes des



modalités ci-haut décrites, sauf en ce qui a trait au tarif moyen qu'elle veut retirer de chaque classe tarifaire.



C'est effectivement ce que veut Hydro-Québec, alors ce n'est pas nouveau, c'est ce qu'elle préconise finalement depuis quelques années d'une part, et secundo cela démasque la contradiction dont on a parlé à la page précédente, parce qu'effectivement si c'est son objectif finalement de procéder en deux étapes et d'utiliser les coûts véritables pour définir les tarifs moyens, et de là ajuster finalement les tarifs pour chaque classe tarifaire; à ce moment-là il y a un lien direct et on ne peut pas y échapper.



Ce que l'ACEF de Québec demande à la Régie, alors qu'Hydro-Québec soumette et justifie ses vrais coûts et ses hypothèses sousjacentes à la répartition des coûts communs et spécifiques.  Hydro-Québec doit prouver qu'il y a interfinancement et montrer la dépendance de son calcul d'interfinancement avec les choix arbitraires faits pour répartir les coûts communs.  Une discussion ouverte et franche des coûts effectifs doit s'ensuivre, et le choix des modalités de répartition des coûts communs doit être discuté publiquement et décidé en fonction de l'intérêt socio-économique plus large que ceux d'Hydro-Québec.



Je vais conclure...  Excusez.  Je vais avant ça discuter des tarifs et taux de rendement justes et raisonnables.  Les tarifs doivent tenir compte des vrais coûts de la performance d'Hydro-Québec, des critères d'efficacité, de la valeur du service et de la capacité de payer de sa clientèle, donc intégrer un ensemble de considérations liées à l'efficacité, la justice et l'équité.  Alors ce qu'entend Hydro-Québec comme tarif juste et raisonnable n'a pas pour nous la même signification.  Il y a un ensemble de facteurs socio-économiques à être considérés finalement dans la tarification.



Le taux de rendement requis d'Hydro-Québec doit être fonction de son efficacité, et ne doit en aucun cas dépasser le taux de rendement moyen du secteur privé québécois.  Alors je réfère au graphique à la fin du document.  C'est un petit graphique où l'on montre, pour les années mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988) à mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), les tarifs moyens pour Hydro-Québec, alors c'est en plus prononcé, versus le taux de rendement des entreprises canadiennes au Canada.  Alors on n'observe nulle part que le taux de rendement des entreprises canadiennes est beaucoup variable dans le cycle économique, et aussi que le coût, le rendement moyen finalement d'Hydro-Québec, alors qu'on évalue à six point trois pour cent (6.3%) dans ces onze (11)



années-là, est comparable au rendement moyen finalement des entreprises canadiennes à six virgule neuf pour cent (6,9%).



Si on considère les taxes provinciales que paie Hydro-Québec sur le capital, mais aussi les frais de garantie sur sa dette, alors ça nous donnerait dans le fond un rendement moyen avant taxes de neuf virgule soixante-huit pour cent (9,68%), alors que pour les entreprises canadiennes on aurait un rendement moyen avant impôt sur le profit de l'ordre de neuf virgule neuf pour cent (9,9%).  Alors ça, ça nous indique dans le fond que le rendement d'Hydro-Québec est déjà comparable sur une base cyclique, si on veut, ou sur plusieurs années, à ce qui se pratique sur le marché privé.  Et à ce moment-là il faudrait que Hydro-Québec justifie, si elle entend avoir un rendement juste et raisonnable, pourquoi elle devrait avoir un rendement moyen de beaucoup supérieur finalement à ce qui se pratique dans la réalité privée.



Le rendement associé à la classe résidentielle doit tenir compte de sa capacité de payer, du traitement fiscal inégal entre les entreprises et les consommateurs, ces derniers payant entre autres la TPS, la TVQ, et ne déduisant pas de leurs impôts leurs dépenses en électricité.  Il doit tenir compte



du risque moindre, la demande résidentielle étant plus captive, et de la redistribution directe de la rente aux Québécois qui sont tous actionnaires d'Hydro-Québec.  On pourrait à cet effet-là, par exemple, avoir sur la facture des clients résidentiels une case qui indiquerait un dividende que le gouvernement aurait décidé de verser finalement aux consommateurs/consommatrices du Québec.  Ce faisant, la facture en serait réduite, et on abolirait à ce moment-là le concept d'interfinancement parce que le dividende d'Hydro-Québec retournerait aux citoyens/citoyennes du Québec.



Il faut maintenir la structure tarifaire actuelle, selon nous, en indexant les tarifs uniformément en fonction de l'évolution des coûts justifiée et efficaces pour inciter Hydro-Québec à être plus performante et économe.  Il faut vraiment protéger les consommateurs québécois des risques négatifs liés au développement commercial d'Hydro-Québec.  Nous croyons que les risques négatifs seront soumis en bout de ligne par toute la clientèle d'Hydro-Québec.  Le gouvernement québécois souhaite effectivement retirer plus de dividendes possibles d'Hydro-Québec.  Il forcera le respect de critères financiers élevés, ce qui se répercutera dans les tarifs.



Déjà le manque à gagner sur les exportations et les contrats à partage de risques sont, selon nous, partiellement présents dans les tarifs payés par les clientèles régulières d'Hydro-Québec.  De plus, l'impact des déficits ou des manques à gagner sur les exportations antérieures et sur les contrats à partage de risques ont eu des effets sur les coûts de financement d'Hydro-Québec et sont aussi assumés par l'ensemble de la clientèle d'Hydro-Québec.  Donc il est très difficile de justifier et de s'assurer que les impacts de choix au niveau des exportations et des contrats à partage de risques n'affecteront pas de façon directe ou indirecte les tarifs des autres consommateurs, des autres clients d'Hydro-Québec.



Enfin Hydro-Québec nous indique que les profits excédentaires pourraient aller aux contribuables.  Selon nous, les profits excédentaires liés aux risques positifs du développement commercial d'Hydro-Québec devraient être remis aux consommateurs/consommatrices, parce qu'ils ont déjà supporté ces risques-là, et à notre sens, dans l'avenir ils le supporteront si on exige le respect des critères financiers.  Geler ou baisser les tarifs profitait plus aux ménages pauvres qui allouent souvent plus de dix pour cent (10%) de leur budget pour l'électricité.  Remettre ses profits aux contribuables profiterait plus aux plus riches, selon



nous, l'impôt étant progressif.  Donc il y a des effets redistributifs dans la proposition finalement de remettre les profits, des risques positifs aux contribuables.



La Régie doit exiger d'Hydro-Québec des modalités tarifaires et des pratiques qui respectent les exigences de la loi.  En accord avec les articles 48 et 49, plusieurs critères doivent être pris en compte par la Régie pour fixer les tarifs.  La proposition d'Hydro-Québec ne rencontre aucunement toutes ces exigences.  Selon les articles 72, 73, Hydro-Québec doit soumettre son plan de ressources et obtenir l'autorisation de la Régie avant d'investir dans de nouveaux équipements.  Hydro-Québec doit respecter intégralement ces exigences.



Nous demandons à la Régie de proposer au gouvernement des modalités d'établissement tarifaire qui s'appuient sur les vrais coûts d'Hydro-Québec, qui forcent Hydro-Québec à être plus efficace et économe.  Les tarifs étant gelés jusqu'en deux mille deux (2002), on doit prendre le temps de bien faire les choses au bénéfice de la population et non d'Hydro-Québec.



Je vais conclure, et après ça discuter un petit peu des tableaux que vous avez en annexe.  En conclusion,



l'ACEF de Québec considère que la proposition d'Hydro-Québec est mal fondée et vise d'abord à soustraire les coûts réels de la production privée, d'électricité, excusez, qui représentent environ cinquante-cinq pour cent (55%) des coûts d'Hydro-Québec en quatre-vingt-dix-huit (98), versus quarante-huit virgule quatre pour cent (48,4%) en quatre-vingt-onze (91), et les investissements associés de la production, de la connaissance du public et du contrôle de la Régie de l'Énergie.



L'ACEF de Québec considère contradictoire et non crédible le fait de vouloir appliquer une formule pour calculer le tarif de production de chaque classe qui abolit le supposé intrafinancement, tout en gelant les tarifs actuels.  Le choc du réel, c'est-à-dire les nouvelles grilles tarifaires, surviendrait ici après deux mille un (2001).  Nous demandons que soient soumis à la Régie de l'Énergie, rendus publics, analysés et comparés, pour évaluer l'efficacité finalement des activités d'Hydro-Québec, les coûts réels de production, de transport et de distribution.  C'est pour ainsi prouver finalement à la clientèle, aux clientèles régulières, qu'elles n'assument pas, il n'y a pas de manque à gagner lié aux exportations et contrats particuliers qui se retrouvent dans leur facture.



Les coûts propres aux exportations, aux rabais tarifaires ou aux contrats à partage de risques doivent être clairement identifiés et séparés, puis vraiment assumés par Hydro-Québec et le gouvernement.  Nous demandons que la mission première d'Hydro-Québec, soit ramenée au service à la population du Québec, moindre coût global, incluant les externalités sociales et environnementales.  Une externalité sociale qu'on voit, nous, entre autres, c'est lorsque les tarifs augmentent, il y a des clients finalement qui ont plus de difficulté à payer leur compte, et cela génère des coûts sociaux, à notre sens, qui sont importants et qui doivent être considérés.



Antérieurement, le gouvernement décidait finalement en fonction de pressions politiques, d'un "mix" entre ses intérêts finalement en tant qu'actionnaire, et les tarifs finalement qu'il imposait à la population.  Maintenant, je pense qu'au niveau de la Régie elle devra tenir compte des externalités finalement positives et négatives que les choix, à la fois tarifaires et d'investissements d'Hydro-Québec, auront sur sa clientèle, or donc des pressions politiques qui jouaient antérieurement.



En gros, Hydro-Québec doit agir comme une utilité publique et non pas comme un ministère à



développement économique.  C'est essentiellement le rôle du gouvernement, finalement, de favoriser le développement économique et d'assumer les coûts qui en découlent.



Alors je vais passer rapidement au niveau des annexes.  Vous avez les tableaux.  Alors dans le premier tableau, impact de la proposition tarifaire présent dans le plan stratégique quatre-vingt-dix-huit, deux mille deux (98-2002), alors donc on voit au niveau des ventes régulières finalement qu'on a réalisé en réalité, en quatre-vingt-dix-sept (97), cent quarante-sept virgule trois térawattheures (147,3 TWh), alors qu'on prévoyait, alors dans l'avant-dernière colonne, cent quarante-sept virgule un pour cent (141,1%) dans le plan stratégique.  



C'est étonnant, ça veut dire que dans le fond les prévisions à court terme d'Hydro-Québec se sont avérées, à mon sens, s'il y a une croissance en quatre-vingt-dix-huit (98), ce qu'on devrait attendre, quand même, avec une marge d'erreur quand même significative étant donné que le plan quatre-vingt-dix-huit (98) a été déposé en octobre quatre-vingt-dix-sept (97).



Enfin si on va au niveau du prix moyen au kilowattheure, donc en quatre-vingt-dix-sept (97)



c'était quatre virgule quatre-vingt-dix-huit sous (4,98¢), et on passerait avec la proposition tarifaire du plan à cinq virgule six sous (5,6¢), ce qui constitue effectivement une augmentation de douze virgule cinq pour cent (12,5%).  Si le plan se réalisait avec ces charges totales qui étaient de sept virgule quatre point quatre-vingt-huit milliards, prévues en quatre-vingt-dix-huit (98) dans le plan, on aurait finalement, on pourrait réaliser un bénéfice jusqu'à un virgule sept milliards de dollars (1,7 G$).  Ce qui équivaut à doubler le tarif, le profit d'Hydro-Québec.  Et générer un avoir sur le rendement moyen...  Un rendement sur l'avoir moyen, excusez, l'avoir propre d'Hydro-Québec de treize virgule un pour cent (13,1%).



Dans le second tableau, vous avez une comparaison des prix de l'énergie entre les provinces.  Hydro-Québec nous indique, dans la plupart de ses propositions tarifaires, que les tarifs d'électricité au Québec sont avantageux pour la clientèle à la fois résidentielle et les autres clientèles d'Hydro-Québec.  Par contre si on regarde au niveau du coût moyen de l'énergie au Québec par rapport aux autres provinces qui sont indiquées là, le Québec est quand même nettement désavantagé.  Si on regarde au niveau du résidentiel, par exemple, le prix moyen au Québec en quatre-vingt-quatorze (94) était de quinze virgule



douze pour cent (15,12%) alors qu'il était en Ontario de douze virgule cinquante-deux pour cent (12,52%), même si le prix de l'électricité est plus cher en Ontario, on le sait.  Au Manitoba, le prix de l'électricité est moins cher et le prix moyen est quand même moins important.  Et aussi en Colombie-Britannique, où le prix moyen est de onze virgule dix-huit dollars le gigajoule (11,18$/GJ).



Ça nous donne donc un différentiel finalement par rapport à l'Ontario de l'ordre de vingt point huit pour cent (20.8%) pour le prix moyen de l'énergie, et pour la Colombie-Britannique de l'ordre de trente-cinq virgule deux pour cent (35,2%).  Alors ce qu'on paie en plus cher finalement au Québec.  Pourtant, si on regarde dans la dernière ligne, le revenu moyen au Québec est de l'ordre de vingt pour cent (20%) inférieur à ce qu'on a en Ontario, il est de l'ordre de onze virgule cinq pour cent (11,5%) inférieur finalement à ce qu'on a en Colombie-Britannique.  Alors on paie notre coût moyen d'énergie de façon plus élevée finalement au Québec; pourtant on a un revenu moyen qui est plus faible.  Il y a pour nous là un problème, il faut le prendre en considération.  Ça réfère à des choix politiques, mais aussi des choix stratégiques et des décisions finalement socio-économiques qu'on aura à prendre, à notre sens, dans l'avenir.



Le tarif électrique moyen aux États-Unis, c'est le prochain tableau.  Alors monsieur Caillé, en commission parlementaire en juin quatre-vingt-dix-sept (97), reconnaissait que l'interfinancement existait aux États-Unis, en Europe.  On a un tableau ici qui nous indique effectivement qu'aux États-Unis c'est une réalité dans le cas des entreprises publiques d'électricité.  Le tarif moyen résidentiel, par exemple, si on va dans le carré en gris, alors il est de six virgule six sous (6,6¢) pour les entreprises publiques, alors que le tarif commercial il est de six virgule huit sous (6,8¢).  C'est une situation qui est comparable finalement à la situation actuelle à Hydro-Québec.  Ça existe donc aux États-Unis, ça existe aussi en Europe, alors il y a, à notre sens, des justifications socio-économiques pour ça, il y a des réalités à la fois politiques, économiques et sociales qui le justifient.



On va passer au prochain tableau.  Alors rapidement ici vous avez des données finalement comparatives de dépenses, tarifs, actifs et dettes d'Hydro-Québec entre quatre-vingt-onze (91) et quatre-vingt-dix-huit (98).  Ça réfère finalement à la justification qu'Hydro-Québec, son coût moyen finalement de production, qui était de un virgule quatre-vingt-quinze sous (1,95¢) en quatre-vingt-onze (91), a augmenté finalement, et on a fait une justification. 



Alors on voit ici finalement de quelle façon a évolué le tarif unitaire:  il a augmenté d'à peu près neuf pour cent (9%) finalement de quatre-vingt-onze (91) à quatre-vingt-dix-huit (98), alors que l'IPC a augmenté un petit peu moins.  Les profits d'Hydro-Québec ont augmenté aussi de vingt et un virgule sept pour cent (21,7%).  La dette a augmenté, le taux d'intérêt a baissé.  Les charges d'exploitation ont diminué de sept virgule un pour cent (7,1%).  L'amortissement a augmenté de façon significative, a doublé finalement, incluant les taxes, les achats d'énergie, d'électricité et de combustibles.  Les frais d'emprunt ont augmenté aussi de près de vingt-huit pour cent (28%).  Donc les charges totales ont augmenté chez Hydro-Québec, entre quatre-vingt-onze (91) et quatre-vingt-dix-huit (98), de l'ordre de trente-six virgule trois pour cent (36,3%), alors que le tarif unitaire et l'IPC ont augmenté dans l'ordre du neuf pour cent (9%).



On décrit aussi l'impact sur les immobilisations, l'augmentation des coûts, c'est-à-dire des valeurs d'immobilisation nettes, et aussi on détaille aussi au niveau de l'amortissement des taxes et des achats d'énergie.  Au niveau des taxes on voit qu'il y a une augmentation quand même de, ça a presque doublé.  Au niveau des amortissements ça a aussi presque doublé, ce qui est fait, ce qui est un impact important somme



toute, alors que les immobilisations nettes ont augmenté de l'ordre de trente virgule deux pour cent (30,2%), les amortissements ont augmenté de façon significative.  Les achats d'énergie ont presque doublé, mais ça s'explique d'abord par le fait qu'en quatre-vingt-dix-sept (97) Hydro-Québec doit acheter de l'énergie des producteurs privés de l'ordre de deux cent cinquante millions de dollars (250 M$).



Dans le tableau suivant, en page 27, je vérifie finalement, je revérifie le calcul d'Hydro-Québec pour voir si effectivement son coût de production moyen en quatre-vingt-onze (91) correspond à la réalité en quatre-vingt-dix-huit (98) par rapport aux coûts de fourniture qui nous amènent.  Alors mes calculs m'amènent à avoir un coût de production finalement indexé en quatre-vingt-dix-huit (98) qui est légèrement moindre, c'est-à-dire deux virgule sept pour cent (2,7%), alors qu'Hydro-Québec nous donnait deux virgule quatre-vingt-huit sous le kilowattheure (2,88¢/kWh) pour sa production, lorsqu'il partait du coût de quatre-vingt-onze (91) et qu'il ajustait.



Un élément entre autres, c'est qu'Hydro-Québec transfère des coûts généraux finalement qui n'étaient pas situés dans la proposition tarifaire, dans le plan, excusez, stratégique quatre-vingt-treize (93),



transfère à la production, alors ce qui a un impact aussi, mais aussi le fait que les charges unitaires d'Hydro-Québec normalement doivent être définies en fonction de l'ensemble des ventes totales, parce que les exportations et les contrats à partage de risque ont aussi leurs coûts à supporter somme toute, alors ça change un petit peu aussi les charges unitaires.  Alors je détaille à ce moment-là, et explique un petit peu les différences qui peuvent survenir.



Alors ça complète notre preuve.  Si vous avez des questions, vous êtes les bienvenus. Alors notre preuve étant complété, je vais remettre tout simplement à la greffière la copie des documents, compte d'électricité, chèque de paie, qui établissent le ratio dix virgule quatre pour cent (10,4%) du revenu net consacré aux dépenses d'électricité.  Et, pour le reste, nous avons complété notre preuve, effectivement.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JEAN MORELte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JEAN MOREL"


PROCUREUR D'HYDRO-QUÉBEC :



Madame la Présidente, je n'ai que quelques questions pour les témoins, je pourrais possiblement procéder dès maintenant, avant la pause.  Très bien, merci.

1
Q.
Monsieur Barbeau, au début de votre présentation, vous avez décrit, en fait, les activités de l'ACEF qui sont axées principalement sur la défense des



droits des consommateurs et des consommatrices, pourriez-vous me décrire comment son décidées ou sont gérées les affaires d'organismes, plus particulièrement, est-ce que c'est par un conseil d'administration ou une assemblée de ses membres?



M. VITAL BARBEAU :


R.
Alors nous sommes une coopérative, nous sommes incorporés en vertu de la Loi sur les coopératives.  Or, c'est certain que, dans les coopératives, l'assemblée générale est souveraine, c'est-à-dire que tous les membres participent à l'assemblée générale.  Pour ce qui est des corporations ou des syndicats, ils envoient, en fin de compte, un représentant au nom de leur organisme pour participer aux assemblées générales et, en assemblée générale, c'est un conseil d'administration qui est élu et dont le mandat est renouvelable.  C'est des mandats de deux (2) ans, mais avec rotation à chaque année d'une partie des administrateurs, et notre conseil d'administration comprend sept (7) personnes.

2
Q.
Merci.  Est-ce que le mémoire de l'ACEF, intitulé "Pour la vérité des coûts", de l'ACEF de Québec, sur la proposition d'Hydro-Québec a été adopté par ce conseil d'administration ou est-ce que ça a été adopté par les membres ou par un comité; pouvez-vous m'expliquer comment ça a été fait?


R.
Or, les assemblées générales, effectivement, comme



dans toute coopérative, les assemblées générales, on n'en a pas à toutes les semaines.  Il y a, au minimum, une assemblée générale annuelle qui se tient et, à l'occasion, il peut y avoir deux ou trois assemblées générales annuellement.  Le conseil d'administration, lui, se réunit une fois par mois à l'ACEF de Québec et, effectivement, pour répondre à votre question, le mémoire déposé dans le cadre de la présente audience a été déposé et entériné par le conseil d'administration de notre organisme.

3
Q.
Merci.  Plusieurs associations de défense des consommateurs comme la vôtre, même plusieurs ACEF autres que celle de Québec, sont regroupées dans la FNACQ, la Fédération nationale des associations de consommateurs du Québec, qui d'ailleurs est une intervenante dans la présente cause, pour quelle raison l'ACEF de Québec est-elle intervenue d'elle-même dans la cause; faites-vous partie de la FNACQ, pour commencer?


R.
Non, nous ne faisons plus partie de la FNACQ depuis le mois de mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997).  Nous avons déjà été membres de cette fédération et nous n'en faisons plus partie.  Il y a d'ailleurs au Québec plusieurs, on n'entrera pas dans l'historique du moment des associations de consommateurs, mais il y a une couple de fédérations, il y a une coalition, il y a aussi, il y a plusieurs ACEF qui sont, qui ne sont pas fédérées qu'on



appelle.  Toutes les ACEF, en particulier, sont indépendantes, elles ont des statuts juridiques propres, certaines sont fédérées et d'autres pas.  Pour nous, présentement, nous sommes une ACEF indépendante et nous participons et nous sommes membres aussi de la coalition des associations de consommateurs du Québec.



M. RICHARD DAGENAIS :


R.
Si je peux me permettre de compléter, tous les organismes de consommateurs qui ont appuyé le mémoire de "Plan" consommateurs et de la FNACQ, ne font pas partie de la FNACQ.  Alors, c'est des, il y a plusieurs groupes qui sont effectivement indépendantes de la FNACQ, et qui ne sont pas membres.

4
Q.
Merci bien.  À la page 4 de votre mémoire, au cinquième paragraphe, et ce n'est pas, je pense que ce n'est pas nécessaire d'y référer, vous affirmez toutefois que la proposition d'Hydro-Québec, de geler ses tarifs de fourniture, n'est pas crédible; au-delà de cette question de crédibilité, êtes-vous d'accord, seriez-vous d'accord avec l'objectif d'Hydro-Québec de geler ou de limiter, plutôt de geler ses tarifs de fourniture à deux virgule huit cents (2,8¢) par kilowattheure pour la période la plus longue possible et surtout en conséquence de limiter son prix d'acquisition de la production à ce niveau?



M. VITAL BARBEAU :


R.
Il y a deux éléments, à mon sens, dans la question.  D'une part, le deux virgule huit un sous (2,81¢) est-il juste et raisonnable et doit-il être gelé à ce moment-là?  On répond à la première considération que nous ne pensons pas que le tarif soit juste et raisonnable et qu'il soit bien fondé et, selon nous, on doit le justifier en termes de coûts, en déposant les vrais coûts, et en justifiant, finalement, si ces coûts-là sont fondés, sont justifiés, sont raisonnables, sont dans l'ensemble des cas, finalement, utiles et utilisés.



L'autre élément c'est est-ce qu'on doit le geler?  Alors, finalement, notre position c'est de dire qu'on doit procéder plutôt par analyse de coût avant de définir ce tarif de production-là ou de fourniture.  Donc, a priori, on n'est pas d'accord au fait d'utiliser un deux virgule quatre-vingts sous (2,80¢) ou un autre, ou le geler, on veut connaître le vrai coût, d'une part, avant de savoir, après ça, qu'est-ce qu'on fera avec le tarif de fourniture.  Il est clair que ça pourrait être avantageux a priori, mais le tarif de production, dans le cas des consommateurs, est une des composantes du tarif et, comme je disais, il est détaché, finalement, de la considération des coûts parce que le tarif, finalement, on veut pouvoir le, dans le cas du



secteur résidentiel, considérer, finalement, l'augmentation des coûts, finalement, en période de pointe par exemple, et donc on a adopté une structure progressive, d'une structure de coût d'énergie progressive, dans le cas du secteur résidentiel, et donc ça, qui serait détaché, finalement, de la façon d'évaluer les tarifs moyens ou le coût moyen pour le secteur résidentiel.  Et, donc, ce serait juste une composante, il y a les autres composantes aussi qui vont avoir un impact sur le tarif, à notre sens, pour les consommateurs, et c'est pour ça qu'on dit qu'il faut d'abord justifier les coûts avant d'adopter un tarif de production ou de fourniture.



M. RICHARD DAGENAIS :


R.
Alors, je pense que ça répond à votre question et, pour compléter, c'est bien sûr que, parce qu'on a disséqué, décortiqué, et puis, effectivement, séparé les affaires, puis à l'autre bout, le tarif résidentiel, commercial et autres, les tarifs de service, ils sont gelés pour trois (3) ans.  C'est bien sûr qu'on est entièrement d'accord avec ça, ça faisait partie de revendications qu'on faisait déjà dans des représentations au cours de causes tarifaires précédentes, et on a même été jusqu'à demander une diminution du coût de l'électricité.  Alors c'est bien entendu qu'on est parfaitement d'accord pour geler le tarif pendant trois ans.  Et,



pour ce qui est du reste, c'est d'établir les coûts réels à partir de la base, à partir de la production.



M. VITAL BARBEAU :


R.
Si je peux me permettre de rajouter quelque chose.  Hydro-Québec nous propose de geler les tarifs jusqu'en deux mille deux (2002).  Cela n'a pas été adopté par décret par le gouvernement, c'est la décision de la Régie, et le gouvernement aussi peut même intervenir dans ça pour dire dans le fond les tarifs pourraient être ajustés finalement avant deux mille deux (2002).  Alors, c'est une proposition d'Hydro-Québec de geler les tarifs, et ce n'est pas nécessairement effectif, ça ne se réalise pas nécessairement d'ici deux mille deux (2002), si éventuellement la Régie ou encore le gouvernement, après réévaluation du dossier, décide, finalement, de modifier les tarifs.

5
Q.
Quant au gel, ça va, mais la proposition d'Hydro-Québec sur son tarif de fourniture est de fixer à deux virgule quatre-vingt-un cents (2,81¢), le prix de la fourniture, et de le modifier que dans les circonstances qu'Hydro-Québec a présentées dans sa proposition, à savoir ajuster, pour les facteurs d'utilisation, et les coûts de production autres, d'autres filières; pouvez-vous faire la distinction entre le gel et la proposition de fixer à deux virgule quatre-vingt-un cents (2,81¢) par



kilowattheure le prix de la fourniture et surtout de limiter son prix d'achat de nouveaux approvisionnements à ce tarif, c'était le deuxième volet de ma question tantôt, peut-être que je me suis mal exprimé?



M. VITAL BARBEAU :


R.
Bien nous, on fait effectivement une distinction entre les coûts et les tarifs qui vont découler.  D'une part, le tarif deux virgule quatre-vingt-un sous (2,81¢) est un tarif moyen pour le secteur résidentiel, c'est plus élevé.  Même s'il est gelé, pour nous, il s'agit de voir si, effectivement, c'est un tarif qui est juste et raisonnable, et on ne peut s'en assurer, finalement, qu'en allant voir les coûts de la structure de coût d'Hydro-Québec, et s'assurer que tous ces coûts sont justifiés et raisonnables.  Et donc, pour nous, ces coûts-là sont une évaluation, finalement, pour arriver à un tarif moyen à répartir, à fixer pour chacune des catégories et, de là, s'assurer que les structures tarifaires vont respecter ce tarif moyen-là.  C'est comme nous, comme on le voit, et comme Hydro-Québec voulait finalement utiliser, mais comme procédure dans le passé.  Alors donc, il y a un déphasage entre l'évaluation des coûts et la détermination des tarifs et la structuration des tarifs directement aux usagers finaux.  Alors il n'est pas certain, pour nous, que



le fait de fixer un tarif de production va nécessairement se vérifier en avantages pour les consommateurs, même si on le gèle, parce que les autres composantes de coût pourraient aussi être modifiés.  Et aussi, le fait d'utiliser un tarif de transport, qui est plus élevé, finalement, pour diminuer le coût de production va avoir un impact aussi, à notre sens, sur la facture globale.

6
Q.
Dans la réponse de l'ACEF, à la première question de la Régie, vous avez ce document?


R.
Oui.

7
Q.
Suite à la réponse, il y a un texte ou l'ajout d'un texte intitulé avertissement, et vous affirmez dans cet avertissement que la méthode d'Hydro-Québec ne répond pas aux critères de choix ou aux valeurs de l'ACEF de Québec parce que, notamment, elle n'intègre pas des considérations socio-économiques importantes, comme l'accessibilité universelle au service électrique, la capacité de payer des différentes classes de clients, le degré de captivité des clientèles et l'accès des substituts à prix avantageux, ainsi que la valeur du service qui diffère entre les clientèles; selon vous, ces critères font-ils partie des acquis tarifaires?



M. RICHARD DAGENAIS :


R.
Je dirais partiellement.  Comme on l'a indiqué, comme Vital Barbeau l'a indiqué au départ, il y a quand



même plusieurs consommateurs qui ont de la difficulté à payer leur facture actuellement, c'est une réalité ça, je pense, et ça génère des coûts sociaux.  Ces éléments-là ne sont pas toujours pris en compte, finalement.  Alors, à un niveau ou à un autre, finalement, du système.  L'autre élément, je dirais que, effectivement, il y a des considérations de risques par exemple qui ne sont pas, de risques différenciés, qui ne sont pas pris en compte dans l'évaluation des coûts par Hydro-Québec.  Alors, dans le cas de la production, par exemple, si la demande, effectivement, résidentielle est plus stable dans le temps, alors à ce moment-là, ça veut dire que ça générerait un risque qui est moins élevé.  À ce moment-là, comment on pourrait l'incorporer dans la définition du tarif de fourniture pour le secteur résidentiel, ça c'est une une grande question par exemple.  Or, je dirais que ça n'intègre pas l'ensemble de ces considérations-là, effectivement, la proposition d'Hydro-Québec.



M. VITAL BARBEAU :


R.
Et nous sommes inquiets de plusieurs de ces éléments-là semblent disparaître de l'horizon des préoccupations d'Hydro-Québec.  L'accès universel, entre autres.

8
Q.
Mais concrètement, comment la proposition d'Hydro-Québec pourrait-elle être amendée pour satisfaire



toutes ces considérations-là?



M. RICHARD DAGENAIS :


R.
Je dirais que, si on se fie aux deux (2) étapes que j'ai décrites tantôt, de la façon dont Hydro-Québec veut procéder, c'est-à-dire déterminer les coûts et, après ça, on fixe les tarifs, alors il n'y a pas nécessairement de lien direct entre la détermination des coûts et les choix tarifaires que l'on peut faire.  Il y a un décalage, finalement, entre les deux et on peut intégrer, à ce moment-là, les considérations socio-économiques dans la deuxième étape, finalement, c'est-à-dire dans l'établissement des tarifs par catégorie tarifaire.  Il y aura possibilité, effectivement, dans la considération des coûts de tenir compte de certains éléments qui sont quantifiables, en termes économiques, entre autres, l'aspect risque si, effectivement, ce qu'on pense nous, qu'il y a un risque moindre pour la clientèle résidentielle, ça pourrait se chiffrer, ça pourrait s'intégrer, finalement, dans les considérations de coûts.  Ce qui est économiquement donc chiffrable, pourrait être intégré dans les éléments de coûts, mais aussi dans la détermination des tarifs, on pourrait aussi intégrer des facteurs socio-économiques qui ne peuvent pas être directement intégrés dans la considération des coûts.

9
Q.
Ça complète mes questions.  Merci bien, madame la



Présidente.   Merci, messieurs.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, nous allons ajourner jusqu'à onze heures et dix (11H10), merci bien.



SUSPENSION DE L'AUDIENCE


REPRISE DE L'AUDIENCE


LA PRÉSIDENTE :



Maître Théroux?



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE THÉROUXte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE THÉROUX"


PROCUREUR D'HYDRO-QUÉBEC :

10
Q.
Messieurs Barbeau et Dagenais, je comprends que vos acétates sont déposées sous la cote ACEF-1?



M. VITAL BARBEAU :


R.
C'est bien ça.

11
Q.
Monsieur Barbeau, vous avez fait mention au Banc de, et vous l'avez déposée, les gens de la salle l'ont eue, c'est-à-dire une facture personnelle d'électricité et un compte, et un chèque personnel, et tous ces renseignements contiennent...


R.
Chèque de paie.

12
Q.
... beaucoup d'information de type nominatif; vous êtes libre et consentant à ce que ce soit public?


R.
Absolument.

13
Q.
Monsieur Barbeau, vous représentez un grand nombre de membres, et il y a un chiffre un peu symbolique à mes  yeux, en termes de domaine électrique Hydro-Québec, douze mille douze (12 012), mais plus près d'une certaine réalité, combien de membres représentez-vous aujourd'hui, environ?


R.
Comme je l'avais mentionné je crois, j'ai dit cent vingt (120) actuellement, en date d'aujourd'hui.  Il y a cent vingt (120) à cent vingt-cinq (125) membres directs et, là-dessus, il y a une centaine d'individus et vingt (20) à vingt-cinq (25) organismes membres

14
Q.
Merci.  Monsieur Dagenais ou Barbeau, vous avez, en pages 6 et 7 de votre mémoire, et vous l'avez souligné en bas de la page 7:




Une erreur méthodologique faite par Hydro-Québec dans sa présentation.


Pouvez-vous élaborer, monsieur Dagenais ou monsieur Barbeau, sur cette erreur méthodologique?



M. RICHARD DAGENAIS :


R.
Alors ce que j'indique c'est que, d'abord, dans l'annexe D, Hydro-Québec considère le tarif moyen comme une variable dépendante du tarif L et en trouve une solution à deux virgule quatre-vingt-un sous



(2,81¢).  Ce qu'elle fait à l'étape F c'est considérer le tarif moyen comme une donnée fixe et qu'elle obtient, à ce moment-là, les autres tarifs en fonction du tarif moyen.  L'erreur méthodologique, à mon sens, consiste à, effectivement, à éliminer le lien de dépendance de la section D et, à ce moment-là, s'il y a des modifications par exemple au niveau des éléments du tarif L ou encore du changement dans les modes de répartition entre puissance et énergie, ça affecterait à ce moment-là le tarif moyen dans la section D et ça devrait aussi se répercuter dans la section F et, à ce moment-là, modifier l'ensemble des autres tarifs.  Donc, ce lien-là est à éliminer, finalement, il n'est pas pris en compte, et on aurait dû le prendre en compte, si on avait été rigoureux.  C'est ce que j'indique.

15
Q.
Et le bas de page 7 et la note 4, est-ce que vous pouvez élaborer un petit peu ou c'est ce que vous venez de faire dans la formule?


R.
Oui, exactement, c'est ce que je viens d'indiquer.

16
Q.
Si on enlevait l'erreur méthodologique de la proposition d'Hydro-Québec, on arriverait à quoi, et je suis un avocat, je ne vous suis pas en termes d'économie, on arriverait à quoi?


R.
Bien moi, ce que j'indique c'est que, normalement, la procédure, en termes de lien de dépendance, normalement, pour une année donnée, lorsqu'on a les données établies, le tarif moyen est une donnée, et



on s'en servirait pour répartir les autres, pour répartir, ou fixer les tarifs des autres catégories tarifaires.  Donc, le tarif moyen, à mon sens, en termes de dépendance, c'est une donnée exogène, c'est une donnée fixée pour une année donnée et, à ce moment-là, n'est pas dépendante du tarif L.  L'autre aspect c'est que, ce que j'indique c'est le tarif L n'a pas été bâti en fonction d'une formule équivalente et n'a pas été dérivée du tarif moyen pour utiliser les facteurs de répartition de puissance et énergie pour donner ce tarif L-là et il n'a pas été validé non plus au gouvernement ni accepté au gouvernement comme tel.  Alors, donc je dis que, dans le fond, la véritable façon de faire, si on avait accepté cette façon-là de procéder, ça aurait été de déterminer, à partir de l'évaluation des coûts, le tarif moyen finalement, ou le coût moyen, et de là répartir, finalement, entre les différentes catégories tarifaires.

17
Q.
Et, en page 7, en bas du tableau, vous avez la phrase suivante:




La différence entre nos résultats et ceux d'Hydro-Québec semble provenir en partie de la façon dont on répartit le coût du  transport entre puissance et composante énergie, la répartition entre puissance et énergie étant, selon nous, arbitraire.


Et le mot arbitraire est repris souvent dans l'acétate de ce matin, et dans vos commentaires, arbitraire d'Hydro-Québec; pouvez-vous élaborer un peu?


R.
Alors, lorsque je parle d'arbitraire, je pense que, j'indique d'abord que ça réfère au libre arbitre, d'une part.  Ça ne veut pas dire que c'est faux ou que c'est sans valeur.  Le mot arbitraire, d'une part, il a une composante libre arbitre.  Lorsqu'il s'agit de répartir les coûts communs, à mon sens, en économie, il y a toujours des choix dans la méthodologie de répartition.  On peut répartir en fonction des revenus, par exemple, que chacune des classes tarifaires donne.  On peut répartir en fonction des quantités que chacune des classes tarifaires utilise par exemple.  Et ces méthodes-là, finalement, donnent des répartitions qui sont différentes.  Il y a des choix arbitraires, c'est-à-dire il y a des choix de libre arbitre à utiliser, mais qui donnent des, qui ont des impacts, finalement, sur les résultats finaux dont on en tire, et c'est en ce sens-là que je l'utilise.

18
Q.
Et dans le sens d'arbitraire où on choisirait des justifications en dehors même de la matière à décider ou au choix entre, en exercice, des éléments complètement exogènes, externes, ou c'est une priorisation privilégiée des justifications?


R.
Comme je disais tantôt, dans le fond, si on procède



en deux étapes, c'est-à-dire, si on détermine les prix, puis si après ça on fixe les tarifs, finalement, sur une considérations plus large, la considération des coûts peut être un aspect plus économique, pour considérer les coûts qui sont quantifiables, les différents aspects, comme je disais, les risques, c'est des risques différenciés, on pourrait les considérer, finalement, pour répartir les coûts de production entre les différentes classes tarifaires par exemple.  Mais, à la base, comme je le conçois, il y a des coûts spécifiques, c'est-à-dire qui sont rattachés de façon directe à chaque clientèle, mais il y a des coûts communs, comme les centrales hydroélectriques, et ces coûts communs-là, à mon sens, il y a toujours des choix arbitraires pour les répartir ces coûts communs-là, entre les catégories tarifaires.  Il n'y a pas de méthode absolue, il n'y a pas de méthode optimalement, optimale, au sens économique du terme, tout dépend, finalement, d'une considération à la fois socio-économique, d'une considération, finalement, de... je dirais aussi, de la façon dont on établit les liens causaux entre les demandes, chaque demande, et la détermination des coûts associée à chacune des demandes satisfaites.  Puis c'est liens causaux-là, si on regarde par exemple les études qui ont été produites par le C.R.T.C., c'est très complexe, finalement, lorsqu'on a plusieurs activités en jeux,



lorsqu'il y a des activités concurrentielles, monopolistiques par exemple, il est très difficile de garantir que ces liens causaux-là vont être définis et connus de façon strictement correcte si on veut.  Donc, il y a toujours une marge d'erreur, une marge arbitraire, finalement, dans la façon dont on peut connaître et répartir ces coûts communs-là et associer les liens causaux, finalement, entre la détermination de ces liens communs-là et les différentes demandes.



M. VITAL BARBEAU :


R.
Alors, monsieur Théroux, si vous me permettez de rajouter.  Moi non plus je ne suis pas économiste, alors je pense qu'on peut bien se comprendre.  Je ne suis pas mathématicien non plus, même si je travaille beaucoup dans les chiffres, mais ce qu'on veut exprimer, tout simplement, c'est que, bon, les mathématiques, sous l'apparence des mathématiques, d'une formule aux allures mathématiques, les mathématiques, c'est une science exacte, mais sous forme de convention, parce qu'on a convenu que un plus un ça faisait deux.  On aurait pu convenir précédemment, au préalable, une Régie aurait pu statuer que un et un ça faisait trois, et on partirait avec ça.  Mais là, les mathématiques, le système est fixé, il est établi, il est exact.  L'économie n'est pas une science exacte.  L'économie



en soi n'est pas une science exacte.  Alors, on introduit, dans des formules sous allure mathématique, des données secondaires, des hypothèses, et on dit que ces hypothèses-là sont arbitraires, sont toujours arbitraires, discutables, ce sont des simples hypothèses.



Juste pour parler par exemple, on sait que, dans la grille tarifaire détaillée, bon, le prix de base à la production ne serait pas le même pour les consommateurs résidentiels que les consommateurs industriels parce que le facteur d'utilisation n'est pas le même.  Le facteur d'utilisation c'est une donnée théorique, c'est une hypothèse.  Pour ce qui est du consommateur moyen québécois, je vais vous dire que, quant à moi, le facteur d'utilisation de l'électricité, c'est cent pour cent (100%) toujours pour le consommateur.  Des fois, on en culpabilise, même on cherche même à en culpabiliser, comme quoi ils consomment trop, ils consomment plus que cent pour cent (100%).  Alors c'est là-dessus, c'est sur des éléments comme ça qu'on dit que la formule contient des éléments arbitraires et qui ne visent qu'à faire payer à l'autre bout, un jour ou l'autre.



M. RICHARD DAGENAIS :


R.
Si je peux compléter.  Hydro-Québec nous a remis finalement une feuille, sur un scénario, finalement,



d'impact d'une augmentation du chauffage, par exemple, de dix pour cent (10%) et, derrière ça, il y a des hypothèses.  Lorsque, par exemple, si l'augmentation de la demande se faisait en dehors des pointes, il est clair que le facteur d'utilisation pourrait augmenter.  Ce que Hydro-Québec a utilisé c'est une hypothèse, finalement, où l'ensemble, finalement, des périodes peuvent être augmentées en période d'hiver.  Donc ça, ça affecte à ce moment-là le résultat qu'on peut avoir sur l'impact du taux d'uilisation.  Et, normalement, moi ce que je dis c'est que Hydro-Québec devrait présenter ces hypothèses-là.  Elles ne sont pas, à mon sens, naïves ou innocentes, elles ne sont pas sans valeur, mais ils devraient présenter comme finalement, dans tout travail scientifique, on présente nos hypothèses et on essaie de se justifier, finalement, un peu comme dans sa méthodologie, nous fixer les hypothèsese de travail.

19
Q.
Monsieur Dagenais, est-ce que vous pourriez déposer les calculs qui supportent les chiffres apparaissant au tableau de la page 7 de votre mémoire?


R.
Oui, tout à fait, je peux vous les présenter.  Finalement, ça réfère à l'utilisation de la formule du tarif L, telle que décrite, donnée par le gouvernement, adoptée par le gouvernement et, finalement, reconduite en index 1, et pour ce qui est du coût de transport, finalement, j'utilise la



formule analogue au tarif L, sauf que j'ai, finalement, les éléments pour couvrir, recouvrir, finalement, les revenus désirés pour le transport, je peux vous les fournir, il n'y a pas de problème.

20
Q.
D'ici quelques temps?


R.
Oui, absolument, d'ici quelques jours.

21
Q.
Cette semaine.

PRIVE 


ENG-1 :
Fournir les calculs du tableau apparaissant à la page 7 du mémoire de l'ACEF.te  \f O  \l 9 "

ENG-1 \:
Fournir les calculs du tableau apparaissant à la page 7 du mémoire de l'ACEF."
22
Q.
Monsieur Barbeau, pour régler votre facturation, êtes-vous d'accord pour la cote ACEF-2, pour au moins régler ce problème-là?  Ce que vous avez déposé serait ACEF-2?



M. VITAL BARBEAU :


R.
Vous m'avez dit ACEF-1 tantôt, mais moi je n'ai pas d'objection à ce que ce soit 1 ou 2.

23
Q.
C'est beau, c'est fait.

PRIVE 


PIÈCE ACEF-2:
Facture d'électricité et, chèque de paie au nom de M. Vital Barbeau.te  \f P  \l 9 "

PIÈCE ACEF-2\:
Facture d'électricité et, chèque de paie au nom de M. Vital Barbeau."
24
Q.
Maintenant, venez à la page 7 toujours et j'aurais une question sur les ratios différents.  Je vais vous la lire la question.  Est-ce que, en utilisant un ratio différent de celui utilisé par Hydro-Québec dans l'allocation des coûts entre puissance et



énergie, soit trente-trois soixante-sept pour cent (33.67%), par exemple cinquante cinquante (50-50), vos conclusions ne seraient pas les mêmes, à savoir que le client qui n'utilise que partiellement les investissements requis pour les desservir se trouve à payer un coût unitaire relativement plus élevé?



M. RICHARD DAGENAIS :


R.
Disons que, en page 7, je parlais que, pour le tarif L, finalement, en fonction du facteur d'utilisation, plus on a un facteur d'utilisation important, plus la part puissance, finalement, diminue dans le coût ou la facture totale payée par l'industrie.  Dans le cas que vous me parlez, je pense que, il y a deux éléments, je pense, à considérer, lorsqu'on modifie la répartition entre puissance et énergie, on modifie le tarif moyen, le coût moyen et, après ça, on va modifier la répartition.  A priori, je dirais que ça aurait un impact, effectivement, possiblement favorable sur le tarif résidentiel, il faudrait vérifier l'impact des deux (2) composantes pour être sûr, mais je pourrais le vérifier.

25
Q.
Et l'impact, à savoir que le client qui n'utilise que partiellement les investissements requis pour le desservir se trouverait à payer un coût unitaire relativement plus élevé?  Vous voulez vérifier?


R.
Oui, je peux vérifier.

26
Q.
Pouvez-vous vérifier si ça s'applique également au



résidentiel et à l'industriel?

PRIVE 


ENG-2:
Vérifier que l'impact pour le client qui n'utilise que partiellement les investissements requis pour le desservir se trouverait à payer un coût unitaire relativement plus élevé, résidentiel ou industriel.te  \f O  \l 9 "

ENG-2\:
Vérifier que l'impact pour le client qui n'utilise que partiellement les investissements requis pour le desservir se trouverait à payer un coût unitaire relativement plus élevé, résidentiel ou industriel."


M. VITAL BARBEAU :


R.
On a tous hâte de voir les résultats, moi je n'ai pas fait les calculs, mais je me dis que, en fonction des besoins particuliers à chaque type de consommateurs, effectivement, le facteur d'utilisation est de cent pour cent (100%) et, spéculer sur d'autres pourcentages, c'est là que ça devient arbitraire.  Par contre, la puissance, ça peut être un facteur beaucoup plus déterminant pour le coût, particulièrement quand on pense à exporter de l'électricité ou quand on vend à de la grande entreprise, effectivement, ça nécessite, en termes de coût de production, des investissements beaucoup plus grands.  Alors là, peut-être qu'il pourrait y avoir lieu de maintenir, en tout cas, de s'assurer qu'il y a un contrôle du coût que ça représente et qu'il se paie quelque part.



M. RICHARD DAGENAIS :


R.
J'aimerais peut-être juste vérifier que j'ai bien compris.  Lorsque vous me dites, par exemple, si on modifie la répartition puissance et énergie, quel



impact ça aurait par exemple pour les petits utilisateurs, ça c'est du réseau.  Est-ce que vous parlez par rapport à ma formule ou à celle d'Hydro-Québec?

27
Q.
Si je dis, par exemple, que si on avait un ratio égale cinquante cinquante pour cent (50%), donc, êtes-vous en mesure de partir de cette base-là?


R.
À ce moment-là, vous référez à la formule d'Hydro-Québec parce que, dans ma formule à moi, que j'utilisais, et que je considère peut-être une formule parmi d'autres, j'utilisais directement le tarif L.  Donc...

28
Q.
Voulez-vous le faire, c'est quitte à vous, voulez-vous l'illustrer?


R.
Ma formule à moi utilise le tarif L.  Donc, les composantes sont déjà fixées.  Si on modifie, à ce moment-là, la composante puissance, c'est qu'on modifierait la formule du gouvernement, la formule adoptée par le gouvernement du Québec.  Par contre, Hydro-Québec utilise une formule où la répartition de puissance et énergie, effectivement là, apparaît de façon séparée, qui est une composante exogène si on veut, à ce moment-là, ça pourrait être calculé, c'est la formule d'Hydro-Québec à ce moment-là.

29
Q.
Oui, c'est ça, sur la base d'un ratio cinquante cinquante (50-50)?


R.
D'accord.  Dans la réponse que je donnais, attendez un petit peu, un petit peu plus loin j'indiquais,



finalement, que si on modifiait cette composante-là, on avait un impact sur le tarif moyen.



Me JEAN MOREL :



Je m'excuse, Maître Théroux, mais sur la base de la formule d'Hydro-Québec, avec un ratio de cinquante cinquante (50-50), ça a été fait à la demande de la Régie, par Hydro-Québec, ça a été fourni.



Me PIERRE THÉROUX :



Je vais demander à mes gens de vérifier, Maître Morel, et on reviendra.

30
Q.
À la page 15, monsieur Dagenais, dans le deuxième paragraphe, où vous discutez de la demande résidentielle et de celle à l'exportation, si une catégorie tarifaire possédait un patron de consommation similaire à celui du résidentiel, êtes-vous d'avis qu'il faudrait aussi lui faire bénéficier de la complémentarité de la demande à l'exportation en vue de la détermination du facteur d'utilisation?


R.
Bien, encore là, ça relève de choix, à mon sens, arbitraires.

31
Q.
Pourquoi?  Pourquoi arbitraires?


R.
Ce que je dis c'est que, dans le fond, la clientèle résidentielle étant les actionnaires, dans le fond, d'Hydro-Québec en bout de ligne, eux pourraient en bénéficier, finalement, des choix d'exportation.  Ça c'est l'hypothèse derrière tout ça, finalement.  On



pourrait effectivement choisir que, s'il y a d'autres clientèles, finalement, qui ont des patrons de consommation qui permettent aussi de libérer certaines ressources de le faire, mais moi ce n'était pas ma proposition.

32
Q.
Dans la page 6, monsieur Dagenais, on lit:




Dans la formule proposée par Hydro-Québec, plus le facteur d'utilisation d'une catégorie de clients est faible ou plus son taux de perte est grand, plus son tarif de fourniture sera élevé.  Le petit consommateur paiera davantage l'interfinancement au profit des gros.


Pouvez-vous expliciter votre pensée à l'effet que les consommateurs, petits, paieraient davantage?


R.
Alors quand je réfère aux clients petits, je réfère aux clients résidentiels, donc à consommation plus faible, dont le facteur d'utilisation est effectivement plus faible et dont le tarif de fourniture est plus élevé en utilisant la formule d'Hydro-Québec, de par les chiffres que nous fournit Hydro-Québec.  Ce qu'Hydro-Québec nous donne, finalement, c'est que, en utilisant sa formule, le tarif domestique et un facteur d'utilisation plus faible à près de cinquante pour cent (50%) aurait un coût de l'ordre de trois point deux sous (3.2¢),



alors que le tarif moyen se situerait de l'ordre de deux point huit sous (2.8¢).  Puis ça, dans ce cas-là, le facteur d'utilisation moyen, soixante-sept pour cent (67%), mais il y a un lien croissant, à mesure que le facteur d'utilisation augmente, le tarif diminue, le tarif de fourniture, selon la formule d'Hydro-Québec.

33
Q.
Monsieur Dagenais, en somme, les facteurs d'utilisation et taux de perte, vous ne les reprenez pas dans votre modèle, si je comprends bien, vous ne les aimez pas?


R.
Dans la formule que j'utilisais, moi, le taux de perte, je l'utilisais, le facteur d'utilisation, je l'utilisais dans la formule du tarif L, pour déterminer donc le tarif L qu'aurait cette catégorie d'usagers-là.  Et, après ça, le facteur de perte, je l'utilisais, finalement, pour déterminer le tarif de fourniture, j'ajoutais, finalement, je soustrayais le tarif L moins le coût de transport et j'appliquais, à ce moment-là, j'augmentais en fonction du taux de perte, pour arriver au coût de fourniture final.

34
Q.
Est-ce que ces deux éléments sont utilisables parce qu'ils reflètent adéquatement les coûts de desserte des groupes de consommateurs?


R.
Écoutez, ça dépend des choix que l'on fait pour répartir les coûts.  À mon sens, ça dépend, d'une part, de la façon dont Hydro-Québec va calculer ces coûts-là, quelles seront les erreurs possibles sur



ces variables-là ou ces paramètres-là?  Et aussi, ça réfère aussi à la formule, est-ce que la formule est acceptable ou pas?  Ce que moi, enfin, finalement, comme je disais, je ne propose pas cette formule-là, ce que je dis c'est que, si on utilise une autre formule, on peut arriver à des résultats différents, et qui avantagent aussi le secteur résidentiel ou l'ensemble des secteurs.  Donc, c'est, ça dépend toujours donc des hypothèses de travail qu'on utilise.  Je ne sais pas si c'est clair?

35
Q.
C'est clair mais, en conclusion, avec la proposition d'Hydro-Québec, face à ces deux éléments, le facteur d'utilisation et le taux de perte, est-ce qu'il y aurait d'autres propositions que vous faites?  Si cette proposition devait être acceptée, est-ce qu'elle peut être améliorée sur ces deux éléments ou si...?


R.
À mon sens, comme l'indiquait le mémoire du Syndicat des professionnels de l'IREQ, il devrait y avoir un comité technique pour évaluer la façon dont ces paramètres-là sont calculés, évalués, il faudrait qu'ils soient validés.  Somme toute, il y aurait peut-être aussi des améliorations à faire pour évaluer ces paramètres-là, c'est-à-dire peut-être augmenter, finalement, le nombre de clients qui peuvent être analysés par de telles méthodes, pour en tirer, en généraliser, finalement, des valeurs pour l'ensemble de la clientèle.  Mais je pense que ça,



c'est des aspects qui sont techniques et, effectivement, je ne peux pas me prononcer sur ça, parce que je n'ai pas assez analysé cette question-là, mais à mon sens, il y a des enjeux là aussi et il faut qu'ils soient précisés.



M. VITAL BARBEAU :


R.
Et c'est bien entendu qu'on ne cherche pas à amender la formule d'Hydro-Québec.  Nous, ce qu'on dit, il faudrait partir des coûts réels.  C'est inutile de rechercher une formule magique pour procéder à la tarification future.  Faisons un bilan net, clair, complet, établissons les coûts réels.  On aurait peut-être des surprises.  On s'apercevrait peut-être que le patrimoine dans lequel les québécois investissent, puis les québécois qui paient de l'électricité résidentielle, investissent depuis la nationalisation de l'électricité, peut-être que les barrages puis les moyens de production, ils sont payés depuis longtemps, puis qu'on aurait droit plutôt à une diminution de tarif.

36
Q.
Pouvez-vous nous dire, d'après vous, quel serait le rôle des tarifs fixés par la Régie dans la sélection et l'implantation des mesures d'efficacité énergitique?



M. RICHARD DAGENAIS :


R.
À mon sens, ce qu'on veut protéger dans la



tarification c'est l'aspect acquis et la capacité de payer, finalement, des clientèles.  Il y aurait possibilité, par exemple, de définir différents tarifs horaires, par exemple, et caetera, qui varient dans le temps et de permettre à la clientèle de choisir, finalement, son tarif qu'elle préfère, en fonction de son patron de consommation.  Donc, l'aspect volontaire est intéressant et est important, à notre sens, à respecter, et il y aurait possibilité d'arriver avec des propositions, donc, aux consommateurs, leur permettant de choisir, finalement.  Mais pour les petits consommateurs, finalement, qui n'ont pas de possibilité de modifier leur patron de consommation par exemple, dans le temps, il est clair que, pour lui, il peut être préférable dans un certain nombre de cas de garder la structure tarifaire actuelle.  Je pense qu'il y aurait possibilité, par exemple, des possibilités d'augmenter, par exemple, le nombre de tarifs, finalement, mais tout en respectant la volonté des clients, finalement, de choisir soit la structure actuelle ou des structures qui pourraient mieux convenir, finalement, à son patron de consommation.

37
Q.
Et, en page 19, vous dites:




Le fait d'utiliser le prix de la fourniture tel que proposé par le plan stratégique d'Hydro-Québec, au lieu du coût évité, donc




deux huit un (2.81) au lieu de cinq cinq (5.5), ne peut que restreindre le nombre de mesures d'efficacité énergitique rentable pour la société, ce qui va à l'encontre du développement durable.


Pouvez-vous expliquer?


R.
Oui.  Dans les critères qu'on peut utiliser, dans le fond, pour déterminer le choix des mesures d'efficacité énergitique, il y en a une qui réfère directement au coût de l'entreprise et à savoir si, pour l'entreprise c'est rentable pour elle, finalement, de le faire.  C'est le critère que nous proposais Hydro-Québec.  Par contre, antérieurement, Hydro-Québec utilisait un critère de coût évité, finalement, qui était plus élevé, qui correspondait aux différents éléments, finalement, de son réseau, pas uniquement la production.  Lorsque Hydro-Québec nous propose d'utiliser uniquement le coût de production, finalement, ce qu'elle soumet comme hypothèse, finalement, c'est que les autres composantes du réseau n'interviennent pas, finalement, et ce sont des données qui ne changent pas, parce qu'elles permettent une augmentation de la demande et caetera, et ils n'ont pas à intervenir, comme coût marginal si on veut.  Moi, je le comprends de même en tout cas, si Hydro-Québec a d'autres hypothèses en jeu, qu'ils nous les livrent.  L'autre



aspect c'est que, et l'autre critère, finalement, c'est un critère social, pour déterminer si une mesure d'efficacité énergitique est rentable ou pas, et ce critère-là fait appel au coût payé par le client final, donc l'équivalent de son tarif qu'il aurait à payer, finalement, s'il consommait cette unité additionnelle d'énergie-là.  Ce critère-là permet, finalement, de réaliser plus d'économie d'énergie parce qu'il permet, finalement, au client final, finalement, d'éviter un coût, pour lui, qui est plus grand, finalement, qu'uniquement un coût à la production, par exemple.

38
Q.
Bien que monsieur Barbeau vienne de dire que votre proposition n'est pas de viser une modification  de la proposition d'Hydro-Québec, est-ce qu'il y aurait des mesures à prévoir en complément de cette proposition pour assurer l'exécution de mesures d'efficacité énergitique, sans les restreindre, sans restreindre le nombre?


R.
Ce que je comprends de la façon de faire d'Hydro-Québec c'est que la façon d'évaluer les coûts puis de déterminer les tarifs moyens et séparer de la façon de déterminer des grilles tarifaires. Donc, il y a, il n'y a pas de lien direct entre les deux.  Donc, Hydro-Québec répartit sec coûts, puis il dit bon, chacune des classes tarifaires devrait payer, finalement, telle partie de l'ensemble des coûts d'Hydro-Québec, puis après ça on bâtit, pour chacune



des classes tarifaires, finalement, une structure tarifaire qui peut, effectivement, soit correspondre à son patron de consommation et, à ce moment-là, il n'y a pas de lien direct entre les deux.  Lorsqu'on détermine les coûts, finalement, ce qu'Hydro-Québec essaie de faire, finalement, à ce que je comprends, c'est qu'elle essaie d'évaluer le coût moyen et de le répartir, à ce moment-là, entre les différentes composantes, mais en utilisant, dans ce cas-ci, les tarifs, et effectivement, il n'y a pas d'incitatif direct à la mesure à l'économie de l'énergie, parce que, dans mon sens, Hydro-Québec veut intervenir plutôt au niveau des structures tarifaires, c'est-à-dire dans la deuxième étape, et c'est... la question à se poser c'est est-ce que le fait de séparer comme ça l'évaluation des coûts, et la fixation des tarifs, finalement, n'a pas d'effet effectivement néfaste sur les incitations aux économies d'énergie, finalement et de, les considérations de développement durable.  Je pense que c'est à considérer aussi cet aspect-là.  À tout le moins, la mesure d'Hydro-Québec vise, dans un premier temps, finalement, à déterminer un coût ou un tarif pour les réseaux municipaux dans un premier temps, parce qu'il n'y a pas concurrence au niveau des autres intervenants.  Et c'est pour ça d'ailleurs que, pour le tarif L par exemple, elle utilise, elle propose d'utiliser le tarif moyen, parce qu'elle veut déterminer un tarif moyen et un coût moyen pour



l'ensemble de la classe industrielle, dans le fond, mais, dans un second temps, déterminer les tarifs qui, en se donnant une marge de manoeuvre.


Q.
En page 20 maintenant, dans le premier paragraphe, cinquième ligne, vous dites:




Pour la satisfaction des besoins domestiques et pour des considérations de sécurité énergitique, il pourra être nécessaire dans le futur de construire des équipements dont le coût marginal (incrimental), dépasse le coût moyen actuel.


Avez-vous une opinion sur la façon dont, dans les livres d'Hydro-Québec, les investissements futurs devraient être écrits, au sens de notre surveillance régulatoire, qu'est-ce qui devrait être fait?


R.
À mon sens, Hydro-Québec devrait présenter, finalement, l'ensemble des possibilités pour augmenter sa capacité productive et les classifier, comme elle faisait antérieurement.  Ce qu'elle nous indique là c'est qu'elle s'arrête, dans le fond, à un niveau donné.  À deux point quatre-vingt-un (2.81), elle ne considère pas, elle ne rend pas nécessairement publiques, finalement, ces possibilités-là.

39
Q.
Elle dit qu'elle envoie la charge, s'il y a des écarts, à son actionnaire?


R.
Exactement.

40
Q.
Quel est donc, d'après vous, qu'est-ce qui devrait être fait, à ce moment-là, dans une compétence sur Hydro-Québec, est-ce que vous départagez les investissements passés des investissements futurs?  Est-ce que c'est l'intention que vous avancez?


R.
Nous, ce qu'on dit c'est que, dans le cas par exemple de certains choix, entre autres, au niveau des économies d'énergie, effectivement, le coût marginal doit être pris en compte.  Je pense que cette méthodologie-là est valable, et le fait de dire le coût marginal, dans le futur, va être fixé au tarif moyen calculé par Hydro-Québec à deux virgule quatre-vingt-un sous (2,81¢), à mon sens, elle n'est pas nécessairement crédible, dépendamment de l'évolution des capacités et de la demande.  Alors, si la demande augmente de soixante térawattheures (60 TW) d'ici dix (10) ans, finalement, et bien il va falloir qu'Hydro-Québec, finalement, fournisse la demande, je pense que c'est dans son mandat, et à ce moment-là...

41
Q.
La demande domestique interne au Québec ou?


R.
Oui, c'est ça, par exemple, je vous dis ça comme hypothèse, au lieu d'augmenter de vingt térawattheures (20 TW) en cinq (5) ans, on l'augmente de soixante (60) en dix (10) ans, et bien à ce moment-là il va falloir penser à fournir cette demande-là.

42
Q.
Mais faites-vous des distinctions entre la dédication



de la demande interne, externe, faites-vous une distinction dans la façon de comptabiliser les actifs entre les passés et les futurs, est-ce vous allez, dans cette méthodologie-là, au fond?


R.
De façon, d'une façon oui, dans le sens qu'Hydro-Québec a maintenu que les exportations, normalement, se faisaient à partir des équipements les plus récents et les plus coûteux et qui, normalement, devait se faire pour éponger, finalement, les excès de capacité, le temps qu'on l'utilise, finalement, au Québec.  Donc, dans cette philosophie-là, les coûts marginaux ou les coûts incrémentaux récents devraient être supportés par les exportations et de sorte qu'il faudrait, à ce moment-là, faire une séparation de ces coûts-là, effectivement, entre les équipements qui servent à satisfaire la demande interne et les équipements qui sont utilisés pour fournir les exportations.



M. VIDAL BARBEAU :


R.
Et, quant à nous, en termes de réglementation, effectivement, il est essentiel pour la Régie d'avoir accès aux informations autant des développements passés, l'information complète sur les développements passés que les développements futurs, pour établir la barrière, pour pouvoir traiter efficacement les causes tarifaires par la suite.  Savoir qu'est-ce qui est payé aujourd'hui, puis qu'est-ce qui, on sait que



ce qui se réalise plus tard coûte plus cher, or on ne pensait pas à l'ensemble des québécois de payer ça, pour pouvoir vendre à rabais à l'étranger.  Il faut absolument que la Régie contrôle ça.

43
Q.
Est-ce que, sur les deux volets suivants de la proposition d'Hydro-Québec, relèvent de l'actionnaire les risques reliés à la production, au-delà de ce qu'on mentionne comme prix, et les risques reliés à l'exportation, vous seriez donc d'accord?  Ces deux risques-là s'en vont à l'actionnaire?



M. RICHARD DAGENAIS :


R.
Oui et non.  Oui pour protéger les consommateurs, les clients.  Non, parce que ça peut avoir des impacts pour les contribuables.   Et ce n'est pas indifférent de dire que c'est le gouvernement qui va supporter parce que, dans le fond, le gouvernement c'est l'ensemble des contribuables.  Et c'est pour ça qu'on dit qu'il faut responsabiliser Hydro-Québec par rapport à ses choix commerciaux.  Si ça a des impacts sur les profits, à ce moment-là, c'est l'ensemble de la collectivité québécoise qui va être affectée en rebours de ça.  On ne peut pas y échapper, on est tous actionnaires de l'Hydro-Québec.  Alors c'est pour ça qu'on dit que ce n'est pas indifférent de dire bah! c'est le gouvernement qui va supporter ça, il n'y a pas de problème, les consommateurs vont être protégés.  Les consommateurs, dans le fond, c'est



aussi et en même temps les citoyens contribuables, même si, effectivement, il y a des impacts redistributifs, comme je disais, les gens plus riches ont une part de leur budget qui est moindre pour la dépense énergitique, pour les dépenses de, par contre, leur impôt est plus grand.  Alors là c'était une mesure, là il y a des choix redistributifs à faire dans le fond, de nature redistributive, puis ce n'est pas neutre, pour nous.



M. VITAL BARBEAU :


R.
Nous, ce qu'on dit c'est que, effectivement, il faut d'abord protéger le consommateur, pour s'assurer qu'il n'y a pas de hausse abusive qui se répercute sur sa tarification et, par rapport à ça, oui, il faut que, concernant l'exportation, ce soit le gouvernement qui supporte le risque et, comme c'est un risque qui, de toutes façons, repose sur les épaules des contribuables, il y a peut-être un avantage à ce qu'il repose sur le gouvernement, c'est que le gouvernement, au moins à tous les quatre ans, il a des comptes à rendre, au moins à tous les quatre ans, et il y a eu une élection référendaire qui a donné naissance à la nationalisation de l'électricité, il peut peut-être, en tout cas, si ce n'est pas des élections référendaires sur l'électricité, avoir d'autres élections qui sont une, qui provoquent une grande mouvance de gouvernement.



M. RICHARD DAGENAIS :


R.
Mais, par principe, je pense qu'il n'est pas plus acceptable de dire que, parce que les risques sont assumés par les contribuables, qu'on peut jouer de n'importe quelle façon, puis on n'a pas à justifier, finalement, ces choix commerciaux-là.  Nous, ce qu'on dit c'est que, si on diminue les profits d'Hydro-Québec, le gouvernement va devoir réagir aussi.  S'il y a moins d'entrée d'argent, si son déficit augmente, il va peut-être falloir qu'il augmente les impôts par exemple en retour ou qu'il diminue les services, donc ça va avoir des impacts indirects.

44
Q.
Je vous amène maintenant en page 15, au quatrième paragraphe, deuxième phrase, et vous dites:




Si l'on utilise la même tarification pour les exportations que pour les industries d'ici, cela remet directement en question, selon nous, le principe de priorisation des besoins domestiques en termes de sécurité d'approvisionnement et de coût plus bas d'énergie pour les clientèles domestiques.


Est-ce que, selon vous, il est désavantageux, pour la clientèle québécoise, qu'Hydro-Québec utilise la même tarification pour les exportations que pour les industries d'ici?


R.
Ce que je dis c'est que c'est un choix de politique



économique, à mon sens, qu'on fait là.  Si on veut exporter notre énergie, on en tire une rente, un profit, finalement, et si on décide de garder le même profit pour les exportations que pour les ventes domestiques, on fait un choix de politique économique.  À ce moment-là, ça permet aux industries américaines, finalement, de bénéficier d'énergie si, effectivement, c'est très compétitif de le faire, ça va avantager, à ce moment-là, les industries américaines, qui vont pouvoir compétitionner les industries canadiennes et, à ce moment-là, ça a un impact aussi économique, et je pense que tout cet aspect-là doit être pris en compte.  Il y a eu d'ailleurs, lors de la consultation publique d'Hydro-Québec, une étude, somme toute, sur les choix effectivement politiques qu'on pourrait faire en termes d'exportation, puis quel impact ça aurait, finalement, sur le développement économique Québec si on exporte de façon importante, finalement, en favorisant donc les industries américaines, finalement, en leur fournissant de l'énergie qui est moindre que ce qu'elles ont actuellement.  C'est des impacts, donc, possibles, je pense qu'il faudrait les prendre en compte de façon globale.

45
Q.
Un petit peu plus loin, vous dites, en page 15:




Donc, si vraiment le tarif L comporte des avantages comparatifs, alors Hydro-Québec




s'aligne pour en faire profiter nos voisins du sud, nous sommes opposés à un tel alignement, à moins qu'Hydro-Québec nous prouve sérieusement que la société québécoise sera globalement gagnante avec une telle politique commerciale.


Quel type de preuve attendriez-vous d'Hydro-Québec?  Ils s'en viennent lundi, on leur posera la question, qu'est-ce que vous attendez d'Hydro-Québec comme preuve?


R.
Je pense que c'est une preuve qui est complexe à faire, qui est plus de type macroéconomique, c'est-à-dire, dans le fond c'est, si on augmente les exportations, qu'on augmente les entrées d'argent par les exportations, on va avoir des revenus ici, dépendamment comment le gouvernement va l'utiliser pour faire du développement économique.  Est-ce que la rentabilité économique qu'il va tirer de ces argents supplémentaires-là est plus importante, par exemple, que la rentabilité de développer nos propres industries?  C'est donc complexe, finalement, je pense que ça réfère à une analyse macroéconomique sérieuse.



M. VITAL BARBEAU :


R.
Oui, et puis une véritable preuve, qui, quand on parle d'exportation, qu'ils en amènent des contrats. 



Peut-être s'il y a un contrat sur la table, comme celui qui a été signé à Churchill Falls il y a une vingtaine d'années, on serait facile à convaincre que les opérations commerciales projetées peuvent être rentables pour la société.  Mais ça m'étonnerait qu'il y ait des contrats comme celui-là en perspective.

46
Q.
Vous dites, dans la même phrase:  «Société québécoise», est-ce que je dois distinguer entre l'actionnariat et la consommation, l'actionnaire québécois et les consommateurs, ou c'est un terme général, sans plus?  «Société québécoise», est-ce que les profits, par exemple, les avantages de l'exportation peuvent être voués à l'actionnaire, donc à vous tous, et vous seriez satisfaits, non pas aux consommateurs, par la facture?



M. RICHARD DAGENAIS :


R.
Bien, je pense, comme je disais tantôt, le contribuable est différent aussi quand même du consommateur, dans le sens que, dépendamment du niveau de revenu, les pauvres, par exemple, paient plus pour leur électricité.  Donc, si on tire plus de profits d'Hydro-Québec, c'est que ces gens-là sont plus mis à contribution en termes relatifs, finalement, que les gens riches et si on fournit des profits au gouvernement, donc c'est les contribuables plus riches qui peuvent en profiter.  Donc, il y a un



lien, mais il y a aussi des effets redistributifs à prendre en compte, lorsqu'on dit, par exemple, les profits vont être remis aux contribuables plutôt qu'aux usagers, aux consommateurs, il y a un impact redistributif là à prendre en compte.  Je ne sais pas si c'est clair dans ma réponse.

47
Q.
Je vous amène en page 16, dans le cinquième paragraphe, vous dites que la méthode d'Hydro-Québec remet en question le pacte social québécois et, dans la phrase suivante, paragraphe suivant, vous dites:




À terme, l'application de cette méthode aux diverses composantes de la fourniture d'électricité fera augmenter les tarifs électriques du secteur résidentiel.


Quelle serait l'équité recherchée, parce que vous avez mentionné tantôt, et vous le mentionnez encore en page 17, les coûts en ce qui regarde le secteur résidentiel, la capacité de payer des ménages québécois, quelle serait l'équité pour traiter de la tarification du secteur résidentiel et éviter qu'il y ait des chocs, si vous craignez un choc?


R.
Je répondrai peut-être en deux temps.  D'une part, la considération des coûts, d'autre part, la considération des tarifs.  Les méthodes qu'on peut utiliser pour répartir les coûts, finalement, à mon sens, ont toujours un aspect arbitraire et peuvent



influencer, plus ou moins, la redistribution des coûts.  Et on peut prendre en compte aussi, pour chacune des catégories tarifaires, finalement, certains aspects qui ne sont pas pris en compte actuellement dans la proposition d'Hydro-Québec, entre autres, l'aspect du risque, comme j'indiquais tantôt, l'aspect de fiabilité, par exemple, de la demande de chacun des secteurs et caetera.  L'autre aspect c'est la détermination des tarifs.  À mon sens, Hydro-Québec, ce qu'elle vise c'est de déterminer donc un tarif moyen et, après ça, de le répercuter dans les structures tarifaires.  S'il y a un lien direct, et si on le fait de façon automatique, il est clair qu'il y a un problème pour les consommateurs résidentiels.  Parce que, dans la méthodologie qu'Hydro-Québec utilise, il y a effectivement, elle mesure un état financement, et ça va avoir un impact, tôt ou tard, si elle mesure son coût et que, à ce moment-là, elle veut le répercuter dans le tarif.



Nous, ce qu'on dit c'est que, pour déterminer les tarifs, donc la seconde étape si on veut, il y a des considérations socio-économiques plus larges qui peuvent être prises en compte.  Je parlais du dividende tantôt, qui pourrait apparaître sur une facture par exemple, puis à ce moment-là on abolirait l'inter-financement, parce que le gouvernement dirait



bon bien, cette année, je redistribue, finalement, tel pourcentage des revenus d'Hydro-Québec aux consommateurs résidentiels, parce que ce sont les actionnaires votants, votants au sens de citoyenneté si on veut, et bien à ce moment-là on abolirait tout d'un coup l'inter financement.

48
Q.
Vous l'avez écrit, et vous l'avez dit tantôt, et on le voit entre autres à la page 27, 28, je crois, qu'on doit tenir compte de la capacité de payer, on a donc la notion des coûts, puis on a une capacité de payer, vous avez le concept du dividende sur facture et non pas sur crédit au rapport d'impôt, comment une tarification basée sur une capacité de payer, monsieur Dagenais?


R.
Il y a, je pense, différentes possibilités.  On pourrait avoir, par exemple, une structure tarifaire avec plusieurs tarifs d'énergie par exemple, où les premiers, par exemple, tiendraient compte de la consommation en moyenne des ménages, finalement, qui vivent en appartement, qui chauffent électrique et caetera, par exemple, et il pourrait y avoir une graduation, finalement, où donc les ménages plus pauvres paient moins.  Par contre, effectivement, il n'y a pas nécessairement de lien direct entre la pauvreté et le niveau de consommation, et ça c'est un problème, mais il y a différentes possibilités à envisager, finalement, et un aspect, définitivement, à déterminer c'est est-ce que le secteur résidentiel



peut bénéficier de la rente ou pas d'Hydro-Québec?  Ça c'est un choix de politique économique, à mon sens, à faire et qui, on peut, à ce moment-là, en faire bénéficier l'ensemble de la clientèle ou, encore, en utilisant peut-être des grilles tarifaires, et des grilles tarifaires qui pourraient tenir compte même du niveau de revenu.  Enfin, c'est peut-être de compliquer les choses, mais il n'y a rien qui empêche de le faire, finalement.



M. VITAL BARBEAU :


R.
Mais nous croyons à l'ACEF de Québec, selon notre réflexion à venir jusqu'à maintenant là-dessus, que la façon la plus efficace de protéger le consommateur et de garder l'électricité universellement accessible,  c'est de maintenir le tarif de base, un tarif universel de base pour le consommateur résidentiel au plus bas niveau possible.  Parce que vous savez, aujourd'hui, notre société, en termes de sécurité du revenu, et puis là je ne parle pas de bien-être social, je pense plutôt au travail, elle est très fragile, très arbitraire.  La population à faible revenu, c'est très flottant, on ne sait pas, ça peut bien aller un jour, demain on peut être sur le trottoir.  Or, le mieux pour garantir l'accès universel en tout temps c'est de garder, pour tout le monde, le tarif le plus bas possible.  Et, d'ailleurs, j'aimerais souligner en passant qu'il y a



une certaine contradiction puis aberration dans la grille tarifaire actuelle qui fait que, pour les plus grands consommateurs, industriel ou commercial, parce qu'ils consomment plus, ils paient moins cher le kilowatt, puis le consommateur résidentiel, lui, s'il consomme plus que trente cents (30¢) par jour, que déjà il paie plus cher que les autres, et bien en plus de ça, quand il consomme plus que trente kilowatts par jour, il tombe à un deuxième niveau tarifaire que plus il consomme, lui, à l'inverse des autres, plus ça lui coûte cher.  Alors il y a des aberrations de même à corriger, puis surtout maintenir un tarif de base universel pour tout le monde égal, c'est ça qui va assurer l'accessibilité universelle du service.



M. RICHARD DAGENAIS :


R.
Peut-être aussi, le concept d'équité, l'équité économique puis l'équité sociale est différente aussi.  Je pense que l'équité économique, ça indique que ça doit être, chacun paie, finalement, en fonction du service ou du produit.  Et, alors que l'équité sociale, finalement, il y a l'aspect d'accessibilité aussi, en fonction du revenu, et ces deux éléments-là sont quand même différents et amènent aussi des choix différents aussi.  Et l'aspect aussi que je peux faire valoir c'est que, on pourrait considérer, par exemple, que la clientèle



résidentielle et la clientèle d'affaires, par exemple, ont des revenus moyens, finalement, différents et, à ce moment-là, ça justifie aussi, en termes d'équité d'accès, finalement, des tarifs qui peuvent être différents.

49
Q.
Mais est-ce que je comprends bien que le concept capacité de payer n'est pas absolu?  Si la capacité n'est pas assez grande pour rencontrer les coûts, il y a un problème?  Il y aura toujours un problème?  Il y en a qui ne pourront pas le payer, il y aura des comptes en souffrance, comme vous dites, monsieur Barbeau, il y aura des litiges, des plaintes à la Régie, on ne peut pas tout régler, ce n'est pas un concept absolu?  Le tarif ne peut pas égaliser la capacité de payer tout le temps?



M. VITAL BARBEAU :


R.
Il ne peut pas tout corriger.  Il peut prévenir, chercher à être le plus bas possible pour avoir le plus grand accès universel.

50
Q.
En page 28, dans l'évaluation et le contrôle des coûts d'Hydro-Québec, vous dites:




Les coûts main-d'oeuvre et capital devront être justifiés et minimisés en référence à des normes précises de production efficace.


Qu'est-ce que vous entendez par normes précises de



production efficace?



M. RICHARD DAGENAIS :


R.
Ce à quoi je référais à ce moment-là c'est d'avoir, finalement, des référentiels pour pouvoir juger de l'efficacité.  Donc, soit par rapport à d'autres entreprises, au Canada, aux États-Unis ou tout ça et, à ce moment-là, de juger si chacune des activités, finalement, d'Hydro-Québec sont efficacement livrées et, finalement, par rapport à certains référentiels.  C'est un petit peu le concept de coût en fonction, finalement, des entreprises qui sont en concurrence, par exemple.  Donc, avoir un référentiel équivalent, l'idéal, finalement, de la réglementation économique c'est d'arriver à établir des tarifs, finalement, qui correspondraient à une situation concurrentielle.  Et c'est donc d'avoir des référentiels, finalement, d'entreprises qui sont en concurrence, finalement, pour pouvoir juger si les activités d'Hydro-Québec sont effectivement efficaces.

51
Q.
Croyez-vous qu'il soit nécessaire d'établir, aux fins tarifaires, des mécanismes pour assurer les variations de qualité de service?  Est-ce que c'est une matière de tarification?


R.
Bien, je pense que, comme je disais tantôt, si, par exemple, les exigences, pour le secteur industriel, sont plus élevées et que ça exige, à ce moment-la, des équipements qui sont plus coûteux, ça pourrait



être, effectivement, pris en compte pour répartir les coûts entre les différentes catégories d'usagers.  Il est clair que, idéalement, nous, ce qu'on pense, c'est qu'il faudrait établir des normes de qualité qui sont uniformes, qui s'appliquent à l'ensemble des personnes, et ne pas avoir à dire par exemple et bien tel client, si vous payez moins cher, vous auriez une moindre qualité, mais on va vous en faire bénéficier.  Je pense qu'il n'est pas nécessaire d'en arriver là.

52
Q.
Je vais vous amener maintenant à quelques questions finales.  En page 15 et 21 des acétates, monsieur Dagenais, donc dans la conclusion, en page 21, vous reprenez différemment les pourcentages qui sont à la page 15, donc le cinquante-cinq virgule cinq pour cent (55,5%) et le quarante-huit pour cent (48%), en page 15, sont par rapport au revenu d'un tarif de fourniture moyen, alors que, en page 21, vous les mettez, les pourcentages, en coût, est-ce que je comprends bien ou s'il y a eu une erreur?


R.
Non, c'est-à-dire qu'il y a un lien direct, dans la mesure où on a un taux de rendement qui s'applique aux coûts, finalement.  Si on a un pourcentage en fonction des coûts, il va s'appliquer, il va demeurer en fonction des revenus, si on a un même pourcentage de rendement.

53
Q.
C'est dans cette hypothèse?


R.
Oui, c'est ça.

54
Q.
En dernière page de l'acétate, en page 28, ce n'est



pas écrit, mais vous avez parlé du taux de rendement avant taxe provinciale, et vous avez glissé les mots «garantie sur la dette»; est-ce que vous avez une idée d'une prime de garantie de dette ou si ce n'est pas en compte?


R.
C'est-à-dire que, actuellement, le gouvernement charge à Hydro-Québec des frais à titre de garantie de dette, et c'est ces mesures-là qui sont, finalement, données dans les rapports annuels qui ont été pris en compte.

55
Q.
C'est pris en compte ici?


R.
Oui, c'est ça.

56
Q.
Merci beaucoup, messieurs.
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57
Q.
Oui, bonjour messieurs.  J'aurais quelques petites questions à vous poser.  La première, j'aimerais revenir un peu sur la notion de la capacité de payer qu'on vient juste de parler.  Est-ce que l'ACEF Québec a une définition précise de c'est quoi la capacité de payer d'un consommateur d'électricité?  Et puis est-ce que vous considérez que la capacité de payer, ça relève plus, j'oserais dire, d'un choix social, c'est-à-dire que, quelque part, c'est comme au gouvernement, aux élus de définir qu'est-ce qu'une capacité de payer, ou si c'est vraiment un organisme de régulation de définir c'est quoi la capacité de



payer d'un consommateur?



M. VITAL BARBEAU :


R.
Je ne pense pas que ce soit aux organismes de régulation de définir ça comme tel, c'est de voir, par contre, à toujours tenir compte qu'il y a, que c'est un service essentiel et que, lorsqu'on réglemente un service essentiel, qu'on veut accessible universellement, attendu qu'il y a dans la société des gens qui ont une faible capacité de payer, il faut maintenir la tarification domestique au plus bas niveau possible.  C'est le seul rôle qu'un organisme réglementaire peut jouer.  Ce n'est pas de corriger les inégalités économiques de façon absolue, il ne pourra pas y arriver.



M. RICHARD DAGENAIS :


R.
Je dirais que la capacité de payer pourrait être prise en compte, finalement, en déterminant l'ensemble des biens et services essentiels que les ménages pauvres ont à débourser, somme toute, et s'assurer que chacune de ces composantes-là n'amène pas de privation au niveau des autres services essentiels et autres biens essentiels.  Donc, il y aurait comme détermination d'un panier de biens essentiels, finalement, et de s'assurer que, pour ces ménages-là, finalement, c'est supportable.  Donc, il y aurait comme un minimum, finalement, à prendre en



compte, en termes de capacité de payer, et l'autre élément, l'autre façon de le prendre en compte, c'est en termes de catégorie d'usagers.  C'est-à-dire que la classe résidentielle, finalement, a un revenu moyen, alors que la classe d'affaires, finalement, a un revenu aussi, les gens d'affaires, finalement, les professionnels ont des revenus plus élevés, finalement.  Donc, il y a aussi là un autre moyen peut-être de prendre en compte, en termes de capacité de payer, qui pourrait être fait.

58
Q.
Je vous remercie.  J'aimerais maintenant, puis juste pour terminer là-dessus, mais je présume ce que vous avancez pour l'électricité, c'est aussi valable pour les autres formes d'énergie, je pense, entre autres, au gaz naturel...



M. VITAL BARBEAU


R.
Absolument.  Parce que le gaz, même le gaz, on ne s'en sert pas juste en camping.  Il y a des gens, le chauffage, le système de chauffage au gaz, le chauffage au Québec est un service essentiel.

59
Q.
Je vous remercie.  Je vais passer à mon autre question.  Ça concerne la discussion qu'il y a eu au préalable sur les risques, puis j'aimerais essayer de bien comprendre votre position là-dessus, puis vous me corrigerez si je me trompe, vous avez parlé tantôt de la possibilité que, éventuellement, soit le gouvernement ou, enfin, ou la Régie pourrait mettre



sur la facture d'électricité les dividendes qu'Hydro-Québec, en principe, devrait retourner au gouvernement, bref, de les retourner directement auprès des consommateurs compte tenu que, quelque part, les consommateurs sont aussi les actionnaires d'Hydro-Québec, étant conscient, par ailleurs, du problème de redistribution de richesse que ça peut poser comme, notamment, au lieu de passer par la voie fiscale, mais d'un autre côté vous semblez dire que les risques qui sont associés aux activités commerciales d'Hydro-Québec, ils devraient être supportés par l'actionnaire ces risques-là, notamment les risques en ce qui concernent les contrats spéciaux et les risques à l'exportation, notamment, ma question c'est la suivante:  est-ce que vous pensez, ne croyez-vous pas que, je veux dire, d'une part, soit qu'on assume tous les risques, puis en contre-partie, lorsque la situation va bien, puis qu'il y a des bénéfices, appelons ça extraordinaires qui se dégagent, que ces bénéfices-là peuvent être répartis auprès de ceux qui ont assumé les risques, donc, si c'est le cas, les consommateurs, ou, si c'est quelqu'un d'autre qui assume les risques, et bien c'est lui, à ce moment-là, quand la situation va mal, et bien il écope, en quelque sorte, quand la situation va bien, et bien il va ramasser les dividendes ou, enfin, les profits extraordinaires?  J'essaie de faire, de voir exactement où vous vous



situez, comme consommateur, autrement dit, puis je vais terminer ma question là-dessus, êtes-vous prêt à assumer tous les risques en contre-partie que vous allez assumer, également, appelons ça tous les bénéfices ou toutes les pertes qui vont résulter du fait d'assumer les risques?  Puis les risques, il y a ceux des exportations, des contrats particuliers, mais je pense aussi des risques de fourniture qui sont associés à l'hydraulicité, qui sont associés à l'évolution des taux de change, des taux d'intérêts, il y a d'autres risques, appelons ça plus techniques financiers, bref, qui peuvent être assumés?



M. RICHARD DAGENAIS :


R.
Bien, je pense qu'il y a là deux risques, finalement, en jeu, c'est-à-dire les risques, par exemple, de fournir chacune des catégories d'usagers actuels au Québec, puis ces risques-là donc, on pourrait les définir en termes économiques et mesurables.  Par exemple, le risque, finalement, de perdre des clients, pour Hydro-Québec, peut avoir un impact sur ses revenus.  Donc, ce risque-là pourrait être évalué et caetera.  L'autre aspect, la question des risques pour des exportations et des contrats en partage de risque sont, à notre sens, un tout autre débat, parce que ça c'est des choix aussi qui relèvent de la politique économique.  Nous, notre vision des choses c'est que Hydro-Québec est une société d'État, qui



est une utilité publique, qui doit fournir un service à la population d'abord et avant tout, c'est sa mission première et ça devrait le rester sa mission première.  Si on dit qu'il y a des avantages, finalement, à exporter ou à tirer des entreprises ici, à notre sens, si on nous fait supporter les risques, il faudrait aussi nous rendre aussi, nous permettre de participer à ces choix-là puis d'évaluer vraiment les avantages et les coûts que ça peut amener, finalement, et aussi de, si on nous amène à, effectivement, si on nous prouve vraiment que c'est avantageux globalement d'assumer ces risques-là, à ce moment-là, on pourrait le faire, mais en toute connaissance de cause.  Donc, il y a, si on nous fait supporter les risques sans nous indiquer effectivement les impacts possibles, puis nous amener à choisir, finalement, de façon responsable, c'est deux choses bien différentes aussi.  Mais, idéalement, tout risque de nature commerciale, finalement, qu'Hydro-Québec, qu'il soit assumé par le contribuable ou par le consommateur, il y a des impacts sur les citoyens du Québec, et ça, ce n'est pas parce que le gouvernement l'assume, finalement, que ça n'aura pas d'impact sur l'ensemble des citoyens du Québec, et je pense qu'il faut, c'est pour ça qu'on dit qu'il faut vraiment évaluer toutes les politiques commerciales d'Hydro-Québec et ne pas dire parce que c'est le gouvernement qui assume les



risques, finalement, on ne soumettra pas ça au contrôle de la Régie et on n'en informera pas correctement la population.



M. VITAL BARBEAU :


R.
Dans la question comme vous la formulez, elle est, c'est logique, c'est rationnel, en principe, si on s'en tient uniquement à ça, on dit on les prend les risques ou on ne les prend pas.  Si on prend les risques, puis qu'il y a des avantages, on les récolte et, sinon, c'est à un autre niveau qu'ils se récoltent.  Mais, or sur la pure logique, c'est de même, sauf qu'il y a de quoi d'illogique dans la situation, par rapport à Hydro-Québec, c'est que, effectivement, on est à la fois consommateur et à la fois contribuable.  Alors c'est aux deux niveaux qu'il faut poser la question, et c'est certain que, comme consommateur, la réponse à la questiton acceptez-vous de prendre les risques liés au projet de développement commercial et d'exportation, la réponse est non.  On n'accepte pas de prendre les risques.  C'est un choix qui est fait par le gouvernement, c'est un choix qui peut même être, on peut même dire qu'il est teinté de politicailleries, or il le fait, il le fait à ses risques, et il rendra des comptes pour, par la suite.  On veut une garantie que le consommateur va être protégé contre ces risques-là.



À une deuxième étape, si un gouvernement décide, québécois, décide de spéculer avec la rente hydroquébécoise qu'est l'électricité dans laquelle on investit depuis des années, et bien je dis comme actionnaire, effectivement, on a droit à des dividendes, puis le premier endroit que le dividende doit être versé, c'est sur la tarification de l'électricité comme telle.  Le gouvernement n'a pas le droit de se servir d'Hydro-Québec comme étant une vache à lait future potentielle pour venir combler ses déficits et assurer d'autres programmes sociaux.  Il n'a pas le droit de se servir de l'électricité, qui est un service essentiel, pour faire de la taxation indirecte.  Or, s'il y a des bénéfices que ça rapporte, ce sera aux consommateurs d'électricité, ça fait assez longtemps qu'on investit là-dedans, ça fait quarante (40), plus de quarante (40) ans qu'on investit là-dedans.  Or, comme actionnaire, on est en droit, et à la fois comme consommateur principalement, puisque de plus en plus de québécois qui sont aussi captifs de l'électricité, on le sait, le chauffage est à soixante-dix pour cent (70%) à l'électricité.  Or, dans le fond, on rejoint pas mal tout le monde, puis c'est la meilleure garantie à avoir à la fois définitive et formelle pour le consommateur, puis c'est une bonne garantie conne contribuable aussi.

60
Q.
Je m'excuse, j'ai perdu la dernière dernière



question, elle n'était pas sur la page 27, c'était sur la page 21 plutôt.  Enfin, à la page 27, à la fin du tableau, si vous pouvez expliquer un peu le facteur multiplicatif pour le taux de rendement, le facteur mutiplicatif, puis là on voit apparaître, pour l'année mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991), enfin, dix-sept pour cent (17%) de rendement ou dix-neuf pour cent (19%) de rendement, près de vingt pour cent (20%) de rendement, je crois que vous ne l'avez pas abordé du tout quand vous avez passé l'acétate?



M. RICHARD DAGENAIS :


R.
D'accord.  En fait, c'est les coûts qu'on a de production, par exemple, pour quatre-vingt-onze (91), c'est un coût avant rendement exigé d'Hydro-Québec.  Donc, c'est un coût d'utilisation de ses intrants propres.  Et si on considère à ce moment-là le rendement, il faut multiplier le coût par un facteur donné, et c'est ce facteur-là, finalement, qui est là.   Ce que j'indique c'est que ce coût-là, finalement, dépend, finalement, du rendement exigé.  Si on a un rendement exigé qui est dix virgule soixante-quinze pour cent (10,75%), comme il a été proposé une somme par Hydro-Québec tout récemment, à ce moment-là, ça nous amène à un facteur multiplicatif de dix-sept virgule soixante et onze pour cent (17,71%).  Si le rendement augmente, à ce moment-là, ce facteur multiplicatif-là va augmenter. 



Ce que je comprends c'est que le facteur utilisé par Hydro-Québec, par exemple, lorsqu'il nous a présenté, nous a soumis son papier il y a une couple de, il y a une semaine ou deux, à ce moment-là, le dix-neuf pour cent (19%), ça équivaut à à peu près un rendement de douze pour cent (12%).

61
Q.
Donc, je comprends que c'est le coût unitaire que vous...


R.
C'est le coût unitaire qu'on multiplie par ce facteur-là, tout simplement, pour avoir...

62
Q.
Pour avoir les fameux coûts cibles ou les prix cibles, enfin, qu'Hydro-Québec avait déjà parlé?


R.
D'accord.

63
Q.
Puis ça, puis le paramètre comme tel, le dix-sept point sept (17.7), puis là je comprends que c'est le facteur multiplicatif?


R.
Oui, il est défini, c'est-à-dire qu'on prend le ratio entre la marge de profit, quatre-vingt-onze (91) par exemple, on divise par le rendement effectif en quatre-vingt-onze (91), la marge de profit en quatre-vingt-onze (91), il me semble que c'était de l'ordre de dix (10), onze pour cent (11%) à peu près, puis le rendement était de l'ordre de huit pour cent (8%), puis là on multiplie par le rendement cible effectif, par une règle de trois donc, et ça nous donne le facteur multiplicatif.

64
Q.
Je vous remercie.  Une dernière question, ça concerne, à la page 28 de votre mémoire, la dernière



recommandation, à l'effet que, je me permets de lire:




Le tarif de chaque catégorie tarifaire sera indexé au même taux que le tarif moyen.  Donc, les structures tarifaires actuelles seront conservées et tous les tarifs évolueront dans le même sens et au même taux.


C'est quoi exactement le but recherché par cette recommandation-là?  Je comprends, quand vous dites seront conservées, puis tous les tarifs évolueront dans le même taux?


R.
En fait, c'est de conserver la structure tarifaire actuelle, c'est-à-dire des différentes structures existant pour les différentes catégories.  Parce que, ce qui, Hydro-Québec proposait depuis quelques années donc, c'est des taux d'augmentation différenciés selon les catégories tarifaires pour tendre vers l'abolition d'interfinancement.  Nous, ce qu'on dit c'est que cet interfinancement-là, il faut le maintenir et, actuellement, parce qu'il y a des justifications dans notre sens pour expliquer que le secteur résidentiel, finalement, puis effectivement, à un tarif donné, finalement, qui peut être moindre que le tarif commercial, par exemple, mais qui a des justifications, finalement, si on considère les considérations fiscales par exemple, les



considérations de dividendes qu'on peut remettre aux citoyens et caetera.  Et nous, on veut que cette structure actuelle-là, tarifaire, soit protégée, donc on conserve les structures tarifaires et on l'indexe s'il y a lieu,  si les coûts augmentent, effectivement.

65
Q.
Mais là, vous parlez de la structure tarifaire pour la catégorie domestique?


R.
Domestique et les autres actuellement en place.

66
Q.
Parce que les autres tantôt, si j'ai bien compris, on disait et bien il y a des tarifs, il y a des structures tarifaires qui font que plus les clients consomment, moins ils paient, en moyenne?


R.
Comme le tarif L, par exemple, c'est ça.  Et moi, ce que je comprends c'est que...

67
Q.
Tandis qu'ici c'est une structure progressive pour le tarif domestique, on...


R.
Oui, c'est ça.   Donc, ce qu'on dit avec ça actuellement c'est que, si on conserve ces structures taifaires-là, il faut les indexer de façon uniforme, finalement, et ne pas imposer plus les consommateurs résidentiels.  C'est, dans le fond, l'objectif, c'est de protéger, finalement, la structure tarifaire effectivement résidentielle actuelle, et ne pas l'augmenter plus, finalement, parce qu'il y a supposément interfinancement au facteur, du secteur résidentiel, qui reste à prouver, à notre sens, et qui peut être justifié aussi, sur certaines



considérations socio-économiques.

68
Q.
Je vous remercie, ça complète, madame la Présidente.



PRIVE 
QUESTIONS DE LA RÉGIEte  \l 2 "QUESTIONS DE LA RÉGIE"


Me ANTHONY FRAYNE :

69
Q.
Alors bonjour, messieurs.  J'aimerais revenir à cette question d'erreur méthodologique dont vous avez parlé, voir si je comprends un peu de quoi il s'agit et quel impact ça risque d'avoir.  Si je comprends ce que vous faites c'est que les tarifs donnés à l'annexe F sont calculés en partant du tarif L actuel, on applique ça à la grande industrie, par la suite, on revient pour faire des ajustements, selon les facteurs d'utilisation, facteurs de perte aussi, bien sûr, mais je pense que c'est surtout le facteur d'utilisation, et quand on change les facteurs d'utilisation, ça peut changer tout le calcul, donc on dit il y a un vice de forme dans la façon que ça s'est fait; est-ce que j'ai bien saisi un peu ce que vous dites là-dessus?



M. RICHARD DAGENAIS :


R.
En fait, il y a deux éléments, si on veut.  Premièrement, comme je disais, c'est que, normalement, le tarif moyen, il est calculé à partir des données existantes, il n'a pas à changer en fonction de la répartition entre puissance et énergie, par exemple.  Ça c'est le premier élément. 



Alors que, d'après la formule d'Hydro-Québec, à l'annexe D, on calcule le tarif moyen en fonction du tarif L existant, et il n'a pas été prouvé, finalement, que, effectivement, cette formule-là, du tarif L, nous permettrait, en utilisant le tarif L, nous donnerait, effectivement, le tarif moyen réel, finalement, de quatre-vingt-dix-huit (98), tel qu'il va être réalisé, parce que c'est une formule qui n'a pas été validée, qui n'a pas été justifiée, finalement, en termes de coût.  Donc, on n'a pas vérifié si le coût moyen correspondait, effectivement, à ce que nous donne la formule en annexe D.



L'autre élément c'est que, dans l'annexe D, Hydro-Québec donc obtient le tarif moyen en fonction du tarif L.  Donc, il y a un lien de dépendance, c'est-à-dire que le tarif moyen dépend du tarif L, et aussi de la répartition en coût de puissance et énergie, mais aussi du facteur de perte et du facteur d'utilisation du tarif L, qui affecte aussi le tarif moyen.  Et, à ce moment-là, si le tarif, si ces éléments-là, de perte du tarif L et de facteur d'utilisation moyen change par exemple, ça, normalement, affecte le tarif moyen, d'après la formule d'Hydro-Québec.  Et ça devrait, en rebours, affecter les tarifs moyens des autres catégories tarifaires en fonction de l'annexe F.  Et alors que,



à l'annexe F, Hydro-Québec considère le tarif moyen comme une donnée et, à ce moment-là, découle des autres tarifs.  Alors donc, dans un cas, on considère le tarif moyen comme une variable dépendante du tarif L alors que, en annexe F, on considère le tarif moyen comme une donnée et les autres sont dépendants du tarif moyen.  Et, à ce moment-là, ça a une implication parce que, si on modifie effectivement les données du tarif L, le facteur d'utilisation du tarif F ou encore perte, ça affecte le tarif moyen et, en rebours, ça devrait modifier les calculs de la section F, de l'annexe F.

70
Q.
Avez-vous fait des calculs pour voir quel pourrait être l'impact de ça disons sur le tarif résidentiel, le tarif domestique, disons si on avait ce problème dont vous parlez, que vous croyez, existera?


R.
Bien c'est que, le problème, d'une part, c'est qu'on ne sait pas si le tarif moyen, il est vraiment, qui en découle de la formule de l'annexe D, est vraiment celui qui correspond aux coûts véritables.  Ça c'est un premier problème, mais on n'a pas ces données-là de coûts, donc on ne peut pas le vérifier.  Le second aspect c'est que, si on modifie effectivement les composantes de la formule en annexe D, le facteur d'utilisation par exemple moyen ou encore le facteur d'utilisation du secteur L et caetera, ça, ça va avoir un impact et, par la formule, finalement, d'Hydro-Québec, on peut vérifier l'impact que ça



pourrait avoir, si ces composantes-là changent, donc modifient le tarif moyen, quel impact ça pourrait avoir sur les autres composantes.  On peut appliquer, finalement, la formule d'Hydro-Québec pour voir l'impact que ça peut avoir sur les autres tarifs.

71
Q.
Est-ce que vous pouvez faire pour nous disons ce calcul-là, dire, disons, oublions pour le moment l'aspect coût, mais simplement dans les formules, qu'est-ce que ça donnerait pour le tarif domestique, si on corrige ces problèmes de variables dépendants et indépendants et caetera?


R.
En fait, si on le corrigeait, dans le fond, ce serait carrément d'utiliser une autre approche, à mon sens.

72
Q.
L'approche des coûts ou?


R.
L'approche proposée par Hydro-Québec, c'est-à-dire sa méthodologie.  Parce que, à mon sens, le fait de ne pas respecter le lien de dépendance en annexe D, par exemple, c'est une approche, une erreur méthodologique, à mon sens, mathématique, si on veut.

73
Q.
Oui, d'accord, mais est-ce que ça se corrige facilement ou c'est vraiment, il faut recommencer ça?


R.
Pour moi, la façon de corriger c'est carrément une autre méthodologie.

74
Q.
Qui est quoi?


R.
Bien, qui serait, à ce moment-là, de partir des coûts véritables, évaluer le coût moyen, puis là, à ce moment-là, de répartir en fonction d'hypothèses.

75
Q.
Bon, évidemment, je pense que ça, ça va prendre plus,



c'est difficile pour vous de...


R.
Tout la semaine, je pense.

76
Q.
Je change de sujet.  J'ai remarqué, dans votre mémoire, vous parlez de la complémentarité entre les exportations et le secteur résidentiel, et vous remarquez surtout qu'il y a une complémentarité dans la courbe de charge disons, le secteur résidentiel, le grand besoin c'est le chauffage en hiver, les exportations c'est une autre courbe de charge, est-ce que je devrais comprendre que vous déduisez de ça qu'on pourrait, si on veut, subvention..., disons utiliser les profits des exportations pour réduire la facture du résidentiel, ou là je vais au-delà de vos pensées?


R.
En fait, ce que je dis c'est qu'on pourrait, si on utilisait le modèle d'Hydro-Québec, on pourrait prendre en compte le patron de charge des exportations et l'ajouter au patron de charge de la demande résidentielle, finalement, pour déterminer un nouveau facteur d'utilisation, un nouveau facteur de perte par exemple, et là, déterminer, finalement, un tarif qui s'appliquerait au résidentiel dans le fond.

77
Q.
Que vous croyez qui serait un tarif plus bas?


R.
Oui, parce que le facteur d'utilisation serait augmenté à ce moment-là.

78
Q.
Mais est-ce que ça implique qu'il y des profits à l'exportation qu'on peut mettre sur le résidentiel?


R.
Bien c'est-à-dire ce serait une façon, si on veut, de



remettre la vente, si on veut, des exportations au secteur résidentiel, de façon indirecte, mais pas de façon directe, parce que les profits, finalement, il y a une étape, finalement, intermédiaire qui n'est pas présente ici.  C'est, dans le fond, c'est, dans la méthodologie d'Hydro-Québec, ces facteurs d'utilisation-là et ces taux de perte-là sont utilisés uniquement en fonction de la consommation domestique.  Alors nous, ce qu'on dit c'est que, comme la consommation domestique est plus forte en pointe, elle libère des capacités qui sont utilisées dans le fond pour exporter.  Mais je vous ferai remarquer que j'avais demandé à Hydro-Québec le patron de charge pour les exportations, puis je ne les ai pas eus.  Je ne sais pas si ça a été livré, ça, à la Régie.



Me JEAN MOREL :



Effectivement, les profils des charges ont été déposés, il semblerait, d'après vous, monsieur Dagenais, qu'on n'identifie pas à ce moment-là, ou qu'il est impossible d'identifier le mouvement des exportations ou...


R.
Bien, c'est les profils de charge des demandes interno-Québec, je pense, c'est ça, du document.  Il n'y a pas les exportations dans ça.

79
Q.
Il n'y a pas les exportations.  Très bien, je vais vérifier.


R.
Est-ce que ça répond à votre question?



Me ANTHONY FRAYNE :

80
Q.
Oui, merci, et ça termine mes questions.  Merci beaucoup.



LA PRÉSIDENTE :



Alors la Régie va ajourner jusqu'à deux heures (14H00).  On vous remercie bien.



LA GREFFIÈRE



Veuillez vous lever s'il vous plaît.



SUSPENSION DE L'AUDIENCE

_____________________



REPRISE DE L'AUDIENCE


LA PRÉSIDENTE :



Bonjour.



Me JEAN MOREL :



Bonjour Madame la Présidente.  Hydro-Québec est en mesure de confirmer que pour la journée du vingt-trois (23) elle ne pourrait présenter, ou elle pourrait présenter ses deux experts, messieurs O'Connor et Rabeau, en un seul panel de témoins.  Donc c'est ce que je voulais présenter à la Régie, que pour le vingt-trois (23) un seul panel, et le



temps n'est pas modifié, donc en présumant que chaque témoin expert pourra faire sa présentation en quinze minutes (15 min); donc après une demi-heure (½ h) le matin cet élément de la contre-preuve, pour ce qui est d'Hydro-Québec, sera complété, sujet au contre-interrogatoire.  Merci.  Je pourrais ajouter cependant qu'il m'est impossible pour l'instant de confirmer que monsieur O'Connor serait disponible par la suite, après le vingt-trois (23) là.  C'est de l'information que je n'ai pas en ce moment.  C'était le vingt-cinq (25) ou le vingt-six (26) là.  Donc le vingt-trois (23) toute la journée, il est disponible.



LA PRÉSIDENTE :



Alors Maître Fraser?



Me ÉRIC FRASER



PROCUREUR DE LA FNACQ :



Éric Fraser pour Option consommateurs et Fédération nationale des associations de consommateurs du Québec.  Contrairement à nos remarques d'ouverture lors de la première journée, nous aurons un témoin ordinaire pour le bénéfice autant de la Régie que d'Hydro-Québec.  Alors à votre gauche, à ma gauche en fait il s'agit de Sydney Ribaux d'Option consommateurs, et à ma droite monsieur John Todd, notre témoin expert.  Alors on pourrait procéder à l'assermentation.



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT (1998), ce dix-septième (17e) jour du mois de juin, ONT COMPARU:



JOHN TODD.  



SYDNEY RIBAUX. 



LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent ce qui suit :



PRIVE 
INTERROGATOIRE PAR Me ÉRIC FRASERte  \l 2 "INTERROGATOIRE PAR Me ÉRIC FRASER"


PROCUREUR DE LA FNACQ :

81
Q.
Alors messieurs, on va commencer avec vous, Monsieur Ribaux.  Le mémoire qui a été déposé par Option consommateurs et la FNACQ, a-t-il été préparé notamment à votre demande?



M. SYDNEY RIBAUX :


R.
Le mémoire que nous avons déposé a été préparé à notre demande.  Il a été supervisé par moi-même, et évidemment nous avons adopté les positions qu'il contient.  Par ailleurs, la position générale qui est contenue dans le mémoire a fait l'objet d'un processus de consultation, donc nous avons élaboré, mis sur pied pour les fins d'ensemble des dossiers que nous traitons devant la Régie de l'Énergie, un processus par lequel nous consultons, dans un premier temps, un comité restreint qui est composé de six représentants provenant chacun d'un groupe de consommateurs distincts.  Il s'agit, les groupes qui sont membres de ce comité-là, il s'agit de l'ACEF du



sud-ouest de Montréal, l'ACEF de l'Outaouais, l'Association des Consommateurs du Québec, et le Centre de Recherche et d'Information en Consommation de Port Cartier sur la côte nord.  Évidemment Option consommateurs et la FNACQ sont également membres de ce comité.  Donc ce comité a adopté la position générale, par la suite la position générale a été appuyée par d'autres groupes, et au total c'est donc en incluant les groupes membres des deux fédérations qui ont appuyé, c'est-à-dire qui appuient cette position-là, c'est dix-sept (17) associations de consommateurs réparties à travers le Québec dans presque toutes les régions, qui appuient la position que l'on défend.

82
Q.
Monsieur Ribaux, quelles sont vos fonctions à Option consommateurs?


R.
Donc je suis coordonnateur de projet à Option consommateurs depuis mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992), de façon plus particulière je m'occupe du dossier, de l'ensemble des dossiers relatifs à l'énergie depuis mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994).  Donc à ce titre j'ai eu à participer à la recherche, la supervision d'enquêtes de recherche relatives à l'énergie, et également à mener des projets où j'ai eu à faire de la représentation auprès d'entreprises comme Hydro-Québec et devant différentes instances.  J'ai notamment participé aux consultations publiques d'Hydro-Québec sur son



dernier plan de développement avant le plan stratégique que nous avons actuellement devant nous, et j'ai aussi participé à la conception et à la mise sur pied d'un projet d'efficacité énergétique ciblé pour des personnes à faible revenu.

83
Q.
Pouvez-vous brièvement nous résumer les grandes lignes du mémoire?


R.
Je crois que de façon générale, dans un premier temps il faut dire que selon nous l'article 67 duquel découle le présent débat devait être un débat relatif à l'ouverture des marchés, et à l'ouverture du marché du Québec à la concurrence.  On s'entend bien.  Dans ce sens-là, notre position relative à la proposition d'Hydro-Québec, c'est essentiellement qu'elle ne respecte pas la loi telle qu'elle est rédigée actuellement, d'une part.  D'autre part, la proposition d'Hydro-Québec ne peut pas s'insérer dans le cadre pour lequel était prévu le débat, puisqu'il n'y a pas actuellement une concurrence au Québec en ce qui concerne l'électricité; Hydro-Québec a un monopole.  Et donc notre recommandation essentiellement est que la Régie devrait d'une part rejeter la proposition d'Hydro-Québec, ne devrait pas recommander au gouvernement, comme Hydro-Québec le suggère, de modifier la loi; donc selon nous, nous avons participé au processus qui a mené à l'adoption de cette loi-là, nous sommes de ceux qui avons demandé une Régie de l'Énergie depuis de nombreuses



années.



Donc, la Régie de l'Énergie, telle que nous l'avons aujourd'hui, est un résultat d'un vaste débat public qui a eu lieu en mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), qui a été confirmé dans l'intention du gouvernement dans la récente politique énergétique, et nous croyons que tel que la Loi sur la Régie de l'Énergie est actuellement rédigée, qu'elle répond très bien aux exigences qui ont fait en sorte que nous avons demandé cette régie-là.



Par ailleurs, nous croyons donc que la Régie devrait, par conséquent, poursuivre et appliquer essentiellement le chapitre 4 de la Loi sur la Régie de l'Énergie.  Nous croyons qu'elle devrait, dans un premier temps, former un comité consultatif qui aurait à suivre avec Hydro-Québec la mise en place des diverses modalités qui seront nécessaires à l'établissement d'une base de coûts de services telle qu'il est prévu par la loi.  Et ce, dans un processus intégré, donc qui inclurait à la fois la production, le transport et la distribution.  Donc dans un premier temps un comité consultatif qui mènerait éventuellement à une ou plusieurs audiences pour déterminer les modalités d'établissement des tarifs, et par la suite d'établir effectivement des tarifs.

84
Q.
Vous étiez dans la salle d'audience ce matin, vous



avez entendu monsieur Barbeau discuter de la problématique plus particulière des consommateurs à faible revenu vis-à-vis leur consommation d'électricité.  Avez-vous des commentaires à ajouter?


R.
Je pense que dans un premier temps j'aimerais souligner que malgré que la majorité des groupes qui nous appuient ont comme première préoccupation les consommateurs à faible revenu, nous représentons et nous tentons de représenter la position de l'ensemble des consommateurs résidentiels du Québec d'électricité.  Donc nous n'avons pas une position qui se limite aux personnes à faible revenu.  Toutefois, nous sommes d'avis que les personnes à faible revenu doivent, on doit accorder une attention particulière aux consommateurs à faible revenu puisque c'est chez eux que les éventuelles hausses tarifaires ou les modifications tarifaires auront le plus grand impact.  Et évidemment, ce que nous demandons pour les diverses recommandations que nous ferons lorsque nous parlerons de personnes à faible revenu auront un impact également qui aura un bénéfice pour l'ensemble des consommateurs.  Donc par exemple si on réussit à empêcher les hausses tarifaires, eh bien ça bénéficiera l'ensemble des consommateurs.  Tout simplement nous avons une attention particulière pour ceux qui sont à faible revenu.



À ce titre, pour compléter, je ne veux pas reprendre tout ce qui a été dit ce matin; par contre il est important de savoir que dix-sept pour cent (17%), selon Statistiques Canada, des clients d'Hydro-Québec résidentiels sont considérés à faible revenu, et là je ne rentrerai pas dans les détails de quelles sont les grilles qui sont étudiées par Statistiques Canada, mais c'est assez détaillé, et c'est assez minimaliste en termes de seuil.



D'autre part, on a parlé de ratio de consommation d'énergie au revenu.  Selon Statistiques Canada, les personnes à faible revenu consomment effectivement une partie, consacrent une partie beaucoup plus importante de leurs revenus à l'énergie.  Selon Statistiques Canada, on parle de sept pour cent (7%) comparativement à environ trois pour cent (3%) pour l'ensemble des clients.  Donc tantôt on a eu un exemple très particulier, mais je peux vous dire que ça s'applique, selon Statistiques Canada, à l'ensemble des consommateurs à faible revenu.  Donc ils paient effectivement plus.

85
Q.
Pour terminer, Monsieur Ribaux, vous nous avez mentionné que vous avez participé à la mise en place d'un projet d'efficacité énergétique.  Est-ce que d'après vous la proposition d'Hydro-Québec, et notamment le fait qu'on établit un prix qui à l'avenir sera peut-être un coût évité aussi, est-ce



que selon vous ça peut avoir des impacts, et selon votre expérience, quels impacts cela peut-il avoir sur des programmes comme celui que vous avez mis en place?


R.
Donc évidemment mon opinion est au niveau d'un représentant d'une association de consommateurs qui suit ce qu'Hydro-Québec fait et non pas celui d'un économiste.  J'en ai un à côté de moi, peut-être qu'il pourra, si vous avez des questions à ce niveau-là.  Mais certainement la tendance, depuis quelques années, alors qu'au début des années quatre-vingt-dix (90) Hydro-Québec avait des plans d'investir massivement en efficacité énergétique, actuellement cette tendance-là est complètement renversée.  Et depuis qu'Hydro-Québec a adopté le coût de production d'environ trois sous le kilowattheure (3¢/kWh), et donc a fait de ce coût un coût évité, l'ensemble des investissements en efficacité énergétique a diminué, et l'ensemble des programmes qui étaient sur la table à Hydro-Québec et qui devaient aller de l'avant, et qui étaient très prometteurs lorsqu'on regardait les économies que ce programme-là pouvait apporter ont été mis de côté.



Je vous donnerais un exemple, l'exemple que nous on a vécu.  En mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) le conseil des ministres a accordé une hausse tarifaire à Hydro-Québec de deux point cinq pour cent (2.5%). 



Dans la décision, le conseil des ministres a invité Hydro-Québec à mettre sur pied un programme d'efficacité énergétique spécifiquement pour les personnes à faible revenu afin d'atténuer cette hausse tarifaire-là.  Et dans le mandat ils devaient le faire avec les groupes communautaires comme le nôtre.  Donc on s'est assis avec Hydro-Québec pour concevoir un projet.



Au départ, le coût évité qu'on nous donnait était de huit point neuf cents le kilowattheure (8.9¢/kWh).  Donc ça c'est à l'automne quatre-vingt-seize (96).  Or au printemps quatre-vingt-dix-sept (97), quand on a engagé un consultant pour évaluer le tout, le coût évité était rendu à trois point trois cents (3.3¢).  Or on a évidemment fait des demandes à Hydro-Québec pour avoir une explication du changement; on n'en a pas eu.  Mais c'est clair, il ne faut pas être économiste pour comprendre que lorsqu'on divise par trois le coût évité, la rentabilité, et pour Hydro-Québec et pour la société, d'une mesure d'efficacité énergétique en mange un coup, et donc ça devient très difficile de faire un projet comme ça qui est rentable, entre guillemets.
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Q.
Ça va.  Je vous remercie, Monsieur Ribaux.  Je vais maintenant m'adresser à monsieur Todd en anglais.  Mr Todd, the expert evidence that was filed as annex 1 to Option consommateurs and FNACQ mémoire was written



by yourself?



Mr JOHN TODD:


A.
Yes it was.

87
Q.
Does it represent your testimony for this hearing?


A.
Yes it does.

88
Q.
Are there any changes you would like to make to that document?


A.
No there are not.

89
Q.
Mr Todd, can you give us just an overview of your experience in regulatory matters in Canada?


A.
Yes.  As the curriculum vitae shows, I participated in over one hundred (100) regulatory proceedings before the Ontario Energy Board, the British Columbia Utilities Commission, the Manitoba Public Utilities Board, and the Canadian Radio Television and Telecommunications, the CRTC over the last number of years.  And in those proceedings, I've acted in many cases as an expert witness, and in other occasions as a technical advisor to counsel.
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Q.
Thank you.  Can you summarize the evidence that you filed?


A.
The evidence covers three areas.  First, the rationale for adopting cost-based rates, second, the standard methodology used to establish cost-based rates in other Canadian jurisdictions, and third, methods used to streamline regulatory processes.  



With respect to the first area, the rationale for adopting cost-based rates, I point out that there are two ways to ensure that rates are just and reasonable.  Either effective regulation or effective competition.  Recognizing the inherent imperfections of regulatory intervention, competition is generally seen as the preferred alternative as compared to regulatory solutions.  But that requires competition to be present.



Given that no market is perfect, the term workable competition has come into common usage in regulatory circles.  The term workable competition implies that a market is sufficiently competitive to rely on competitive forces rather than regulation to determine rates.  So the issue is, is there workable competition in this market place.



At the present time, the market for electricity is not workably competitive in any major jurisdiction in Canada.  As a result, market discipline will not ensure that rates for customers are just and reasonable.  Hence, regulation is needed and is used by provincial regulators.  As I'm sure you're aware, two provinces, Alberta and Ontario, are trying to transform their electricity generation and sales markets into competitive markets.  In both cases, this is being done by radically restructuring the



markets and the utilities in an effort to address the problem of market power of the incumbents.



Very recently, we've seen some developments in both of those provinces that I'd like to briefly touch on.  In Alberta, the Electric Utilities Act has been in effect since January one, nineteen ninety-six (1996).  It introduced competitive pricing for generators selling to the power pool in Alberta.  But at the same time it introduced what's referred to as legislated financial hedges which have the effect of ensuring that the old generation receives its cost of service, and distributors pay the cost of service for old generation regardless of the pool price.  In other words with this introduction of competitive pricing into the pool, they still retained cost of service pricing as the net result for the old generation capacity.



More recently, the Alberta Department of Energy commissioned London Economics to conduct a study to determine if practical alternatives exist to the divestiture of the generating assets of incumbent utilities.  The study was made necessary by the fact, in the words of London Economics: "That The Alberta Power Pool has seen little in the way of new entry, despite being relatively short on capacity and with rapidly growing demand."



London Economics noted that: "In summary, we expect that market power problems in the absence of some form of mitigation mechanism or direct regulatory controls will not be resolved until a sufficient number of new plants could be brought into the market to make the physical spot market workably competitive."  This is the classic chicken and egg problem.  Entry has been deterred because of the market power of the incumbents.  Without entry, the market power could not be mitigated.  So they had to find a way to sort of break through the market power problem in order to get the competition to alleviate the market power problem.



Based on the recommendations of London Economics, the Alberta government has passed the Electric Utilities Amendment Act in April of ninety-eight (98).  Just a couple of months ago.  Through it, owners of old generating units that were built prior to the original legislation coming into place, will no longer sell to the pool.  Instead, their power will be sold to independent marketers under long-term contracts, based on terms that will be established by an Independent Assessment Team.



There is currently a Request for Proposals for the engagement of the Independent Assessment Team.  And according to the terms of reference, and according to



legislation, the Independent Assessment Team will, in essence, establish cost-based rates for the sale of power from the old generators to the independent marketers.



All of the productive capacity of the old generation facilities will be sold by auction to these independent marketers with the net proceeds of the auction, representing stranded costs or benefits, will flow into a balancing pool and be distributed to the benefit of Alberta electricity customers.  The goal is to create an environment where it is the independent marketers who will be selling to the power pool, but they will control small enough blocks, and there will be a large enough number of them that they will not have any market power.



What is particularly interesting about the Alberta experience is that the market power of the incumbents, and in Alberta there is three major players, not just one, was recognized throughout the process and mechanisms were put in place to ensure that they would receive cost-based rates for their production, although a competitive market was created for Power Pool purchases.



Even more recently, last week, the Government of Ontario introduced the Energy Competition Act June



9th.  Assuming it's past in its current form, it will establish an Independent Market Operator, which in turn will establish a Market Surveillance Panel, to oversee and investigate market power abuses, or anti-competitive behaviour.  Also, the IMO, Independent Market Operator, will also be establishing extensive market rules.  The Ontario Energy Board will also have license generators, as well as all other participants in the market:  distributors, transmission companies, marketers and so on, and it will approve generation acquisition.



Ontario is at a much earlier stage of its transition to competition.  The regulations which are critical to the process have not yet been determined, nor have the market rules.  But it is nevertheless clear that the government recognizes the problem that the generating company, referred to as Genco in the restructured market place, will have significant market power.  The rules to be established by the IMO and the Market Surveillance Panel are intended to address this problem.  It may be noted that Alberta, with this recent legislation, has also introduced a market surveillance administrator, but even so, it has considered it necessary to introduce mechanisms that will eliminate the incumbent generators' market power and establish cost-based compensation for their production.



I think out of these examples come some lessons for Québec.  The current Québec legislation does not restructure the market to address the problem of market power of Hydro-Québec.  Without restructuring legislation, the Québec market must be viewed as being similar to the other markets where it is clearly recognized and accepted that the domestic market isn't competitive.  In markets where generation is not competitive, rates are set by regulation based on the utilities just and reasonable costs.  Competitive activities in the export market do not affect the ability to disclose embedded cost information or to conduct traditional cost of service regulatory proceedings for the purpose of setting rates for customers in the non-competitive domestic market.



The second part of my evidence deals with procedures for developing cost-based rates.  I think you've heard quite a bit already about the standard procedures which go through revenue requirement proceedings, cost allocation processes and rate design.  In interest of time, I don't think there is a need for me to reiterate that part of my evidence.  



And similarly, the third part deals with methods for streamlining the regulatory processes.  I think



you've heard a bit about that, but that's some steps down the road for the Régie.  The two primary approaches that I've addressed in the evidence are multi-year decisions, such as used by the British Columbia Utility Commission for West Koutenay Power and B.C. Gas, which essentially uses a formula for adjusting rates over a period of three years, and the second alternative are the many forms of performance-based regulation, which again are designed to provide incentives to the companies to be efficient.  But in both of those cases, they are streamlining processes which start from cost-based reference point.  And then move ahead on the assumption based on a hearing that the initial costs, or initial rates do reflect costs at the reference year.
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Q.
Thank you Mr Todd.  Mr Ribaux, earlier when he made his recommendation, said that it could be a good idea to have a task force that could look at a regulatory method that could be implemented.  Do you have any experience that could relate to that, that could be usefull for the Régie?


A.
I think that in recent years, there has been quite a number of consultative or task force processes which provide some lessons.  Under the National Energy Board jurisdiction, the Trans-Canada and West Coast have tolls task forces, which are opened to all hearing participants, interested parties.  They proceed throughout the year between hearings.  In



those, most issues are resolved by the parties to the hearing, and reduce the hearing time required before the NEB.  In fact disputed issues are fairly rare.  The fact that there is a hearing at the end of the process provides both pressure and incentive for the parties to resolve issues, even when they have very different perspectives and self-interests.



The result of these processes is that most participants that I've talked to seem to be pretty supportive of the process and feel good about it.  One of the most common compliments given to it is that the sign on the door says «no lawyers allowed».  But I'm not sure that's what makes it work.



The OEB has demand side management consultative processes.  Again these are open to all parties, and are ongoing between hearings.  Disputed issues go to the hearing.  It's less of a negotiation type form than the TCPL Task Force.  It's more of a consultative with the company informing parties of what they're doing, and the utilities receiving input.  Responsiveness to that input reduces their risk at the hearing of being opposed.  So that again works pretty well in terms of the utilities listening, incorporating the comments of other parties into the work they're doing.  And again, participants are generally supportive of that



process.



Both the OEB and the British Columbia Utilities Commission have pre-hearing processes.  In Ontario it's called the alternate dispute resolution, or ADR process.  In British Columbia it's called the negotiated settlement process, NSP.  These are conducted shortly before the hearing, after evidence has been filed.  Because evidence has been filed, there is less room to manoeuver in the negotiations, and it becomes more of a horse-trading exercise, if you want, rather than a consultation as with the other processes.  Also because there is a meeting before the hearing, there is significant incentive for parties to find some settlements and reduce their hearing risk.  In British Columbia, it's interesting that settlements tend to be comprehensive.  Generally when there is a settlement, the hearing is a one hour (1 h) hearing.  Because all the issues in the hearing are settled.  And the hearing is simply a presentation of the settlement package.



In the OEB, the settlements tend to be issue by issue, and there is still a hearing on a number of outstanding issues.  I think the difference is that there is very intrical participation by staff of the Commission in the B.C. process, so they're able to, should we say, represent as the regulators, to push



harder and guide the group into settling.  Ultimately in all these processes it is the perceived risk or the strength of one's positions in the hearing process, that determines the flexibility in settling, and the more direction, or the more hints one gets of one's risk in the hearing, the more likely a party is to move off a position if it feels it's at risk and settle.  So again with the B.C. process, there is more direct input from commission representatives, which seems to push parties to go further to get full agreements.



In Ontario there has also been a couple of working group processes.  The Ten Year Market Review, and more recently the Market Design Task Force.  These are not done as part of the hearing process.  These are separate processes which all parties are invited to participate in, to come up with a report to the Board.  These processes, in my view, have had a great deal of difficulty in resolving policy issues.  Especially ones that have significant commercial impact.  The problem is there is not an immediate risk in the sense of if we don't settle, there is a hearing that's gonna happen right away.  It's two parties who perhaps like the status quo, it's very easy simply not to settle, and that's success.  Because they have an indefinite amount of time before they may face the day of reckoning.



These types of processes are more useful, either in defining the issues, and with some of the kinds of issues we're addressing these days, with competition emerging and so on, sometimes it's very difficult just to find the issues.  And by having a group talking, they can define the issues and define the different positions of parties.  So I think that that kind of process is useful where you just want to have a discovery process, find where everybody stands.  And narrow the scope of a subsequent proceeding.



Also the CRTC has technical groups that have worked on things like equal access and local number portability.  These focus on non-policy issues that are straight implementation type processes.  And I think that that kind of group, although there is no hearing related to it, works quite well, but that's because it's dealing with a simply technical matter that the technical people engineers and so on can sort out.



So the lessons, I think, can be drawn from that are that informal processes can be useful in addressing complex issues in a non-confrontational way.  There is more room for flexibility in negotiating positions if it's done before the filing of evidence.  There is little incentive to give up anything, especially for those who like the status quo when a hearing is not



imminent, therefore you can get further if it's part of the hearing process.  And except for straightforward technical issues, these processes cannot replace formal processes, like hearings, unless there is direct involvement of the regulator.
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Q.
Thank you Mr Todd.  Alors les témoins sont disponibles pour contre-interrogatoire.  J'aimerais vous informer, si jamais il y avait lieu, la porte-parole de la Fédération nationale des associations de consommateurs est ici et est disponible pour contre-interrogatoire si c'est nécessaire, soit aux fins de la Régie ou d'Hydro-Québec.  Merci.



Me JEAN MOREL :



Parce que, excusez-moi, Maître Fraser, parce que monsieur Ribaux, donc, est d'Option consommateurs, si je comprends bien, et non de la Fédération.



Me ÉRIC FRASER :



Oui, oui.



Me JEAN MOREL :



O.k.



Me ÉRIC FRASER :



Mais évidemment avec le processus dont il a discuté tout à l'heure peut s'exprimer pour l'ensemble des groupes qui appuient la démarche.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JEAN MORELte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JEAN MOREL"


PROCUREUR D'HYDRO-QUÉBEC :



Parfait.  C'était le sens de mes premières questions.
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Q.
Bonjour Messieurs.  Good afternoon, Gentlemen.  Je vais commencer avec quelques questions pour monsieur Ribaux.  Votre procureur a indiqué que vous étiez ici ce matin, et évidemment vous avez entendu mes questions à l'ACEF, et je devine que c'est un peu pourquoi vous avez fait, dans votre début de votre présentation, un peu un résumé du processus par lequel la position ou le mémoire commun d'Option consommateurs et de la FNACQ a été élaboré, et surtout adopté par ces organismes.  C'est bien ça?



M. SYDNEY RIBAUX :


R.
En fait c'était prévu qu'on allait vous le présenter.
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Q.
Bon ben tant mieux.  Tant mieux.  Je vais, cependant vous étiez ici aussi ce matin, j'imagine, quand monsieur Dagenais je crois, dans une de ses réponses, lorsque je lui soulignais ou lui posais quelques questions à l'effet que l'ACEF de Québec n'était pas membre de la Fédération nationale des associations de consommateurs, m'a indiqué que certains des organismes qui appuient, selon lui, puis vous pourrez me le confirmer, qui appuient la position ou le mémoire d'Option consommateurs et de la FNACQ ne faisait pas partie de la FNACQ.  Est-ce que c'est vrai?


R.
Oui, effectivement.  Dans le processus de consultation que nous on a mis sur pied, on consulte environ une vingtaine d'associations de consommateurs à travers le Québec, il y en a environ quarante (40) au total.  Donc c'est les vingt (20) qui sont intéressées par le dossier.  Parmi ces associations-là, il y a, comme on disait tantôt, la Fédération des ACEF, donc la FACEF, qui elle a huit membres, et qui elle a appuyé notre position.  La FNACQ, évidemment, est directement intervenante, donc elle a son propre processus de consultation auprès de ses membres.  Elle a quatre membres.  Et effectivement il y a en plus neuf associations qui ne sont pas affiliées à ni l'une, ni l'autre des fédérations qui ont appuyé notre position.
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Q.
Parfait.  Et en annexe à votre mémoire, l'annexe 2 je crois, 1 étant le témoignage, c'est ça, l'annexe 1 étant le témoignage écrit de monsieur Todd, l'annexe 2 regroupe des lettres d'appui de ces organisations.  C'est bien ça?


R.
C'est ça.  Exactement.
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Q.
Parfait.  Pouvez-vous m'expliquer si chacune d'elles, qui a ainsi démontré son appui, a eu la chance de prendre connaissance de la proposition d'Hydro-Québec?


R.
Non.  La façon qu'on fonctionne, les associations dont on parle sont des associations qui ont, je dirais, en moyenne un point cinq (1.5) employé. 



C'est une approximation très grande, très approximative.  Mais donc ce n'est pas des gens qui ont le temps de s'asseoir et de lire, même une proposition de vingt (20) pages, et certainement pas les propositions qui vont venir dans le futur devant la Régie, donc des cartables de deux pouces (2") d'épais.



Donc la façon qu'on procède, c'est qu'avec le comité d'orientation on élabore une position générale, donc nous on fait une présentation générale de la position qui se résume en un document de deux ou trois pages.  Il y a une discussion qui s'ensuit, et avec ces groupes-là, qui sont selon nous représentatifs de l'ensemble des groupes, on élabore une position générale; il y a ensuite une communication qui est établie avec l'ensemble des autres groupes, normalement par écrit, et aussi un suivi verbal où on explique de façon générale les grands enjeux des causes qui nous concernent.  Et par la suite ces groupes-là décident d'appuyer ou de ne pas appuyer.



Donc comme je disais tantôt, l'appui qu'on a c'est la position générale.  Ce ne sont pas, ces gens-là ne sont pas intervenants.  L'objectif de ce processus-là est essentiellement d'économiser des frais aux contribuables, donc à Hydro-Québec et à la Régie, dans la mesure où ça serait extrêmement difficile et



coûteux pour nous d'avoir vingt (20) intervenants dans une cause.  Ce qui impliquerait effectivement qu'à ce moment-là tout le monde devrait lire la proposition, tout le monde devrait suivre de près le dossier.  Or, ce qu'on a choisi c'est un processus plus léger, mais qui assure que les grandes positions pour lesquelles on va travailler sont appuyées.

97
Q.
Et ce consensus, est-ce à partir de ce consensus que le mémoire est élaboré, ou est-ce que les associations ont plutôt pris connaissance du mémoire et se sont mises en accord avec le mémoire, d'où le consensus.  Est-ce que vous me comprenez, est-ce que...  Oui?  Tant mieux.


R.
La réponse à ça, c'est que le comité d'orientation se rencontre avant qu'on dépose notre demande d'intervention.  Parce que dans la demande d'intervention on nous demande notre position.  Donc on a une certaine obligation d'élaborer notre position avant même qu'on ait le temps d'analyser en profondeur la proposition et d'élaborer une position, décrire la preuve, tout ça.  Donc à ce moment-là le comité se rencontre, il y a une position qui est adoptée, la demande d'intervention est déposée, et on n'a même pas le temps de consulter les autres groupes avant le dépôt de la demande d'intervention compte tenu des délais qu'ils ont eus jusqu'à maintenant dans les causes.  Donc effectivement les groupes nous appuient en fonction d'une position générale qu'on



adopte, qui est essentiellement la position que l'on retrouve dans la demande d'intervention, mais qui est aussi reprise par la suite dans notre mémoire, donc finalement on a un peu le mandat de ne pas déroger à cette position initiale-là.  Si jamais on devait le faire, effectivement il faudrait retourner et consulter tout le monde.
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Q.
Parfait.  Merci bien.  Maintenant toujours avec vous, Monsieur Ribaux, j'aimerais aller à la page 7 du mémoire, au premier paragraphe complet sur cette page, où il est indiqué que:




Nous sommes aussi d'avis que les compétiteurs sérieux d'Hydro-Québec seront en mesure de faire une analyse assez juste de la situation concurrentielle de l'entreprise à partir d'informations publiques telles que le rapport d'activités et le niveau des réservoirs.


Pourquoi ne pourrait-on pas utiliser cette même approche pour établir ou déterminer si les tarifs de fourniture sont raisonnables, avec justement toute l'information publique, sans nécessairement avoir un examen critique ou précis de tous les coûts?


R.
Je ne suis pas certain que je comprends le sens de votre question là.
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Q.
Vous êtes d'avis, quant à la confidentialité des



informations portant sur les coûts de production, vous avez conclu ou vous avez affirmé que l'association, ou que les mouvements que vous représentez sont d'avis que les compétiteurs d'Hydro-Québec seront en mesure de faire une analyse assez juste de la situation concurrentielle de l'entreprise à partir d'informations publiques, donc existant déjà, j'imagine, et disponibles sans qu'Hydro-Québec ne dévoile plus, encore plus de détails sur ses coûts.



Alors, je vous demandais pourquoi est-ce qu'il ne serait pas possible de tirer la même conclusion sur le tarif de fourniture qui est proposé par Hydro-Québec à partir des informations qui sont déjà publiques, qui sont déjà connues, sans avoir l'obligation d'examiner, de dévoiler avec plus de détails et plus de précisions, les coûts?


R.
Ben je vous dirais que ce n'est pas, on ne parle pas de...  Selon moi ce n'est pas le même contexte là.  C'est-à-dire que lorsqu'on parle d'un marché concurrentiel et d'entreprise qui essaie d'évaluer les coûts d'une autre entreprise, ce n'est pas la même situation qu'une entreprise qui est réglementée, qui est un monopole et qui est réglementée, et qui a l'obligation de dévoiler ses coûts pour qu'on puisse établir un prix juste.  Je pense que dans un marché concurrentiel, essentiellement ce dont on parle c'est



un marché qui est basé justement sur le prix et non pas le coût.  Donc selon moi, je crois que la situation ne s'applique pas dans...  On ne peut pas renverser les données comme ça.



Mr JOHN TODD:


A.
It may be worth adding that what competitors are doing when they look at cost is very different than what a regulator does.  The competitor is not concerned about the prudency of costs.  They're only concerned about what the costs are.  Whereas a regulator has to assess the reasonableness of those costs.  That requires a more detailed review.  Second, competitors are more concerned about incremental or marginal costs.  They're not concerned about fully, about embedded costs, they're not concerned with the allocation of those costs necessarily.  So the exercise is different, and as it happens, the regulation process requires greater detail in order to be carried out in the way it usually is by regulators.
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Q.
Thank you.  Mr Todd, oh, excusez-moi.  I was moving on to your evidence, Mr Todd.  Mais j'ai une autre question pour monsieur Ribaux sur la question de l'efficacité énergétique, qui me paraît un peu paradoxale.  D'un côté plus le coût évité est élevé, plus les mesures d'efficacité énergétique sont rentables.  D'un autre côté, plus le coût évité est



faible, plus les tarifs des Québécois peuvent être maintenus à de faibles niveaux.  Qu'est-ce qui serait le mieux pour les clients selon vous:  des coûts évités élevés ou des coûts évités faibles?



M. SYDNEY RIBAUX :


R.
Je pense que le premier élément à cette question-là, c'est il faut premièrement définir de quoi il s'agit lorsqu'on parle de coûts évités.  Dans l'exemple que j'ai donné où le coût évité est passé de huit point neuf cents (8.9¢) à trois point trois cents (3.3¢), la raison principale que ce coût évité-là a chuté, c'est parce qu'on ne comptait plus les mêmes choses dans le coût évité.  Donc dans le premier on incluait la distribution, le transport et la production, alors que dans le deuxième on ne regarde qu'essentiellement la production.



Donc, c'est un peu trop simpliste je dirais, de simplement dire est-ce qu'on veut des coûts évités élevés ou plus bas.  Ce qu'on veut, c'est un coût évité qui est réel, qui représente donc le vrai coût évité, pour qu'on puisse être en mesure de faire les mesures, de mettre en oeuvre les mesures d'efficacité énergétique qui seront rentables d'une part pour l'entreprise, et ensuite pour la société.  Et en même temps s'assurer que des nouveaux équipements, s'il y a, qu'on ne dépensera pas plus qu'il faut pour



finalement acheter la nouvelle production.  Mais donc, je ne peux pas répondre si c'est mieux des coûts évités élevés ou pas; la réponse c'est il faut avoir des coûts évités qui sont justes.
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Q.
Merci.  I'm now moving to your written evidence, Mr Todd.  And at pages 13 to 15, and I'm not gonna read from them or quote them, but I understand you are presenting the regulatory scheme that was accepted by the BCUC in nineteen ninety-six (1996) for West Koutenay Power.  And my understanding is that it is essentially a performance-based regulation scheme.  Am I right?



Mr JOHN TODD:


A.
Interestingly, the parties there dispute how it should be labelled.  The company considers it performance-based regulation, my clients, as it happens, dispute that hotly, in that it's not really, it's really a multi-year rate-based, rate return scheme.
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Q.
With, I guess, an impact on performance in those number of years or in those years?


A.
Yes.  The intent is to get some, to provide a pay back for investment and efficiency games, which is not there when you have a one year rate-setting process.
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Q.
With respect to performance-based regulation scheme, I'd like to bring to your attention what both Messrs



Margolick, expert witness for the AQCIE and Mr Bradford, expert witness for the Rassemblement National or RNCREQ, have said.  I can bring your attention to page 79 of the transcript of the twelfth (12th) of June, volume 7.


A.
Should I get a copy of that?
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Q.
Or I can read it, or get you my copy, but then again I'll be in a hard position to quote from it.  But I'll give it to you.


A.
I have seen the evidence and know what they have to say, and I've read some of the transcripts.  We may be able to proceed without it if you don't...
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Q.
Maybe I can read some excerpts for you...  As I was saying, at page 79 of that transcript, volume 7, which was mistakenly marked 6 but it's 7 for the twelfth (12th) of June nineteen ninety-eight (1998), and then at the end of page 79 there is a quote taken from the testimony...


A.
That's taken from the evidence, I believe, page 13.
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Q.
From the written evidence, from the written evidence, yes, of Dr. Margolick, and it reads:




In any case, PBR...


Being performance-based regulation,




... has the following difficulties and complexities in Hydro-Québec's case.


And then Hydro-Québec,




Because Hydro-Québec is subject to wide and




uncontrollable revenue and cost variations due to streamflow variation and interest rates, respectively.  Within PBR, these uncontrollable events are typically taken care of by exogenous (so-called "Z-term") changes to the cap formula.  In Hydro-Québec's case, they may be substantial enough to render the "CPI - X" part of a price cap formula, or a revenue growth allowance of relatively little effect.


That was Dr., as I indicated, Margolick's position, and then Mr Bradford expressed the view that it was certainly fair to say that a system that faces extreme fluctuations in cost is a potentially difficult system for a PBR type of approach.  Can I have your view on these positions with respect to PBR?


A.
Delighted to give you my view.  The comments here refer really to price cap regulation, where what is being regulated through time is the price, and what Dr. Margolick has pointed out is that a number of important components which make up the cost of going to the overall price are not controllable, and therefore it is difficult to establish the price by a formula.  What the West Koutenay Power mechanism does, and also the B.C. Gas mechanism, the two under the BCUC jurisdiction, what they do is not control



the price.  They do not adjust the price by formula.  What they do is adjust certain categories of costs by formula.  In fact what they do is adjust the controllable costs.  The operating and maintenance costs.  Capital expenditures are handled outside of the mechanism.  They are approved on a year-by-year basis at the annual review, and similarly the sales forecast is presented and approved at the annual review, and therefore is outside of the automatic adjustment mechanism.



So I would agree with those comments with respect to price caps, and would point out that in the context of the BCUC approach that is dealt with by using what I refer to as cost caps, or applying an escalator to control the costs only, and recalculating the rates each year, based on changes and other factors.


Q.
Thank you.  Back at page 8 of your written evidence...


A.
I get the feeling I write my evidence backwards.  I'm surprised at how often I'm cross-examined starting at the back of my evidence going forward.
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Q.
Is that a reflection on what you believe is my understanding of your evidence?


A.
No.
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Q.
Thank you.  Towards the end of the page, the second point or bullet, you write




Rates for different customers or customer classes should be guided by the extent to which the costs included in the corporation's overall revenue requirement are caused by each customer or class of customer.


And then you go on to say:




This principle implies that there should be no cross-subsidization between customers or classes of customers.


Would you be aware of any, I guess, Canadian provinces or American States where there is absolutely no cross-subsidization?


A.
No.  In fact, in preparing for today, I see I wrote a note in the margin that says:  see next bullet, which says:  in setting rates, other factors such as competition between the various forms of energy, differences in risks across rate classes, the quality of service and, quote,




Such economic, social and environmental concerns as have been identified by the government...


That's from section 49.10 of the Régie de l'Énergie Act,




... should be considered along with causal costs.  This principle recognizes that rate equity is not achieved by using cost of




service studies to set rates in a mechanistic manner.


That additional bullet is part of the considerations that are the norm in other jurisdictions, and as a result it is very rare to see what's called revenue to cost ratios at 1.0.

109
Q.
Now at the same page 9, at the bottom of page 9, the last bullet, you say:




The degree of competitiveness in different segments of the market can differ quite significantly.  Hence, competitive forces can be much stronger in relation to services provided to some rate classes relative to others.


Then you go on to say:




The incumbent therefore has an incentive to engage in price discrimination among customer classes, so as to recover a disproportioned share of fixed costs from the customers where competitive forces are weakest, the strategy also helps maintain the dominant position of the incumbent.


That means that a company would have an incentive to charge...  I'm sorry, I have to translate here at the same time, if you can bear with me.  I guess I'm asking you if that would mean that a company would



have an incentive to apply higher rates to customers who are not competing between themselves and lower rates to customers who are in a competitive environment?


A.
Yes.  There is an incentive to charge higher rates to customers who do not have any alternative, and lower rates to customers who do have alternatives.  An excellent illustration of that will probably come up in the upcoming gasoline case before the Régie, where along the border, there are tax rebates to help keep rates, the price, cost of gas down for gas stations.  They're facing competition from across the border, but you leave the rates higher where the customers do not have competitive alternatives.  It's a standard economic behavior referred to in the economic literature as, Ramsey pricing.

110
Q.
And amongst the customers of Hydro-Québec, which one would have the most opportunities to move to a different energy source, for example?


A.
In general, and I'm talking in the context of developing markets, this section is the section discussing...  Yes, competition restructuring and re-regulation.  The heading on page 9.  And what I was referring to here is that as the markets are evolving, what tends to happen is that larger customers have more alternatives.  We've certainly seen in Ontario, and I believe you've seen some of it in Québec as well, that companies essentially say if



we don't have rates we find attractive, we will relocate our plants elsewhere, or we will not come to the province.



That has been the basis for special concessionary rates by the government in British Columbia, as well as special rates by Ontario Hydro.  Also, larger volume customers can set a cogeneration, and therefore have alternatives to bypass the system.  As the market develops, if some transmission access is permitted, it's normally permitted first to industrial customers, or even if it's permitted to everyone, they usually have more ready access to make use of transmission access to source their power, either from independent power producers within the province or by importing.

111
Q.
Thank you.  In your introductory remarks, you've alluded or more than alluded, you've described the situation in both Alberta and Ontario.  With respect to Ontario, Maclaren filed in these proceedings two, I guess they're either press releases, yes, I think they're press releases or news reports, one from Ontario Hydro and from the government of Ontario.


A.
Is that referred to as a fact sheet by any chance?  There were a number of fact sheets released with the legislation last Tuesday.  Is that what you're referring to, or...  Maybe not.  I'm not sure what the document is referring to...

112
Q.
I'll show it to you.


A.
O.k.  I have not seen that.  I have seen, there are a number of fact sheets which probably are all summarized together in the press release.

113
Q.
O.k.  Sorry, I have to get back to my...


A.
Yes.  I expect that I'm familiar with the content of the press release.

114
Q.
O.k.  I will show it to you, I just want to bring your attention to what I was able to gather from this with respect to regulation.  The third page of the...  The page is not numbered, but it's the third page in the government of Ontario press release, and I'll show it to you.  At the very bottom of the page it reads:




The OAB would be empowered to approve or fix rates for the transmission and distribution of electricity, provide continued rate protection for rural and remote electricity consumers, and be responsible for insuring that the distribution companies fulfil their obligations to connect and serve their customers.

A.
Yes.  That reflects what is in the Act.

115
Q.
As appears from that statement, both the transmission and distribution would be regulated by the OAB, but is not clear what would happen to production.  And a



recent article, for which I don't have a copy, I'm sorry, I just came across it, from the Financial Post, made reference to "vested contracts" in order to curb the utility's monopoly power.  Would you be aware, or would you have any views with respect to the production in Ontario under the new regime as well as what these vested contracts would attain?


A.
It's a little difficult to see how this is going to be envisaged, because the legislation has been introduced, and much of the details left to regulation.  And of course the regulations have not been written yet.  In addition, the independent market operator, the IMO, is given significant powers to establish rules for the contractual relationships.  And so much is left to the IMO, and also to the Ontario Energy Board, to set up the frame work.  It appears, in my reading of the legislation, and I always caveat that with as a non-lawyer, but more from a public policy reading of it, that it is envisaged that generation will not be price regulated, and I take that from the explicit words where they refer to transmission and distribution, it's clearly regulated.



But there are a number of mechanisms which attempt to address market power issues through the IMO, which I did refer to in my opening comments.  So I think that the way that the government is intending to go with



its regulations with the actions of the IMO will be to allow the market to be as competitive as possible, but it's going to have to have an overlay of rules, which is why, as I've brought in the Alberta experience, that they have tried to create competition in that market place, and had some lack of success in getting competitors in.  Now with the reference you made to the...

116
Q.
Vested contracts?


A.
Vested contracts, I don't know what is envisaged there.  The concept is quite possibly along the lines of what I described in Alberta.  The vested contracts, in dealing with incumbents' capacity, may be in the speculation, I suppose, but the vested contracts presumably is dealing with...  Wait a second now.  I probably shouldn't be jumping ahead.  Vested contracts would probably be dealing with existing contracts, wouldn't it?  Yes.  So they gotta keep those contracts, like the independent power producers and so on.  And there is nothing really laid out there, so I can only say, I think that'll be done and dealt with in regulation.

117
Q.
Maybe, in all fairness, maybe I could have you take a look at the newspaper or Financial Post article by Greg Cohen, and bring your attention to 2, and then I'll be filing a copy of this as an exhibit.  A vesting contract would counteract that, being the...


A.
May I interrupt for a second?  Is he saying that the



vested contracts, is he saying he's expecting this to happen, or has he got some information that the government has told him?

118
Q.
You're right.  I should go back.  See, I keep reading everything backwards.  I should back to an earlier paragraph.




The market design committee...


To which you've referred,




...is looking at using vested contracts to curb the utilities' monopoly power.


And then to explain this, a little further on, it goes on:




A vesting contract would counteract that.  The idea is to lock in the maximum price Ontario Hydro can receive on its base load capacity at or below market prices.


And then further on:




The Ontario Energy Board would have beefed up power as to set prices under vesting during a transition period.


So I was just, I don't want to, I guess, pursue that necessarily for a long time, it's just, I was wondering if you were aware of...  You are obviously aware of the Ontario situation, and I wanted to bring this most, I guess, recent development to your attention.  Comme j'ai dit, Madame la Présidente, nous allons déposer des copies.  So from your understanding, could you, I guess, conclude that that



generation, I guess, would not necessarily be cost-regulated, nor price-regulated, but would be set at a price that would reflect those vested contracts or acquired rights under those contracts?


A.
O.k.  First of all, the market design committee has not completed its second report yet.  So these are approaches being considered at the present time.  They are not addressed, as far as I'm aware, and I've gone through it, unless I missed it, it's not addressed in the legislation at the present time.  But there is a commitment to use the next reports of the market design committee to help in building the structure.  So clearly this is on the table as a possibility.  It is one of the approaches to dealing with market power.  And this would be an element of the rules presumably set up by the independent market operator.



I don't know if it's important to recognize that in Ontario, we are dealing with a somewhat different problem in Québec, because we have on the one hand inexpensive hydraulic power, as you have in Québec, but at the same time we have very expensive nuclear power, and so a central part of this debate is dealing with the stranded costs of nuclear power as well as the, you can call the stranded benefits of the hydraulic power.  And that gets into the financial element of it, and we are still waiting for



the report of the Minister of Finance, which will be addressing and flushing out the approach to dealing with the stranded debt of Ontario Hydro.  This has to be looked at in that context.  The vesting contracts of dealing with both high cost assets and low cost assets, trying to come up with a mechanism for insuring that the prices that are charged actually reflect market prices and don't reflect either Hydro's costs or some sort of strategic pricing to exploit market power.



The objective of this exercise is to in effect get away from cost-based rates, because the cost base for nuclear plants is not sustainable and is not in the public interest.  So they're trying to find kind of a way around that, in establishing rates for electricity in Ontario.

119
Q.
Thank you.  Ça complète mon contre-interrogatoire, merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors nous allons ajourner jusqu'à trois heures trente (15 h 30).  Merci bien.



SUSPENSION DE L'AUDIENCE


________________________



REPRISE DE L'AUDIENCE


LA PRÉSIDENTE :



Maître Théroux?



Me JEAN MOREL :



Alors Madame la Présidente, je m'excuse Maître Théroux de vous interrompre ainsi, c'est pour déposer, tel que convenu, auprès de la Régie la copie de l'article du Financial Post qui a fait l'objet d'échanges et discussions entre monsieur Todd et moi un peu plus tôt cet après-midi, comme pièce HQ-18, document 17.  Un document d'une seule page.

PRIVE 



PIÈCE HQ-18, doc. 17:
Article du Financial Post 1 (page).


PIÈCE HQ-18, doc. 17\:
Article du Financial Post 1 (page)."



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE THÉROUXte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE THÉROUX"


PROCUREUR D'HYDRO-QUÉBEC :

120
Q.
Je vais débuter, I would invite you, Mr Todd, if you have any comment, response at any time, at any question, I invite you to express.  Je vais commencer par le mémoire, Monsieur Ribaux, en page 9.  Regardant les commentaires exprimés ici sur la proposition d'Hydro-Québec, est-ce que si la proposition d'Hydro-Québec...



M. SYDNEY RIBAUX :


R.
Vous êtes où exactement sur la page?

121
Q.
En page 9, vous avez le deuxième paragraphe.  On parle de l'impossibilité de faire une analyse préalable de différentes composantes du prix proposé.  Dans le deuxième paragraphe, donc les trois premières lignes.  Si la Régie débutait un exercice détaillé du tarif L, est-ce qu'à ce moment-là, comme composante de la proposition d'Hydro-Québec, l'exercice vous paraîtrait suffisamment bon pour que vous adhériez à la proposition d'Hydro-Québec?


R.
Selon ma compréhension, cela impliquerait essentiellement de retourner au chapitre 4 et de faire un exercice selon les coûts de service, et donc d'analyser l'ensemble des coûts d'Hydro-Québec pour ensuite en arriver à un coût moyen, et ensuite répartir les coûts selon les différentes clientèles.  Je ne vois pas comment on pourrait modifier la proposition d'Hydro-Québec pour qu'elle puisse être conforme à notre position.

122
Q.
Même dans le processus d'étudier à fond le tarif L sur l'analyse de base de coût, avant d'aller à une méthode de prix comme préconisée par Hydro-Québec, dans ce concept-là vous ne seriez pas plus d'accord?


R.
C'est-à-dire, ce que je comprends de votre question c'est que vous dites dans le fond, si on regardait quels sont les coûts inhérents au tarif L et qu'on arrivait d'une façon ou d'une autre à justifier ces coûts-là, et qu'on arrivait à la conclusion qu'ils étaient justes et raisonnables, est-ce que par la



suite on pourrait accepter la proposition d'Hydro-Québec?  C'est dans ce sens-là votre question?

123
Q.
Oui?


R.
Selon ma compréhension de la réglementation du genre que devrait faire la Régie en vertu de la loi constituante, pour faire cet exercice-là elle ne pourrait pas isoler, elle ne pourrait pas commencer par isoler des coûts d'une catégorie, il faudrait identifier les coûts pour l'ensemble des catégories avant de répartir les coûts.



Donc il y a une première étape qui consiste à savoir combien ça coûte, quel est l'ensemble des coûts avant d'en arriver à des coûts particuliers.  Enfin donc moi je ne vois pas comment on pourrait le faire, mais donc notre position de base c'est qu'il faut faire l'ensemble des coûts avant d'arriver au tarif L.  Il faudrait voir la proposition, j'imagine, avant de pouvoir se prononcer, les détails d'une telle proposition avant de se prononcer davantage.



MR JOHN TODD:


A.
If I may add, the step that would be required would be either full separation of the different functions, transmission, distribution and generation, and it would have to be a complete separation in order to look at costs of one function in isolation.  If it was not complete separation, you'd have the problem



of some common costs that would have to be looked at, and allocated potentially affiliate transactions if they're separate companies, but providing services to each other.  You get into a complicated regulatory process, trying to look at one piece in isolation.  And ultimately, what you're really getting into is doing a full cost of service study for the full organization, in most cases.

124
Q.
Au paragraphe subséquent vous dites que la Régie ne peut s'abstenir d'exercer sa juridiction à l'égard de l'une ou l'autre des activités d'un distributeur.  Et dans le même paragraphe, monsieur Ribaux, vous référez au Conseil de la Radiodiffusion et des Télécommunications.  Pouvez-vous expliquer le parallèle que vous faites?



M. SYDNEY RIBAUX :


R.
Si je ne me trompe pas, ce dont on parle ici c'est par exemple dans la Loi sur la Régie de l'Énergie, selon nous il est clair que la Régie a la juridiction sur l'ensemble des différentes fonctions, donc la distribution, le transport et la production.  Ce qu'on voit actuellement dans la téléphonie, c'est qu'il y avait jusqu'à récemment une partie des activités de Bell qui n'étaient, enfin qui deviennent concurrentielles, donc la tarification, les appels longue distance, alors que les appels locaux étaient réglementés.  Donc c'est ce parallèle-là.



Me ÉRIC FRASER :

125

Si je peux me permettre, étant donné qu'il s'agit d'une question de droit qui de toute façon aurait été débattue en argumentation finale, on fait référence à une disposition spécifique de la Loi sur les télécommunications qui permet au CRTC de s'abstenir de réglementer une activité pour laquelle elle détient le pouvoir de réglementation.  Il n'y a pas de telle disposition à la Loi sur la Régie.



Me PIERRE THÉROUX :



Mr Todd, on page 17:




Once the Régie has determined that Hydro-Québec's costs and rates are just and reasonable, the Régie may consider the introduction of an incentive base regulatory mechanism.


Given the nature of Hydro-Québec's assets, what would be the key elements to be considered for the implementation how a performance-based regulatory mechanism?



MR JOHN TODD:


A.
For performance-based regulation, I think that the comments made in cross-examination earlier with respect to Dr. Margolick's comments and my views on



the West Koutenay case, essentially are saying that for an electric utility it is probably not appropriate to introduce price caps, certainly not for an integrated utility, but you can have a formula-based cost adjustment which West Koutenay refers to as target costs, as a reference point for setting rates.



Target cost would be most appropriate for areas of the business where costs are relatively controllable, such as transmission and distribution, and operating and maintenance costs with respect to generation.  Capital costs are very hard not to crack in general.  Especially where you're talking about significant new facilities.  Hard to crack under a performance-based regulation model.  And I guess I should add that if we're talking about hydraulic generation, it is difficult to crack because the costs depend on the nature of the particular site that's being developed, as opposed to natural gas fire generation or something; those are fairly standardized costs.  And in utilities where they're relying on fossil fuel, particularly natural gas generation, you probably could have an escalator to incent the company to keep its costs within the low end of a normal band of reasonableness.



Now that I have the mike, I might also do a small



follow-up on the exchange just before the break.  I did have a chance to read the Financial Post article, and the vesting contracts are, or appear to be somewhat similar to the legislated hedges that have been used in Alberta.  And as the report of London Economics points out, and incidently that's available on a web page readily, but at page 7 of that report they state that the current industry structure, where the incumbent vertically integrated generators are almost completely insulated from the pool price by the legislated hedges, and that's where I say it sounds very similar to the proposals with respect to vested contracting.  Has helped produce a set of counter-intuitive outcomes in Alberta.  And it lists some consequences.



And essentially what they say is that it has created the opportunity for the utilities to structure their pricing to discourage entry and they essentially attribute this, the hedging contracts, as the reason that there has not been much entry in Alberta.  And the same problem could well occur here, that if in the process of controlling utilities so they do not exploit their dominant position, you create a situation where they're sort of held whole as prices fluctuate, or you control the pricing, how high the prices can go.  What you can end up doing is just creating a scenario where you never get away from the



market dominance problem, because they can behave in a way that discourages anybody from entering the market.



So while you sort of have competition in the sense that you've got comparative prices, you never have competition in the sense that you have a number of players, and you can never stop regulating the market.  So the proposal as to vested contracting could well be going down the very same route that Alberta is trying to get away from at this time.

126
Q.
Thank you.  Page 10 and 11, on energy efficiency and also your example of West Koutenay Power, Mr Todd.  Would you elaborate on the mechanism that could be added to the Hydro-Québec proposal to preserve the energy efficiency; would it be possible to make an amendment to that proposal, or is it necessary to make an amendment to that proposal in that order?


A.
If we take the concept of performance-based regulation as the broadest concept, it envisages the introduction of any incentive to perform in accordance with objectives set by a regulator.  So for example performance-based regulation has included such things as in the telecommunications company where the quality of service is very low, customers had to wait, you know, months to get telephone and service put in, or they were not upgrading facilities and so on.  That there was a rate of return



adjustment that was based on the company's performance with respect to customer service.  If they got their delivery time of two weeks, I forget the details of it, they would get a slightly higher rate of return.  And you can create an incentive for virtually any objective you want.



So for example you could say we will allow you a higher rate of return, which ultimately means higher rates, if you achieve certain targets with respect to energy efficiency programs.  In the West Koutenay example, there is a demand side management incentive mechanism, separate from the overall incentive mechanism, which essentially sets targets with respect to achievement in demand side management and cost effectiveness of demand side management, and rewards the company or the share holders of the company for achieving and surpassing those targets.  So yes, things can be constructed on a case-by-case basis to achieve very specific objectives.

127
Q.
This reference to you was made in the written evidence of Option consommateurs, page 10, 11.  And at each of these conclusions, we see target cost and cost.  Page 10.  Is it possible to have this mechanism in a proposal made on price instead of cost, set aside everything that says cost?


A.
Have target prices in effect.  Answering your question strictly, can it be done:  anything can be



done.  Whether you'd want to do it is another question.  The principle in West Koutenay is that they have had rate base of return regulation and have determined base costs which are deemed to be just and reasonable.  So there has been prudency review, there has been a determination that the costs that are being recovered are reasonable.  There has been a determination that the way those costs are allocated different functions within the company is appropriate, and the prices correctly reflect the costs of doing business.  With that starting point, setting a target, the good thing about setting the target, whether it's costs or prices, is that it provides the opportunity for the company to improve its efficiency of its operations, and makes money for itself and the customers.



But the down side of it is that you may have prices that do not correspond to costs, and therefore you can have inefficiencies.  When you are starting from a rate base of return based-cost, you know that your target costs will never be too far away from actual costs.  Because companies don't change that quickly in most cases.  And there is a follow-up review in the West Koutenay case after three years to in effect rebase all the costs back to actual costs.  If you don't go through that cost of service review initially, then you run into the danger that the



target you have set, in fact doesn't correspond very well to what is actually going on.  And you have the correct incentives only by luck or happenstance.



If you have a great deal of confidence that prices reflect costs, then what you're in essence saying is that we're using prices as a reasonable proxy for costs, and we think that taking price is a quick and simple way to approximate costs.  But the regulators I've dealt with anyway are generally not prepared to have that much confidence in rates that they have not reviewed themselves and had an assessment of the prudency.



And that is the purpose for the attachments to my evidence, which sets out for a number of cases that I have around my office, a comparison of requested costs and approved costs which show the kinds of adjustments that regulators make, the costs that companies bring forward are essentially never accepted by regulators as being the true reasonable and prudent cost to be incurred and recovered from ratepayers.  And it is on the basis of that past experience that I say any company, including Hydro-Québec, needs to be looked at in detail and will probably have to have its costs adjusted to a level that the regulator determines to be reasonable.  They should not just be accepted.

128
Q.
In British Columbia, in respect with West Koutenay Power example, what is the role of the tariffs and the regulatory mechanism in the establishing of measures for energy efficiency.  Would you determine any role of the tariffs and conditions fixed by the Board, or is it elsewhere?


A.
In British Columbia, demand side management programs, energy efficiency programs have to be compensatory for the company.  And therefore they take into account their avoided costs, and they would take into account, in some of the calculations, determining the acceptability of certain programs, the lost revenues from energy efficiency.  But as long as they're avoiding costs that exceed the costs of the programs, then there is a net benefit to customers overall.  Even though there may be a reduction in revenues which causes benefits to participants in the program, but disbenefits to non-participants.  So they really look at costs more than rates, although rates are used in the calculation of lost revenues.

129
Q.
Does it imply that the Board shall have the power on any project of investment, and also any cost of investment in the generation?


A.
They should have the power to...

130
Q.
To approve...


A.
Approve it?

131
Q.
... any project and any cost on all investments in generation?


A.
Yes.  I mean every generation project, in all the jurisdictions I work in, on a case-by-case basis, have to be shown to be economic, which in general means it's the least cost alternative for meeting the demand for the companies.

132
Q.
Do you know what is the percentage of generation in the case of West Koutenay Power dedicated to export, to U.S.?


A.
West Koutenay doesn't export.  It has...

133
Q.
At all?


A.
No, it doesn't.  It's partly...  Well, both because of the location and because in fact its own generation is less than half, I think forty percent (40%) or so of its total requirements.  It purchases a significant amount of power from B.C. Hydro, and most of its own production is actually on rivers where there is shared allocations of the power from those sites.  It is part of...  Curiously, it is West Koutenay Power that is pushing for transmission access.  In part, I think, because if it loses some large industrial customers through open access, it'll be not their generation that gets displaced, but B.C. Hydro generation that gets displaced.  Plus it is a subsidiary of Utili-Corp, an American broadly based utility energy company, which is pushing in the direction of more open markets.

134
Q.
Mr Todd, on page 17, and the incentive-based regulatory mechanism, given the nature of Hydro



Québec's assets...


A.
Sorry, are we talking 17 of my evidence or the...

135
Q.
Yes, your evidence on page 17.


A.
Yes?

136
Q.
I understand that the incentive-based regulatory mechanism is following a first study on costs and on the consolidated basis of generation, transmission and distribution.  The first phase would be the cost of the consolidated enterprise, including generation, transmission and distribution?


A.
Yes.

137
Q.
And how long would it be this exercise if we have to get to a rate based on generation, given the assets of Hydro-Québec.  Could you tell...


A.
How much work is it, you're saying?

138
Q.
Yes?


A.
Yes.

139
Q.
How long time would it be?


A.
That would depend largely on the way that Hydro-Québec's accounts are currently set up.  If they're set up in a way that identifies costs in appropriate manner, which one would expect to be fairly close to that for management purposes, it would probably be a six to ten (10) month project for a cost allocation expert...

140
Q.
On generation only?


A.
Well it's, however they do it, would probably be roughly the same to set it up.  In recent years,



there have been parties to proceedings I've been involved in that have done complete reviews of their cost allocation models and extensive revisions to them, and it's done between rate cases.  Like it's within a one year cycle.  Probably the work is over a six or eight month period.  Generation, in some ways, might be a little bit easier if you're looking at just the one function, but at the same time you have to separate generation costs from all the other costs, and there are so many common costs in an integrated utility that to do the job for generation would be essentially the same job as doing it for all the functions.

141
Q.
So it would be a long period before we reach phase 2, an incentive-based regulatory mechanism.  It would take many years before we reach this?


A.
Well as I understand the rate freeze, what you have is an opportunity here to essentially go through a two or three year cycle.  Based on my experience in some of these past proceedings, I would say yes, you would probably take two or three iterations before the Régie is happy with what they've got.  It is not uncommon, when companies are directed by a regulator, to go away and develop a model, that the model comes back at the next hearing and is subjected to intense criticism, and it's not unusual for the regulator to essentially say:  «We think you should do it differently.  Here is some directions.  Go back and



do it again, and bring it back next year.»  And it takes two or three years before a satisfactory model has been completed.  You sort of have the opportunity here, because of the rate freeze, to do that, as long as things are started soon.

142
Q.
Thank you.  On pages 8, 12 and 16, it's on the review of Hydro-Québec's costs, and...


A.
Yes?

143
Q.
I would like to ask a question on costs that have been prudently incurred and that the capital costs are used and useful.  Do you think, if you see, page 8, 12 and 16, and give, and page 16 at the bottom, a public review of Hydro-Québec's costs.  Would it imply that you go and you make a study on all the assets, all the prudently incurred expenses in the past, is it that sort of thing you suggest that we make a review?


A.
The test of are the costs reasonable, were they prudently incurred, leaves any cost open to question.  It doesn't mean that you go back literally and go through, you know, every invoice that the company has paid.  What it means is that parties have the right to identify any costs as being imprudently incurred.  Now the reality of the regulatory environment is that the test is normally applied reasonable in the context at the time, not with the advantage of hindsight, and therefore the extent of review of costs that were incurred in the past is usually quite



limited.



Unless there is some, you know, a grievous misjudgement that has come to light with the passage of time.  There have been some cases of things like overseas consulting by some companies that after the fact, people questioned what went on, and raised them as being imprudent.  The greatest scrutiny is applied to current costs once current costs are accepted by a regulator.  It puts them not technically out of the scope of being called back and reviewed again, but in practical purposes essentially avoids the need for the regulator to go through everything every time and spend two years doing a hearing.

144
Q.
And review what the government has approved since a long time?


A.
Exactly.  And the mere fact that the government approves something may be sufficient proof of that it was prudent, particularly where it's a specific government directive.  But technically speaking, if anybody could raise something and say well here is an expenditure that was made ten (10) years ago, it was still in rate base, it never received government approval, it never, you know, it was done through an inappropriate approval process; technically if somebody identified a case like that, that could be raised in normal regulatory proceedings.

145
Q.
Mr. Todd, about the secrecy, do you think that Hydro



Québec possesses less or more information than its American competitors?


A.
Less or more information on each other, you mean less information on the competitors than they have about Hydro-Québec?

146
Q.
Yes?


A.
Yes.  There is a wide variety of competitors and potential competitors in the U.S.  There is quite a bit of knowledge I suspect they all have of each other.  I don't work in the U.S. jurisdiction, so I can't really answer that question well, but my understanding of what most companies know or have been able to figure out about other companies is that they probably have figured out most of the stuff that intervenors are made privy to in a rate hearing.  There is a lot of corporate information that is very important to competitors and it's successful.  For example, you know, water flows and so on; competitors probably know that, whether or not it's filed in the hearing.

147
Q.
Thank you.  Monsieur Ribaux, j'ai tenté de le voir dans votre mémoire, mais je ne l'ai pas vu.  C'est peut-être là, mais vous avez préconisé qu'un comité aviseur ou un "task force" en anglais, tel que monsieur Todd en a témoigné, ou un quelconque groupe de travail serait bienvenu.  Est-ce que vous l'avez écrit, ou c'est nouveau de ce jour?



M. SYDNEY RIBAUX :


R.
C'est nouveau.

148
Q.
Vous l'avez lu dans d'autres mémoires et vous partagez cette opinion-là?


R.
En fait c'est une idée qu'on a développée récemment.

149
Q.
Monsieur Ribaux, êtes-vous au courant que la Régie, le concept de "task force", groupe de travail, tout ça a déjà été employé dans des dossiers décisionnels comme par exemple la politique d'approvisionnement de Gaz Métropolitain, "task force" ça a déjà existé ici, êtes-vous au courant?


R.
Le seul comité que je connaissais était le comité aviseur sur la planification intégrée des ressources, qui...

150
Q.
Récent, oui, sous la nouvelle Loi de la Régie de l'Énergie?


R.
Qui a été mis sur pied récemment.

151
Q.
Oui.  Êtes-vous d'avis que dans un dossier qui doit être soumis à un banc de un, deux, trois membres là, pour des fins de décision, il soit nécessaire d'avoir un comité ou si on ne peut pas faire beaucoup de travail au sens d'audiences publiques là avec les gens qui interviennent, les réunions techniques, les rencontres préparatoires.  Autrement dit est-ce que c'est essentiel d'avoir des comités ou un "task force" dans le présent dossier ou dans un dossier éventuel de tarifs?


R.
Notre proposition, évidemment, est embryonnaire, mais



elle est faite dans le sens qu'on commence à réglementer Hydro-Québec, et que si on ne veut pas arriver à une situation de confrontation où on arrive avec une proposition et que les régisseurs sont devant le choix soit d'accepter ou de refuser la proposition, on se dit que ça serait peut-être plus constructif d'impliquer les différents intervenants dans l'élaboration des principes et des méthodes qui vont servir à la proposition éventuelle d'Hydro-Québec, de façon à ce que lorsqu'il y aura audience, ben il y aura déjà un bon travail de fait.  Finalement on se dit que ça sera peut-être plus efficace de commencer par un comité plutôt que de commencer par des audiences avec une proposition...

152
Q.
Si je comprends bien votre objectif, donc, c'est du type de "task force", c'est-à-dire groupe de travail, d'échange, de communication visant à revenir devant les régisseurs ensuite pour présenter des points de vue, donc c'est débroussailler en fait, avancer.  Mais ce n'est pas un comité aviseur d'experts qui fait des recommandations et qui fait ça en dehors finalement d'audiences publiques.  Pas dans ce sens-là?


R.
Non.  C'est-à-dire il y a quelque chose qui serait effectivement un processus d'échange d'information, qui mènerait éventuellement à des audiences.

153
Q.
Would you like to add anything, Mr Todd?



MR JOHN TODD :


A.
Yes.  I mean this type of process has been used voluntarily by certain companies as well, Excentra Gas Manitoba, I think it was two or three years ago, was doing a major review of its cost allocation model, and before it even began with its consultant in reviewing its cost allocation model, it held a meeting with interested parties shortly after the prior hearing, to discuss the concerns they had and what changes they felt were necessary to the model.  And that was included in the directions that went to the consultant, and then as the consultant did his work, or the team did their work, they did some progress reports again to interested parties and got further feedback on the directions they were taking.  



That did not give the intervenors the right to sort of vote on what was being done, but it did give them two things.  One was understanding of what was being done prior to the hearing, which helped intervenors feel comfortable with what was being done, and secondly give them a chance to make useful input and in many cases the company did recognize the contributions of the other parties in what they've ultimately proposed to the Manitoba Board.



M. SYDNEY RIBAUX :


R.
Si vous me permettez juste de rajouter, pour clarifier aussi, la proposition est dans le sens que ce comité-là examine l'ensemble des coûts.  Donc distribution, production, transport.  Donc on ne parle pas de faire ça pour une catégorie ou pour une autre.

154
Q.
Merci, thank you.



PRIVE 
QUESTIONS DE LA RÉGIEte  \l 2 "QUESTIONS DE LA RÉGIE"


PRIVE 
M. PIERRE DUPONTte  \l 1 "M. PIERRE DUPONT" :

155
Q.
Quelques petites questions, ça va être surtout à l'attention de monsieur Todd.  La première à monsieur Todd, j'aimerais savoir de votre part, compte tenu de votre expérience à l'égard des modes de réglementation qui sont en vigueur en Alberta et en Colombie-Britannique, est-ce que les utilités publiques ont fait des représentations à l'effet que l'établissement d'un coût de service pour leur parc de production existant, puis je présume que toutes les données sont publiques à ce moment-là, vu qu'on parle des coûts de service; bref, est-ce qu'ils ont fait des représentations à l'effet que ça pouvait leur causer un préjudice commercial à l'égard de leurs activités de ventes sur les marchés, soit d'exportation ou sur le marché "spot", je pense en Alberta notamment?



MR JOHN TODD :


A.
I was not involved in the Alberta proceedings, so I don't know if there is a claim there, this is the type of thing that does not get reported in decisions.  So I can't answer for Alberta.  I know that in...

156
Q.
For B.C.?


A.
In B.C., well West Koutenay, they don't export so it wasn't a concern.  B.C. Hydro has expressed some concern, but has disclosed its costs fully.  Manitoba Hydro is the most significant exporter in terms of percentage of its total output, has never, to my recollection, objected to disclosure of its costs, and it certainly has, in all cases.  Ontario Hydro, which isn't really regulated, has not been in the past, they are reviewed by the OEP for report to the government.  They have also disclosed their cost information in substantial detail.  Again I don't recall claims of confidentiality.



Where they're very common is with the CRTC.  In that case, the competition is in the domestic market.  It's, you know, it's their bread and butter if you want, the subject of competition.  And parties to the proceeding asking derogatories are their competitors.  AT&T is there, asking interrogatories about Bell Canada's facilities that AT&T may be using or competing directly with, at home.

157
Q.
Thank you.  Vous venez juste de me dire que le Ontario Energy Board en Ontario, si je comprends bien, la Régie de la Commission de l'Ontario, elle avait un rôle consultatif en ce qui concerne l'établissement des tarifs de Ontario Hydro, je crois que c'était consultatif seulement, ce n'était pas décisionnel, et si j'ai bien compris ce que vous venez de me dire, Ontario Hydro procédait également sur la base d'un coût de service pour faire l'analyse des demandes tarifaires de...  Pardon, pas Ontario Hydro, le Board, Energy Ontario Board, procédait à l'aide d'un coût de service pour apprécier la demande tarifaire de Ontario Hydro?


A.
Yes.  The mechanism in Ontario is that, prior to the current legislation, so still today, is that the Ontario Energy Board does not have decision-making authority over Ontario Hydro.  Whenever Ontario Hydro proposes a rate increase, the minister asks the Ontario Energy Board to review its rates and make a recommendation as to whether or not they should be accepted.  The basis of the review by the Ontario Energy Board is essentially conventional, a rate base return hearing scrutinizing those costs, determining what the revenue requirement is, determining what rates are reasonable for different classes, and they make recommendations to the government, which some people say Ontario Hydro typically ignores.  But it is a cost-based review.

158
Q.
Ma dernière question, toujours pour vous, Monsieur Todd:  est-ce que selon vous ça serait possible de traiter la nouvelle fourniture, voire la nouvelle production d'Hydro-Québec, de façon plus spécifique, sur une base autre que le coût de service; et dans l'affirmative, enfin dépendant de votre réponse, quelles seraient les conditions qui permettraient un traitement semblable de la nouvelle production ou la nouvelle fourniture?


A.
Yes, I think what you're thinking about would be similar to the Alberta approach, which differentiates between the embedded or the older facilities and new facilities.  If the old and new facilities are owned in common by a single entity, there is a real problem of cross-subsidization without an extensive cost review and cost allocation models which becomes more problematic in a competitive environment because technical errors, and there is a lot of judgement calls in it.  If you misallocate costs, it can have very severe competitive implications.  In a pure monopoly situation, if you misallocate costs, your rates are a little bit out of whack.  But it doesn't disrupt the market place.  So the only good solution for separating old and new is to actually have different companies doing it.



Now the other problem that you have here, as in most of other Canadian provinces, is that your company is



a Crown corporation, not a private sector company.  And as soon as you get into competitive market, what you're getting into is a world of competitive market risks.  And you do not have shareholders in the conventional sense to bear that risk.  The solution that I've applicated in Ontario with respect to Ontario Hydro and in Manitoba and B.C. is that where a Crown corporation is getting into activities that are, be it international consulting or be it competitive generation, those types of activities, that it is actually inappropriate to be done as a Crown corporation where losses either have to be covered by taxpayers or by ratepayers.



Part of the problem is that while technically the taxpayer or the government is the shareholder, that shareholder has the power to say we will not accept the costs of mistakes, and kind of shove them back onto the ratepayers, whereas in a normal corporation, private sector corporation, the shareholders cannot escape bearing the consequences of bad decisions.



So that takes me a step further to say in the case of a Crown corporation, the approach is to either have a private sector entity undertake that new competitive generation, or if there is a public policy reason to keep the Crown corporation involved, it should be done on a joint venture basis with private sector



corporations where the private sector partners bear the risks, and obviously would get compensating rewards or benefits for good decisions.

159
Q.
Thank you.



PRIVE 
Me ANTHONY FRAYNEte  \l 1 "Me ANTHONY FRAYNE" :

160
Q.
Alors bonjour messieurs, good afternoon Mr Todd.  I think actually most of my questions probably are for you, Mr Todd, so I'll proceed in English and switch to French if it becomes necessary.  I just wanted to go back to one of your answers to a question of maître Théroux about establishing a rate base, and you said six to ten (10) months.  Were you thinking there of just the asset base, or is that period including a cost allocation study, because you're speaking a little bit about cost allocation in your answer, and I wondered if that was involved or not?


A.
I was referring primarily to the cost allocation.  That is the most difficult exercise in that it requires the development of a very large computer model normally to allocate all the costs.  Establishing the rate base is relatively straightforward in the sense that it's capital assets which would be on the books.  To the extent that they have to be separated for different functions; if you're actually looking at transmission, distribution and generation separately, it can get into some tricky exercises, for example computer systems can be



capital assets.  Which ones belong to which entity, or how they're shared and how they get divided.  So that gets a little trickier.  But compared to the cost allocation model, it's a fairly simple exercise.

161
Q.
Could you give us an estimate of very roughly how long you think such an exercise would be, establishing the rate base?


A.
If I were in your shoes, which thank goodness I'm not, I would essentially treat this like a rate case and say come back next year, you know, one year from now, with a full filing that meets these requirements.  You would probably require setting out, specifying what kind of filing is required.  I think that a good example of that is in Manitoba, there is what's called minimum filing requirements, where there are a set of questions that are set out by the regulator for Manitoba Hydro, that they answer every time they file a rate case, and so the way the filing goes is that the first binder is their evidence making the case, and the next couple of binders are the responses to standard questions which provide the regulator with the basic information they need.  And then of course the case goes on, and other parties have right to ask interrogatories and so on.



It is similar to the CRTC, where when they start a case the CRTC asks a first round of questions, really before the hearing gets going, as part of the initial



record, that other parties review.  So I would suggest that you set in process a mechanism to over a period of one to two months, sets out minimum filing requirements, and gives the company in the order of one year to report back with its cost allocation models and with all the information that it was asked to provide.

162
Q.
Thank you.  Switching again to a form of question, you mentioned that, in reply to the question from Mr Dupont, that the CRTC, the AT&T used rate hearings to get information about that, et caetera; how does the CRTC handle that sort of situation, are there any rules that are being set out for this sort of situation where you've got monopolies which compete in different markets?


A.
The process of interrogatories has become much longer 'cause there are more stages.  Now when the initial time table is set out, there is a round of interrogatories, and now they have a date set for requests for further disclosure, and further disclosure can relate to claims of confidentiality as well as claims of well, we're not gonna answer that because it's irrelevant and so on.  And then, and the other parties get to submit arguments as to whether they should have access to informations where there is a claim of confidentiality, and then the CRTC makes a decision.



So it is very common that in a five inches (5") of paper that I get in a CRTC filing, four inches (4") of that paper are either blank pages with a few headings on them, or they're full of asterisks 'cause they've claimed the company information is confidential.  And at that stage everybody starts debating what the intervenors should see.



The regulator gets all the numbers in confidence.  The CRTC is, I might say is fairly generous, but others might say fairly good at allowing the companies to keep their numbers confidential.  As a general rule, aggregate numbers are required to put on the case, filed for everybody, and disaggregated numbers can be kept confidential.  What the end result of that is, is that as an intervenor, we sometimes make submissions that say we think the numbers would show X.  We don't have those numbers and can't do the calculation.  But you, the CRTC, have the numbers to do that calculation and find out whether our theory is right or wrong.  The important thing is the regulator does have the numbers and can pursue the details to whatever extent they feel appropriate.



In addition there have been some situations where the numbers, the trade-off in disclosure is the public interest benefit of disclosing the numbers versus the



potential harm to the company of disclosing numbers, and there have been a couple of cases where both the potential harm and the potential benefits of disclosure are very strong, and what they have had is certain parties have had access to the numbers under confidentiality agreements, so that the public interest benefit of having access to the numbers can be achieved while at the same time keeping numbers away from the competitors.

163
Q.
Do these tend to be mostly, well are they largely historical cost numbers, or planning cost numbers, operating cost numbers, or just anything?


A.
Anything, there is now recent, really disaggregated numbers, whether historic or future.  There is a standard confidentiality claim.  Aggregated numbers are often, there is confidentiality claims on those if they're future forecast numbers.  But very often the CRTC does require the disclosure of those numbers.

164
Q.
You've not seen these sort of issues coming up in the energy field, electricity specifically?


A.
Not to the same degree.  I'm just trying to think back to the cases, and I...  The only place where I can recall off-hand similar non-disclosure is in contracts, third party contracts such as gas supply contracts, that type of thing.

165
Q.
Thank you.  I'm switching again subjects.  In the companies that we've been talking about this



afternoon or in your general experience, is the concept of a "bulk supply tariff", le prix de fourniture, as I've translated in English, do you find this in Alberta, in British Columbia, West Koutenay, et caetera; is this sort of concept now becoming common?


A.
If there is such a rate?

166
Q.
Yes, right?


A.
Yes, there are large volume rates, if I understand it correctly.

167
Q.
That are used for all of the production, well all...


A.
Used as a reference point, as in the proposal.

168
Q.
Right, right?


A.
No.

169
Q.
Perhaps not exactly as in the proposal, but similar sorts of concepts?


A.
No, it's...  I think that point is well addressed, I think it was in Dr. Margolick's evidence, where he was pointing out the distinction between the conventional approach which is to separate costs by capacity and energy rather than by time of use, and using that approach the way you differentiate between different rate classes which have different costs is not to start with a book where you can make adjustments for load factor and losses that actually work up from the bottom and literally have costs for capacity and costs for energy.  And classes with different rate, with different load factors, instead



of paying a different mix of energy and capacity costs.  So one could argue that it's, if you're to break it out mathematically, it's just a reorganizing of the variables.  And it's a similar type of calculation.  But the approach is to work up each of the rates separately.  Not to work them off of a large volume or bulk rate.

170
Q.
O.k.  I'm not sure that I follow you there when you say separately.  Well let's say, with, well Alberta for example, is there a rate with a capacity and energy component in it between the producers and the distributors; I know it's quite complicated in Alberta?


A.
Well right now in Alberta, because of the legislative hedges, it's a market rate initially, but what the legislative hedges do is essentially pay the company or collect from the company the variances between their costs and the market prices, so there is a market price in the pool.  But the net effect for the generators, this is of old generation, is a fixed amount.  Now because they're selling to the pool, not to customers, it is in effect a bulk rate.  That's all there is.  Because they're not dealing with different classes of customers.  The pool is dealing with the different classes of customers with pooled costs.  And I have not looked at the detail of how they calculate the rates for customers, but I think it's in the conventional approach.

171
Q.
O.k.  No, I wasn't going into the detail, but what I understand is the overall concept of having a bulk rate is becoming, has not been invented by Hydro-Québec, but the way that they're doing it, you find, is different, but the basic idea of having a prix de fourniture...


A.
If you're selling into a pool, it makes sense.  'Cause that's all you've got.

172
Q.
O.k.


A.
And that's what they're doing in Alberta.  But what Hydro-Québec is proposing is to still have sales to different classes of customers with a price that is determined from the bulk rate, which is implicitly assumed to reflect generation costs.

173
Q.
O.k.  Thank you.  In these other administrations, is integrated resource planning being done in any form today, a review of future plans by the regulatory authorities?


A.
That's a little bit of a tricky question because as you probably are aware, in B.C. the jurisdiction of the regulator, of the BCUC to require integrated resource plans was challenged by B.C. Hydro successfully, therefore the BCUC does not have the authority to require IRP.  Nevertheless, all the other companies are continuing to do it involuntarily.  They want to stay on the right side of the regulator, they're private companies.  Only the Crown corporation can afford to take the



regulator to Court.



Integrated resource planning is also done really within the DSM exercise in Ontario, but there is not a separate or comprehensive integrated resource planning process, but it underpins the demand side management approach, but not facilities acquisition.  Ontario Hydro hasn't been to the Board for a couple of years, so we don't know what they're doing anymore.  I've seen no evidence of integrated resource planning there.  But they don't have to worry about building facilities anymore.

174
Q.
That leads me to my next question.  How are, for example DSM, how is avoided costs set in other jurisdictions, and do you have any comments on the Hydro-Québec proposal as to how to do it?


A.
In Ontario and in B.C., the avoided costs are calculated based on forward looking studies at what costs can be avoided literally in terms of generation, transmission, or in the case of gas pipe.  It is usually done for the system as a whole, there are some special cases of avoided costs being determined for specific locations, for example where there is a requirement to upgrade a major facility, to serve an isolated area like Gaspé, shall we say here.  There may be specific of what it costs, where you can get what's called, do a local integrated resource plan, using local avoided costs, and it is



literally done by looking at the costs that will be incurred to expand the system based on the current demand forecast over the next ten (10) to twenty (20) years.  And they're saying if we do some demand side management, or if we were to put in a certain facility what other costs would be avoided, discounted back in present value terms, in order to compare the avoided costs to the costs of the expansion.



This was discussed in the wind power case.  For example if you build a wind power plant, literally, how does that change your planning for other facilities?  And what costs are literally avoided?  There is judgement involved, and these are very contentious studies.  They've taken up a lot of, you know, a day or two of hearing time in some cases, where new avoided costs studies have been introduced in a hearing.  But then a decision is made, and that methodology is accepted usually for a number of years.

175
Q.
Thank you.  Could you give us, I'm switching topics again, I notice in the bullets that have already been referred to, you say that one principle is to set rates on the basis of cost, and then you say well this has to be modulated by other factors such as capacity to pay, competitive position, et caetera.  What sort of weight should one give to this,



specifically for residential customers; one might be faced with the situation where a cost that is, they're going to give one answer, and which could mean quite a big change from existing rates.  Capacity to pay will be cited as a second criteria.  How, can you give us any guidance as to how these two criteria work, their relative weights, or how they can be reconciled, or what have you?


A.
Yes.  There are a number of criterion.  The best answer I can give you is that it is always a judgement call.  And each party to proceeding has its own judgement.  In this case the Régie's judgement is the only one that really matters in the end.  The regulator's judgement is the important one.  But rate stability is normally given a very heavy weight.  So that even if the costs, allocated costs are significantly out of line with, or current rates are out of line with allocated costs, normally we see the adjustment to eliminate that variance taking place over a number of years so that increases do not exceed, say, you know, a couple percent a year.



Regulators like to wait for opportune moments to make adjustments, for example in a year when there would be a low rate increase or perhaps a rate decrease due to the underlined costs of the company, that can be a good opportunity to make some adjustments, cost rate classes.  So rate stability is probably the most



significant consideration.



The other considerations usually relate to how much confidence there is in the accuracy or precision of the cost allocation study.  These studies involve a lot of judgement, and there is a zone of reasonableness which is usually either five or ten percent (10%).  So that as long as you are within, say ten percent (10%), between point nine (.9) and one point one (1.1) for your revenue to cost ratios, there is normally not rebalancing as you call it, which is, you know, adjustments between classes.  Unless there is a very strong confidence in the accuracy of the model itself.  And that's sort of the affordability issue.  I mean frankly, the reality is that residential classes are normally at the low end of the range, and industrial classes at the high end of the range.  Part of that is concern about, bias is part of that, I suspect, is policy decisions that consider affordability as a consideration in moving rates toward one point zero (1.0).

176
Q.
Are any administrations in setting costs of service taking into account the risk factors that can be allocated at different rate categories; some people would say, well certain categories, the consumers are more stable, others, you're speaking with very volatile customers, and this could be affecting the allocation of costs, I guess, particularly the costs



of capital.  Is this expressly treated anywhere in rate design?


A.
Excentra Gas Ontario, which no longer exists, used to have class specific risk which it used in its cost allocation process, as the smaller partner, when it was merged with Union Gas, I suspect that that may have disappeared; we will be seeing the first merged filing a bit later this year.



Also a couple of months ago that exact issue was addressed in the Pacific Northern Gas proceeding before the BCUC, and I was giving evidence in that proceeding on that issue and arguing that because of the nature of the PNG system, which is, there is about three customers account for about eighty percent (80%) of the volume, total volume of the system, that the risk related to those industrial classes is very unique and very high, and there should be an adjustment to the cost allocation to reflect that difference in risk across rate classes.  We haven't got a decision, at least I haven't seen one out of that proceeding yet.  But at least the point has been argued, whether or not it's accepted.

177
Q.
A last question, coming around to your proposals on the consultative process, sort of independent...  Well I'm not sure how far this is independent or what, but my questions were what would be the objective specifically of setting up another



mechanism or a committee, and what representation would you see on it, and possibly this question will be addressed to both of you.  I don't know, do you want...  Voulez-vous que je vous traduise la question aussi en français ou...



M. SYDNEY RIBAUX :


R.
Non.

178
Q.
Ça va, o.k.



MR JOHN TODD:


A.
I'll start.  I think that the most important area would be for building the cost allocation model.  Cost allocation models can involve a lot of judgement and they can be, you know, different allocators can be used for some of the costs.  There is many different permutations on the allocators.  And I would see that it would streamline the process in the long run to have any interested parties participating very early and be heading up the opportunity to express their views and their concerns.  In a, probably a consultative process, where assuming goodwill on the part of all parties, what I've tended to see happen is that if you have a good argument, a good reasonable argument, there is a tendency for the company to accept it.  Because they know that if they don't, you're gonna be making that good and reasonable argument before the regulator, and they're



gonna lose in the end anyway.



But it's a chance to engage in a dialogue and get a much better understanding of the perspectives of different parties, and it can save a lot of work if in building the model you get an understanding of different perspectives before you build it, rather than building it and perhaps having the regulator decide you made some wrong judgements there and go back and re-do the whole thing, which can basically mean throwing the old model out to a large extent.  



And that's why, you know, I would suggest before they actually sit down and start crunching numbers, there should be in effect a technical working group to sit down and say o.k., here is the methodology that we would use, and quite possibly if there is significant disagreement, you'd actually want to have a hearing before the Régie to decide those issues at the methodological level, before you actually go through the cost of implementing it in a computer program.

179
Q.
What sort of people would you see participate into this, well for example one would have Hydro-Québec, or one would have the large customers, one would have the small customers, Option consommateurs; who would you see as being around the table, not precisely but in very rough terms?


A.
Well if we were in another jurisdiction I would say



the usual bandits should be there.  You don't have usual bandits here yet, so...  But yes, I mean basically, the people who would be intervenors in the ultimate hearing should be there upfront, number one so they understand and they can appreciate what's being done, and not be making, you know, criticism based on a misunderstanding, and secondly to have their voice heard, so that it can be accommodated early in the process.  So the same as a hearing.



M. SYDNEY RIBAUX :


R.
En ce qui concerne la composition du comité, deux points.  Dépendant du mandat du comité, ça pourrait être des représentants des différents intervenants qui y soient, dans la mesure où on s'assure qu'il y a un financement adéquat pour les intervenants d'intérêt public, pour qu'ils soient en mesure d'avoir des experts qui les aident à participer.  Ou bien l'alternative, si c'est très technique, ben à ce moment-là ça peut être directement les experts.  Mais je pense que c'est un point important parce qu'évidemment ça serait quelque chose de relativement complexe, et à ce moment-là des groupes d'intérêt public qui n'ont pas des entreprises avec des larges budgets derrière eux ne pourraient pas intervenir de façon aussi adéquate dans un processus comme ça.  C'est ça.

180
Q.
Merci.  That finishes my questions.  Thank you very



much.



ET LES TÉMOINS NE DISENT RIEN DE PLUS

_____________________



PRIVE 
DISCUSSIONSte  \l 2 "DISCUSSIONS"


Me ÉRIC FRASER :



Nous n'avons pas d'autres commentaires.  Je vais laisser la place à maître O'Brien.



Me CHARLES O'BRIEN :



Charles O'Brien pour la RNCREQ.  J'aimerais déposer deux documents suite à notre présentation de vendredi passé.  Ce n'est pas poser des questions.  La question numéro 103 de maître Théroux à monsieur Raphals, il a répondu en lisant un paragraphe du rapport hydraulicité d'Hydro-Québec.  Ce passage se trouve sur la page 19, comme ça j'aimerais déposer le rapport en entier comme RNCREQ-18.



PRIVE 
PIÈCE RNCREQ-18:
Rapport d'hydraulicité d'Hydro-Québec.te  \f P  \l 9 "PIÈCE RNCREQ-18\:
Rapport d'hydraulicité d'Hydro-Québec."


Aussi on a préparé deux graphiques pour mieux expliquer les questions reliées avec l'hydraulicité.  Le premier c'est un document qui émane de Hydro-Québec, ça c'est RNCREQ-19, document 1, et le deuxième c'est un document qui a été préparé par monsieur Raphals avec les données de trois documents



différents d'Hydro-Québec, et les deux sont pour donner une meilleure idée des stocks d'hydraulicité et les ventes.  J'aimerais déposer ça comme RNCREQ-19.  Merci.



PRIVE 
PIÈCE RNCREQ-19:
2 graphiques concernant l'hydraulicité.te  \f P  \l 9 "PIÈCE RNCREQ-19\:
2 graphiques concernant l'hydraulicité."


LA PRÉSIDENTE :



Bon.  Alors pour aujourd'hui je crois que ça complète, et nous allons ajourner à demain matin, neuf heures trente (9 h 30).



AUDIENCE CONTINUÉE AU 18 JUIN 1998, 9 h 30.


_____________________



Nous, soussignés, ANDRÉ BOUDREAU et JULIE SAVONIT​TO, sténographes of​fi​ciels, ce​rtifions sous notre serment d'office que les pages ci-dessus sont et contien​nent la trans​crip​tion fidèle et exacte de la preuve et des témoigna​ges pris dans cette cause au moyen du sténomasque.



Le tout conformément à la loi.



Et nous avons signé,



________________________    _______________________



ANDRÉ BOUDREAU, s.o.
    JULIE SAVONITTO, s.o.



